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Synthèse de la note 

La société Ailes Marines S.A.S., détenue à 70 % par IBERDROLA et à 30 % par AVEL VOR 
(composée d´EOLE-RES et de la CAISSE DES DÉPÔTS), a été désignée lauréate de l’appel 
d’offres n°2011/S 126-208873 portant sur des installations éoliennes de production d’électricité en 
mer en France métropolitaine, le 23 avril 2012, pour la zone de Saint-Brieuc. 

Dans le cadre du développement de son projet, et ce dès la phase de réponse à l’appel d’offres en 

2011, les équipes d’IBERDROLA et d´EOLE-RES, accompagnées par leur partenaire NEOEN 

MARINE, ont initié une démarche de concertation et de communication sur le projet éolien en mer 

de la Baie de Saint-Brieuc. Les relations d’Ailes Marines avec la presse ont également été 

régulières dès cette période.  

Ailes Marines a souhaité adopter l’approche d’un « projet de territoire ». C´est dans cette optique 

qu´une large place a été accordée à la concertation, les membres de l’équipe du projet multipliant 

les rencontres avec élus locaux, usagers de la mer, associations, acteurs du monde économique, 

de l’emploi et de la formation, etc. Au total, ce sont près de 450 rencontres qui ont été organisées 

en l´espace de 4 ans. 

Le débat public, procédure légale ouvrant la participation de la population au processus décisionnel, 

a constitué une étape importante du processus de concertation en 2013. Réel succès, il a permis 

de rassembler plus de 2 500 personnes au cours de 11 réunions. 500 questions ont pu être posées 

à Ailes Marines et 70 contributions écrites ont été rédigées sous forme de « cahiers d’acteurs » 

durant cette période, reflétant ainsi une large implication du territoire. 

Consciente des attentes suscitées par un projet d’une telle envergure, Ailes Marines a engagé des 

démarches régulières d’information et de communication avec l’ouverture, début 2013, d’un site 

Internet régulièrement actualisé (700 visiteurs uniques par mois en moyenne depuis sa mise en 

ligne), l’organisation d’expositions, la participation à de nombreux salons et rencontres sur le 

territoire. En complément, et afin d’améliorer la connaissance du projet par le grand public, des 

partenariats ont été noués avec des associations sportives ou culturelles, notamment dans le 

domaine du nautisme.  

Le monde de la presse, mobilisé par un projet pour lequel l’attention du public est forte, a 

également fait l’objet d’une communication se voulant claire et continue : diffusion de courriers 

d’informations ou de communiqués de presse, organisation de conférences de presse, réponse par 

la positive aux demandes d’interviews. 

La présente note revient sur la démarche de concertation menée à l’initiative d´Ailes Marines, et 

consacre une section indépendante au débat public. Sont ensuite détaillés le dispositif de 

communication et les relations avec la presse. 

L’objectif est de proposer au lecteur un panorama exhaustif des moyens et démarches mis en 

œuvre par Ailes Marines, de la phase de réponse à l’appel d’offres à la rédaction de cette note. 

En annexes sont proposés des documents complémentaires permettant d’apprécier la démarche 

d’Ailes Marines, tels que la liste des acteurs bretons rencontrés (Cf. Annexe 1) ou encore les 

communiqués de presse diffusés (Cf. Annexe 7).
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Carte d´identité du projet  

 

Figure 1 : Distance du projet aux points emblématiques de la côte (Source : Ailes Marines) 

 62 éoliennes d’une puissance de 8 MW, fournies par Adwen ; 

 496 MW de puissance installée ; 

 1850 GWh par an de production électrique, soit la consommation électrique annuelle de 

850 000 habitants (chauffage compris) ; 

 Eolienne la plus proche à 16,3 km de la côte (cap Fréhel) ; 

 Espacement entre les éoliennes de 1 000 mètres et entre chaque rangée de 1 300 

mètres ; 

 Hauteur des éoliennes de 216 mètres en bout de pale ; 

 64 fondations de type « jacket » d’une hauteur maximum de 70 mètres ; 

 1 mât de mesure météorologique ; 

 1 sous-station électrique en mer ; 

 Réseau de câbles inter-éoliennes d´environ 100 kilomètres ; 

 2,5 milliards d’euros d’investissement ; 

 Base d’exploitation et de maintenance du parc située à Saint-Quay-Portrieux (Côtes-

d´Armor) ;  

 Durée d’exploitation du parc de 20 ans au minimum. 
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Introduction 

Ailes Marines est convaincue que l’implication forte des collectivités territoriales, des acteurs socio-

économiques, du monde associatif, des usagers de la mer et du grand public constitue une aide à 

la décision, qui permet d’apporter des éclairages et des données complémentaires sur le projet. 

Ailes Marines a ainsi souhaité, dès le début du développement du projet éolien en mer de la Baie 

de Saint-Brieuc, associer et intégrer le territoire et ses acteurs.  

Ailes Marines propose dans cette note de revenir sur l’ensemble des actions de concertation et 

d’information du public menées depuis la genèse du projet. 

Sont ainsi abordés successivement les sujets suivants : 

 La démarche de concertation ; 

 Le débat public ; 

 Le dispositif de communication ; 

 Les relations avec la presse.
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1. La démarche de concertation 

1.1 Introduction 

Ailes Marines a appuyé sa démarche sur une large concertation, qui a permis de construire un 

projet prenant compte, autant que possible, les besoins et les attentes des acteurs concernés. 

Ce chapitre présente ainsi le contexte de la concertation menée avec l’ensemble des acteurs du 

territoire (associations, collectivités, usagers de la mer, acteurs de l’emploi – formation, etc.) 

impliqués dans le développement du projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. 

1.1.1 L´équipe dédiée à la concertation 

Dès le lancement de l´appel d´offres « éolien en mer » en juillet 2011, Ailes Marines a mis en œuvre 

les moyens nécessaires pour conduire le projet en concertation avec les acteurs locaux. Ainsi, une 

équipe dédiée, nommée « Projet de territoire », a été créée au sein du département Développement 

d´Ailes Marines.  

Cette équipe, composée de deux personnes aujourd´hui, est chargée d’assurer le lien avec le 

territoire de la baie de Saint-Brieuc, de partager l’information avec l’ensemble des acteurs locaux, 

d´animer les groupes de travail thématiques et de répondre tant aux sollicitations du grand public 

qu’à celles des professionnels. Elle travaille en étroite collaboration avec l’ensemble des équipes 

d´Ailes Marines (ingénierie, environnement, construction, communication, etc.). 
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Figure 2 : Organisation du département Développement d’Ailes Marines (Source : Ailes Marines) 

1.1.2 La présence en local d’Ailes Marines 

En octobre 2013, Ailes Marines a inauguré ses bureaux à Saint-Brieuc. Avec des collaborateurs à 

plein temps dans ces locaux, et les membres des équipes parisiennes régulièrement sur place, le 

bureau est une antenne locale permettant d’accueillir les acteurs et le public désireux d’obtenir des 

informations sur le projet. 

 

Figure 3 : Réunion avec CANE / VivArmor Nature dans les locaux briochins d’Ailes Marines, 27 janvier 

2015 (Source : Ailes Marines) 
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1.2 La politique de concertation d’Ailes Marines 

Le travail de concertation, mené par Ailes Marines lors des cinq premières années de 

développement du projet (2011-2015), a consisté à définir un projet en lien avec les acteurs 

s’intégrant harmonieusement dans le territoire. 

Cette volonté affichée d’Ailes Marines repose sur cinq piliers : 

 Développer un « projet de territoire » exemplaire ; 

 Mettre à profit la connaissance du territoire par ses acteurs ; 

 Répondre aux attentes et demandes exprimées par les acteurs ; 

 Promouvoir l’énergie éolienne en mer en communicant largement et en participant, aux 

côtés des acteurs, à des manifestations locales ; 

 Faire bénéficier le projet de Saint-Brieuc des réussites et expériences issues du 

développement d´autres projets éoliens en mer menés par les sociétés mères d´Ailes 

Marines. 

1.3 La concertation institutionnelle 

La concertation institutionnelle se décline au sein de trois instances principales qui ont chacune un 

rôle singulier vis-à-vis du projet : 

 La Conférence Régionale de la Mer et du Littoral (CRML) ; 

 Le Comité de filière sur les Energies Marines Renouvelables (EMR) ; 

 L’instance locale de concertation et de suivi.  

1.3.1 La Conférence Régionale de la Mer et du Littoral (CRML) 

1.3.1.1 Présentation 

La CRML a été mise en place le 19 mai 2009 sur proposition du Conseil régional de Bretagne dans 

le cadre de la charte des espaces côtiers bretons. Elle est co-présidée par le président du Conseil 

régional de Bretagne, le préfet de région Bretagne et le préfet maritime de l´Atlantique. Elle 

constitue un lieu d'échanges, de réflexion et d'action regroupant l'ensemble des acteurs bretons du 

monde littoral et maritime. 

1.3.1.2 Missions 

La CRML permet aux acteurs concernés de s’informer et de débattre pour proposer, définir et 

évaluer des actions stratégiques à mettre en œuvre pour la réalisation des chantiers identifiés dans 

la région.  

L’objectif est de mettre en place les conditions d’une gestion durable de la zone côtière bretonne à 

travers des actions cibles d’une part, et à travers la charte qui définit les orientations des politiques 

publiques d’autre part. 
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1.3.1.3 Fonctionnement 

La CRML se réunit deux à trois fois par an en moyenne. Un bureau permanent a été créé afin 

d’assurer une veille et un suivi des actions et travaux engagés.  

1.3.1.4 Le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc au sein de la Conférence 

Régionale de la Mer et du Littoral 

Le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc est un projet structurant et dynamisant à l’échelle 

de la région, sans compter qu´il s´agit du premier projet de cette nature en Bretagne. A ce titre, 

Ailes Marines a été invité à trois reprises à présenter l’état d’avancement de son projet et répondre 

aux questions des membres de la CRML.  

1.3.2 Le Comité de filière sur les Energies Marines Renouvelables (EMR)  

1.3.2.1 Présentation  

A l’annonce du résultat de l’appel d’offres éolien en mer pour le lot de Saint-Brieuc en avril 2012, la 

région Bretagne et la préfecture de région Bretagne ont décidé conjointement de mettre en place un 

Comité de filière sur les EMR, piloté par Bretagne Développement Innovation (BDI).  

Pierre angulaire du dispositif de concertation, ce comité permet à Ailes Marines de faire avancer le 

projet avec le concours des parties prenantes membres. 

Le fonctionnement et la composition de ce Comité est décrit dans la figure ci-après : 

 

Figure 4 : Le Comité de filière sur les EMR (Source : BDI)
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1.3.2.2 Missions 

Les missions du Comité de filière sont de : 

 Développer une filière industrielle en Bretagne et favoriser le développement 

économique et de l’emploi autour des EMR ;  

 Veiller à ce que l’économie régionale capte une part significative de l’activité générée par 

le projet, notamment pour la sous-traitance ; 

 Positionner la Bretagne comme région pilote et leader sur les EMR ; 

 Promouvoir le développement des EMR (hydrolien, éolien flottant, houlomoteur, etc.) 

dans le cadre du Pacte électrique breton. 

1.3.2.3 Fonctionnement 

Le Comité de filière rencontre plusieurs fois par an Ailes Marines, dans le but de :  

 Partager l’information ; 

 Offrir à Ailes Marines et ses partenaires un guichet unique ; 

 Assurer un équilibre territorial en matière de retombées économiques et éviter la 

concurrence territoriale. 

1.3.2.4 Les groupes de travail  

Afin de travailler sur des thématiques spécifiques, le Comité de filière s’est doté de plusieurs 

groupes de travail. Ils sont développés dans les propos ci-après. 

Le groupe de travail « Emploi - Formation » 

Les aspects liés à l’emploi et à la formation prennent toute leur importance dans l’optique de la 

création d’une filière des EMR. En effet, les compétences nécessaires à la fabrication des 

éléments, la construction du parc et l’exploitation de celui-ci, l’adéquation avec l’offre existante, les 

volumes d’emplois créés ou mobilisés, doivent être anticipés pour permettre de répondre aux 

besoins des industriels. 

Ainsi, après l’attribution de l’appel d’offres à Ailes Marines, le Conseil régional de Bretagne a mis en 

place en septembre 2012 un groupe de travail « Emploi – Formation » réunissant des représentants 

de cette collectivité, de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE), du rectorat de Rennes, BDI, de la Direction 

Interrégionale de la Mer du Nord Atlantique Manche Ouest (DIRM NAMO) et d’Ailes Marines et ses 

partenaires. Selon les sujets abordés, d’autres structures peuvent être conviées : Union des 

Industries et Métiers de la Métallurgie (UIMM) ou Bretagne Pôle Naval (BPN) par exemple. Depuis 

avril 2012, trois réunions ont été organisées.  
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Figure 5 : Réunion du groupe de travail “Emploi - Formation”, 26 novembre 2013  
(Source : Ailes Marines) 

 

Les sujets suivants ont été abordés : 

 Le calendrier du projet ; 

 Les besoins qualitatifs et quantitatifs des partenaires industriels d´Ailes Marines en 

termes de compétences ;  

 L’état des lieux des formations existantes et les modules de formation à développer ;  

 L’adaptation des référentiels de formations existantes ; 

 L’insertion professionnelle ; 

 La construction d’une offre de formations continues accessible aux demandeurs d’emploi 

; 

 La montée en compétence des industriels bretons ; 

 L’attractivité des filières industrielles. 

Le groupe de travail « Sous-traitance industrielle »  

Sous l´impulsion du Comité de filière, un groupe de travail « Sous-traitance industrielle » a été créé. 

Il est animé par BPN et a pour objectif d’accompagner la mise en place de la chaîne 

d’approvisionnement sur le territoire breton.  

Ce groupe de travail est composé de deux sous-groupes : le premier lié aux sous-traitants 

potentiels pour le segment sous-marin (fondations) et l’assemblage, le second, quant à lui, est 

dédié aux sous-traitants potentiels pour le segment aérien (éoliennes) et la maintenance. Ces deux 

sous-groupes sont respectivement pilotés par la Chambre de Commerce et d´Industrie (CCI) de 

Brest et la CCI des Côtes-d´Armor. 
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Figure 6 : « Journée fournisseurs » à la CCI des Côtes-d’Armor (Source : Ailes Marines) 

A titre d’exemple, le travail mené par ce groupe de travail a permis l’identification par Adwen d’une 

centaine d’industriels bretons pour la fourniture de composants des éoliennes. 

1.3.2.5 Le comité de pilotage aménagement portuaire  

La construction du parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc nécessitera la mise en place d’une 

infrastructure portuaire capable de répondre aux besoins des industriels. Le port de Brest, détenu 

par la région Bretagne, a fait le choix de se développer dans le secteur des EMR. Il a lancé dès 

2014 des travaux d´aménagement d´un polder pour répondre aux caractéristiques techniques 

formulées par les industriels. En raison de ces nouvelles capacités d’accueil et du tissu industriel 

présent localement, le port de Brest tient une place centrale dans le dispositif envisagé par Ailes 

Marines pour la construction et la fourniture des fondations de type « jacket ». 

Le comité de pilotage aménagement portuaire, piloté par la région Bretagne, travaille en étroite 

collaboration avec Ailes Marines et STX à l’implantation d´une usine de fabrication de grandes 

structures métalliques. 

Par ailleurs, le choix du port de Saint-Quay-Portrieux pour accueillir l´activité de maintenance du 

parc éolien en mer est le fruit d’un travail de concertation initié par le Conseil départemental des 

Côtes-d’Armor dès 2012. 

1.3.3 L’instance locale de concertation et de suivi du projet 

1.3.3.1 Présentation 

Conformément à l’article 6.4.1 du cahier des charges de l’appel d’offres pour l’éolien en mer 

n°2011/S 126-208873, le préfet des Côtes-d’Armor et le préfet maritime de l’Atlantique ont mis en 

place, par arrêté conjoint du 16 mai 2012, une instance locale de concertation et de suivi du projet. 

Elle est co-présidée par le préfet des Côtes-d’Armor, le préfet maritime de l’Atlantique et le 

président du Conseil départemental des Côtes-d’Armor. 

1.3.3.2 Missions 

Cette instance suit l’avancement du projet tout au long de sa durée de vie. 

Il s’agit avant tout d’une instance de dialogue et d'information avec les acteurs du territoire. Elle 

peut, le cas échant, faire appel à des experts qualifiés pour orienter les travaux et aider dans les 

prises de décision. Cette instance aborde de nombreuses problématiques liées à l'environnement,  
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aux usages, aux enjeux locaux (maritime et environnemental) et à la mise en œuvre des 

procédures (loi sur l'eau, occupation du domaine public maritime, etc.). 

1.3.3.3 Fonctionnement 

L’instance locale de concertation et de suivi se réunit en fonction de l’actualité du projet, l’objectif 

étant que la fréquence des réunions soit a minima annuelle.  

La liste des personnes invitées est ouverte sur demande expresse des personnes intéressées. Y 

sont notamment invités :  

 Les collectivités territoriales et groupements ; 

 Les parlementaires ; 

 Les chambres consulaires ; 

 Les comités professionnels (pêche, conchyliculture, etc.) ; 

 Les autres groupes d’usagers de la mer (transport en mer, voile, sports sous-marins, 

etc.) ;  

 Les associations de protection de l'environnement ; 

 Les organismes de recherche ; 

 Réseau de Transport d’Electricité (RTE) ; 

 L’État et les administrations.  

En parallèle de l’instance de concertation, une commission thématique a également été mise en 

place et d’autres pourront l’être dans les étapes suivantes du projet afin d’aborder des sujets plus 

spécifiques et/ou plus techniques qui nécessiteraient de travailler en petit comité. 

1.3.3.4 Les réunions 

L’instance locale de concertation et de suivi s’est réunie à six reprises depuis sa création. Les 

diaporamas présentés lors de ces instances ainsi que leurs comptes-rendus sont disponibles en 

accès libre sur le site Internet de la préfecture des Côtes-d’Armor (http://www.cotes-

darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Energie/Energies-marines). Par ailleurs, l´ensemble des 

comptes-rendus figurent en Annexe 2 de cette note. 

http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Energie/Energies-marines
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Energie/Energies-marines
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Figure 7 : Quatrième réunion de l'instance locale de concertation et de suivi, 17 février 2014 

(Source : Ailes Marines) 

 

Figure 8 : Cinquième réunion de l'instance de concertation et de suivi, 20 novembre 2014 

(Source : Ailes Marines) 

1.4 La concertation à l’initiative d’Ailes Marines 

1.4.1 Les élus, un relais pour le territoire 

Les élus ont une place centrale dans la démarche de concertation d’Ailes Marines en tant que 

représentants des citoyens sur leurs territoires. C’est pourquoi Ailes Marines les a associés en 

amont du développement du projet. 

1.4.1.1 Les élus rencontrés 

Les élus des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 

Les EPCI, communautés de communes et communautés d’agglomérations, occupent une place 

très importante dans la gestion des territoires, c’est pourquoi les EPCI qui bordent la baie de Saint-

Brieuc ont été rencontrées par Ailes Marines.  
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Cette démarche à destination des EPCI n’a pas empêché de proposer aux communes qui le 

souhaitaient d’intervenir à leur échelle, au sein des conseils municipaux par exemple. 

Ces réunions ont été l’occasion de présenter le projet et ses évolutions. Elles ont également permis 

d’aborder des points particuliers et de fournir des informations précises suite à diverses demandes. 

Les élus départementaux 

Le Conseil départemental des Côtes-d´Armor a été impliqué très tôt dans le développement du 

projet. Son président co-préside l’instance de locale de concertation et de suivi du projet. A ce titre, 

la collectivité qu’il représente, porte un regard constant et attentif sur le développement et les 

implications du projet dans le territoire.  

Les conseillers départementaux sont des points de relais dans les cantons. La plupart d´entre eux a 

été impliqué, que ce soit à travers le débat public ou bien encore la concertation liée au choix du 

port de maintenance.  

Les parlementaires bretons 

Le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc revêt une envergure régionale mais plus 

largement une dimension nationale au regard des investissements réalisés, des répercussions 

industrielles et des retombées socio-économiques attendus. Il s’intègre également dans une 

politique énergétique nationale voire européenne. C´est pourquoi les parlementaires bretons sont 

informés régulièrement à l´occasion de réunions régulières.  

Autres 

Les représentants du gouvernement de Jersey font également partie des acteurs rencontrés lors de 

la phase de développement du projet. 

 

Figure 9 : Rencontre avec les représentants de Jersey, 17 janvier 2013 (Source : Ailes Marines) 
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1.4.2 La place du monde associatif dans la concertation 

Le monde associatif, dans sa diversité, est représentatif des opinions et préoccupations du 

territoire. De nombreuses associations sont présentes dans la baie de Saint-Brieuc : associations 

de protection de l’environnement, associations sportives, fédérations1, etc. Ailes Marines a veillé à 

les informer régulièrement de l’avancement du projet. 

Des rencontres ont été initiées dès 2011 en phase de réponse à l´appel d´offres éolien en mer, puis 

renouvelées régulièrement durant la phase de développement du projet. 

Parmi les associations identifiées, on peut citer entre autre : 

 Des associations de protection de l’environnement à vocation généralistes : Côtes-

d’Armor Nature Environnement (CANE), affiliée à France Nature Environnement (FNE), 

qui fédère depuis 1976 une trentaine d’associations de protection de l’environnement 

des Côtes-d’Armor ; VivArmor Nature, qui œuvre depuis 1974 à l’étude de la nature et à 

la protection de l’environnement dans les Côtes-d’Armor et qui gère la réserve naturelle 

de la baie de Saint-Brieuc ; ou encore l’association Bretagne Vivante fondée en 1959 et 

dont le champ d’action s’étend à tous les sujets de défense de l'environnement ; 

 
 

Figure 10 : Réunion avec Côtes-d´Armor Nature Environnement, 23 juillet 2014  
(Source : Ailes Marines) 

 Des associations de protection de l’environnement qui se consacrent à une thématique 

précise : le Groupe d’Etudes Ornithologique des Côtes-d’Armor (GEOCA) sur l’avifaune, 

le Groupe Mammalogique Breton (GMB) sur les mammifères sauvages et les chauves-

souris en particulier, Al Lark et le Groupe d’Etudes des Cétacés du Cotentin (GECC) sur  

                                                
1
 Les associations dont l’activité est liée directement à la mer (plongeurs, plaisanciers, surfeurs, etc.) sont développés dans la partie 1.4.3 Les usagers de la 

mer. 
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les mammifères marins, etc. Des rencontres régulières entre ces associations et les 

équipes du  

département Développement d’Ailes Marines ont permis d’échanger tout au long de la 

phase de développement du projet ; 

 Enfin, des associations de protection de l’environnement généralistes dont le périmètre 

d’intervention est géographiquement limité à un territoire ou une commune. Certaines 

sont regroupées en collectif : ainsi, le Collectif des Associations environnementales des 

Côtes de Penthièvre et d’Emeraude (CAPE) regroupe six associations locales : Erquy 

environnement, Fréhel environnement, Association pour la qualité de la vie à Pléneuf-

Val-André, Bien Vivre à Plurien, Association de Défense du Site de Lancieux et de la 

baie de Beaussais (ADSLB) et Fédération des Associations et des Usagers des bassins 

versants de la Rance et Frémur (FAUR). 

Les équipes d’Ailes Marines se sont toujours tenues à la disposition des représentants de ce tissu 

associatif pour les tenir informés des évolutions et actualités du projet et pour prendre en compte 

autant que possible les remarques exprimées. Des rencontres régulières ont eu lieu, à travers des 

réunions bilatérales, l’instance locale de concertation et de suivi et lors du débat public. 

1.4.3 Les usagers de la mer 

Ailes Marines a souhaité intégrer, à sa démarche de concertation, différents usagers de la mer. 

Pour cela, un travail d´identification des usages concernés a été mené. Des rencontres directes ont 

ensuite été organisées pour présenter le projet et aborder des problématiques spécifiques liées à 

leurs activités.  

Trois grandes catégories d´usagers ont été distinguées : les pêcheurs professionnels, les autres 

groupes d’usagers professionnels et les usagers récréatifs. 

1.4.3.1 Les pêcheurs professionnels 

La filière pêche représente un secteur majeur en Bretagne et tout particulièrement en baie de Saint-

Brieuc. Ailes Marines a donc développé son projet avec un double impératif :  

 Préserver la filière pêche ; 

 Assurer une cohabitation avec les différents métiers pratiqués sur la zone d´implantation 

des éoliennes. 
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Figure 11 : Réunion avec les instances de la pêche professionnelle, octobre 2012  
(Source : Ailes Marines) 

 

À l'issue d´un an de discussions entre les instances de la pêche professionnelle (Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Bretagne (CRPMEM), Comité Départemental des 

Pêches Maritimes et des Élevages Marins des Côtes-d’Armor (CDPMEM 22) et Comité 

Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins d’Ille-et-Vilaine (CDPMEM 35) et 

Ailes Marines, une convention de collaboration a été signée le 8 octobre 2012. 

Cette convention formalise notamment : 

 Les modalités de la concertation, depuis la phase de développement jusqu'à celle du 

démantèlement du parc ; 

 Les choix techniques retenus pour le projet ; 

 L´association des instances de la pêche professionnelle à la définition des protocoles 

d’évaluation des effets du parc sur la ressource halieutique ; 

 La participation aux campagnes de suivi de la ressource halieutique tout au long du 

projet par l’affrètement de navires professionnels travaillant sur la zone d’implantation ; 

 Le soutien d´Ailes Marines à divers projets de pêche durable conformément au cahier 

des charges de l’appel d’offres.  

C’est dans le cadre de cette convention et de la définition des modalités de concertation qu’un 

espace d’échange a été créé. Il est piloté par le CDPMEM 22 et est composé de représentants de 

toutes les instances de la pêche professionnelle concernées (CRPMEM de Bretagne, CDPMEM 22 

et 35) et d’Ailes Marines.  

Plus d’une trentaine de réunions ont eu lieu depuis sa création. Cet espace d´échange a permis 

d’intégrer les représentants de la pêche professionnelle à l’ensemble des étapes du développement 

du projet. 
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1.4.3.2 Les autres groupes d’usagers professionnels 

La mer se partage entre espace de travail et espace de loisirs. La cohabitation entre les différentes 

activités nécessite une organisation et une surveillance afin de prévenir les incidents et accidents. 

Dans la baie de Saint-Brieuc où se côtoient diverses d’activités, les professionnels en charge de 

l’organisation du trafic et de la sécurité (ports et pilotes de Saint-Brieuc et de Saint-Malo, SNSM, 

etc.) tiennent une place importante. Ils sont donc au fil du temps des interlocuteurs privilégiés 

d’Ailes Marines sur les questions de navigation.  

En complément, la baie de Saint-Brieuc est un espace traversé et fréquenté par les navires de 

transport de marchandises et de passagers. L’activité est principalement concentrée dans les deux 

ports principaux de Saint-Malo et du Légué, sans toutefois exclure les autres ports départementaux 

de moindre envergure. Des rencontres avec les professionnels du transport maritime (Brittany 

Ferries, Compagnie Armoricaine de Navigation (CAN), compagnie Condor, Etoile Marine croisières, 

Agence Maritime de l’Ouest (AMO), etc.) ont permis de cerner d’avantage les enjeux de ce type de 

navigation dans la baie. 

Des échanges avec les entreprises locales de transport de passagers (Vedettes de Bréhat, Armor 

navigation, etc.) ont également permis d’initier la réflexion sur la mise en place d’une offre de « 

tourisme vert industriel ». 

1.4.3.3 Les usagers récréatifs  

La baie de Saint-Brieuc est une destination touristique importante, les usages récréatifs en mer en 

découlent. En raison de leur nombre et de leur pratique variée, Ailes Marines a souhaité intégrer 

ces différentes usages (plongeurs, plaisanciers, surfeurs, etc.) à sa démarche de concertation. 

Des problématiques spécifiques, en fonction des activités pratiquées, ont été abordées lors des 

rencontres : les conséquences sur la houle pour l’activité de surf avec Malicorne Surf Association et 

la Surfrider Foundation par exemple, les règles de navigation et le balisage au sein du parc éolien 

pour la plaisance avec le CDV 22 et les associations de plaisanciers de la baie (l’Association 

Nautique du Légué (ANL), La Toupie et le Comité de Réflexion et d’Animation de Cesson (CRAC), 

etc.) ou encore les problématiques acoustiques avec les associations de plongeurs réunies au sein 

de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM). 

 

1.4.4 Les professionnels du tourisme  

1.4.4.1 Le tourisme : deuxième secteur économique des Côtes-

d’Armor 

Le tourisme est un secteur clé pour les Côtes-d’Armor, en raison de l’attractivité de ses différents 

sites naturels comme le cap Fréhel, le Fort-la-Latte, l’archipel de Bréhat, la côte d’Emeraude, les 

falaises de Plouha ou encore la réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc. Particulièrement 

dynamique, il représente le deuxième secteur économique du département (après l’agroalimentaire) 

avec 750 millions d’euros de chiffre d’affaires soit 9 % du PIB du département et 12 000 emplois au 

total pour 20142. 

                                                
2
 Evolution du tourisme en Côtes-d’Armor 2005-2014, CAD, 2014. 
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Les structures en charge du tourisme étant nombreuses en Côtes-d’Armor ; le premier travail 

engagé par Ailes Marines a donc été de fédérer l’ensemble des acteurs du tourisme autour d’une 

gouvernance et des objectifs clairs. 

1.4.4.2 La gouvernance touristique 

Un COmité de PILotage (COPIL) réunissant Ailes Marines et douze des principaux élus et 

présidents des collectivités territoriales et structures concernées par le projet (syndicats mixtes, 

CCI, Conseil départemental, Comité régional du tourisme, Côtes-d’Armor Développement) a été mis 

en place (juillet 2014). Les objectifs de ce COPIL sont d’animer et de coordonner le projet 

touristique lié au projet éolien en mer, d’identifier les besoins des territoires et de produire de la 

cohérence en matière d’offre et de promotion touristiques.  

Afin d’alimenter la réflexion et de préparer des pistes de travail pour ce COPIL, un comité technique 

a été mis en place. Il est chargé de formuler des propositions et d’avancer sur des éléments 

techniques du projet touristique. Seront associés à la réflexion, en fonction de l’avancement du 

dossier et des thématiques, les acteurs concernés : de l’office du tourisme aux intercommunalités 

en passant par les associations, les syndicats mixtes ou les pays.  

Enfin, CAD et Ailes Marines se réunissent de manière régulière afin de faire le point sur les 

avancées et alimenter les réflexions du COPIL et du comité technique. 

1.4.4.3 Objectifs de la gouvernance : faire du parc éolien une 

opportunité pour le secteur touristique 

Ailes Marines travaille avec les acteurs du tourisme costarmoricain pour intégrer le futur parc éolien 

en mer à l’offre touristique du département. 

En effet, visible depuis le littoral et en bateau, le parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc 

devrait éveiller la curiosité du public à l’égard de ce nouvel élément du paysage. Afin d’initier ce 

travail, Ailes Marines s’est donc appuyée sur une structure professionnelle, Côtes-d’Armor 

Développement, pour mieux appréhender les enjeux du secteur et engager une réflexion, autour du 

développement du tourisme ludo-scientifique et de la notion de « tourisme vert industriel ».  

L’existence d’espaces d’interprétation et de médiation est envisagée de la manière suivante par 

Ailes Marines et CAD : 

 Création d’un espace permanent d’accueil du public, élément central du projet touristique 

en lien avec le projet éolien en mer. Cet espace doit assurer un rayonnement sur tout le 

territoire ; 

 Possibilité d’avoir plusieurs entrées liées au projet éolien en mer sur le territoire 

(information à Saint-Quay-Portrieux, information sur les caps, etc.) sous réserve de la 

cohérence globale de ces dernières au regard des autres nombreux petits projets 

émergents ou en réflexion ; 

 En parallèle, une offre touristique privée, orientée sur les visites du parc en mer est 

envisagée avec des vedettes de transport de passagers. 
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Tout l’enjeu de la démarche de CAD et d’Ailes Marines est de proposer un projet pertinent et 

novateur qui réponde aux attentes des visiteurs. Les Côtes-d’Armor pourraient ainsi améliorer leur 

image et leur attractivité tant auprès de leurs clientèles cibles qu’auprès de nouvelles clientèles. 
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2. Le débat public : une parenthèse dans la vie du projet 

Avec plus de 2 500 participants, le débat public, qui s’est déroulé de mars à juillet 2013, a constitué 

une étape clé du processus d´information de la population sur le projet de parc éolien en mer. Les 

paragraphes suivants reviennent sur l’organisation, le déroulement et les principaux enseignements 

de cette période.  

 

Figure 12 : Accueil d'une réunion de débat public (Source : CPDP) 

2.1 Introduction 

Dans cette partie, le contexte dans lequel le débat public s’est organisé est présenté. Seront 

présentés le contexte réglementaire, les organisateurs et le périmètre géographique du 

déroulement du débat. 

2.1.1 La Commission Nationale et la Commission Particulière du Débat Public  

La Commission Nationale du Débat Public (CNDP) est une autorité administrative indépendante 

dont la mission est d’informer les citoyens et de s’assurer que leurs points de vue soient pris en 

compte dans le processus d'élaboration et de décision des projets d'aménagement ou d'équipement 

d'intérêt national (création d'autoroutes, de lignes ferroviaires, de lignes électriques, etc.) dès lors 

qu'ils comportent de forts enjeux socio-économiques ou ont des impacts significatifs sur 

l'environnement ou l'aménagement du territoire. 

La Commission Particulière du Débat Public (CPDP) est une commission ad hoc constituée par la 

CNDP afin d’animer un débat public en toute neutralité dans le territoire du projet concerné. Le 5 

septembre 2012, la CNDP a nommé Antoine Dubout président de la CPDP relative au projet éolien 

en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Sur sa proposition, la CNDP a nommé, le 3 octobre 2012, les six 

autres membres de la CPDP. Le président, les six membres, le secrétaire général et son équipe 

sont indépendants du maître d'ouvrage et de toutes les parties qui se retrouvent au cœur du débat. 
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Figure 13 : La CPDP du projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc (Source : CPDP) 

2.1.2 Pourquoi un débat public ? 

Le cahier des charges de l’appel d’offres, lancé par l’État en 2011, portant sur des installations 

éoliennes en mer en France métropolitaine prévoit que le candidat retenu doit saisir la CNDP, 

conformément aux dispositions de l’article L.121-8 du Code de l’environnement. 

Le débat public offre ainsi à tous les citoyens l’occasion de participer à la réflexion et à l’élaboration 

d’un projet, avant que ses caractéristiques ne soient définitivement fixées. C’est une procédure qui 

associe la population au processus décisionnel. Il est intégralement financé par le porteur de projet. 

Après décision de la CNDP le 5 septembre 2012, un débat public a été programmé avec pour 

objectifs principaux de :  

 Informer la population sur le projet de création d’un parc éolien en mer au large de Saint-

Brieuc : les enjeux sous-jacents, ses caractéristiques, ses impacts ; 

 Permettre à la population de s’exprimer, en formulant des observations, des critiques ou 

des suggestions au porteur de projet ; 

 Apporter au porteur de projet de nouveaux éléments d’appréciation. 

2.1.3 Durée et périmètre géographique du débat public 

Le débat public a été préparé dès la nomination du président de la CPDP en septembre 2012. 

Durant les six premiers mois qui ont suivis cette nomination, la CPDP s’est consacrée aux 

modalités d´organisation du débat public et à l’accompagnement d’Ailes Marines dans la rédaction 

de son « Dossier du Maître d’Ouvrage » (DMO), le document de présentation du projet. Des 

entretiens avec les acteurs locaux ont été menés par la CPDP pendant cette période afin 

d’appréhender au mieux le contexte local et d’identifier les thèmes devant être abordés lors du 

débat. 

Le périmètre du débat public a été défini par la CPDP de manière à couvrir l’ensemble de la baie de 

Saint-Brieuc et ainsi permettre à toutes les personnes qui le souhaitaient d’être informées et de 

participer. L’information relative au déroulement du débat public a été adressée à l’ensemble des  
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habitants se situant entre l’Ile de Bréhat et Lancieux, en incluant les communes des 

intercommunalités incluses dans ce périmètre. 

2.2 Les thèmes abordés lors du débat public 

Le travail de préparation mené par la CPDP a permis de définir les grandes thématiques 

nécessitant d’être présentées au cours du débat public. L’organisation des onze réunions publiques 

a été définie de manière à avoir trois réunions générales dans un premier temps, puis six réunions 

thématiques et enfin une réunion de synthèse pour clôturer le débat public.  

 

Figure 14 : Carte des communes où s´est déroulée une réunion du débat public  

(Source : CPDP) 

2.2.1 Réunions générales d’ouverture du débat public (28 mars 2013, Saint-

Brieuc, 10 avril 2013, Matignon et 25 avril 2013, Saint-Quay-Portrieux) 

Les trois premières réunions du débat public avaient vocation d’ouvrir le débat et de présenter le 

projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc sans se consacrer sur un aspect précis.  
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Figure 15 : Présentation du projet par Emmanuel Rollin, directeur du projet, lors de la réunion 

d´ouverture du débat public, 28 mars 2013 (Source : CPDP) 

 

2.2.2 Réunion thématique : « Energie et atterrage des câbles de Réseau de 

Transport d’Electricité » (15 mai 2013, Saint-Brieuc) 

Cette réunion a permis d’aborder les questions relatives à la politique énergétique française, avec 

les interventions de la Direction Générale de l’Energie et du Climat (DGEC), la Commission de 

Régulation de l’Energie (CRE), ou encore du Conseil régional de Bretagne. Les aspects relatifs au 

raccordement électrique du parc éolien, et en particulier son atterrage, ont également été débattus 

en présence de Réseau de Transport d’Electricité (RTE). 

 

Figure 16 : Réunion publique du 15 mai 2013, Saint-Brieuc (Source : CPDP) 
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2.2.3 Réunion thématique : « Filière industrielle et retombées économiques » (29 

mai 2013, Erquy) 

Le projet d’Ailes Marines offre l’opportunité aux acteurs économiques du Grand Ouest de prendre 

une place importante dans la création d’une nouvelle filière industrielle dédiée à l’éolien en mer. Ce 

sujet a été débattu à Erquy, avec les témoignages d’Adwen, STX et du Conseil régional de 

Bretagne.  

 

Figure 17 : Intervention de Laurent Castaing, directeur général de STX, 15 mai 2013 (Source : CPDP) 

 

Un tel projet engendrera des retombées socio-économiques en termes de retombées fiscales, 

recherche et développement, diversification de l’offre touristique, etc. Ces sujets étaient donc à 

l’ordre du jour de cette réunion. 

2.2.4 Réunion thématique : « Environnement » (5 juin 2013, Pléneuf-Val-André)  

Thématique incontournable du débat public, ce sujet a été développé en particulier lors de la 

réunion du 5 juin 2013 organisée à Pléneuf-Val-André. Des sujets aussi variés que le bruit marin, 

les mammifères marins, l’avifaune, les chiroptères, le benthos, etc. ont été présentés et débattus au 

cours de cette réunion.  
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Figure 18 : Réunion thématique du 5 juin 2013 à Pléneuf-Val-André (Source : CPDP) 

2.2.5 Réunion thématique : « Le chantier, sa sécurité et ses impact sur le milieu » 

(20 juin 2013, Paimpol) 

La période de chantier du parc éolien s’étalera sur une durée de deux ans. Les moyens mis en 

œuvre et les impacts potentiels engendrés lors de cette période ont été abordés lors de la septième 

réunion du débat public qui s’est tenue à Paimpol.  
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Figure 19 : Réunion publique du 20 juin 2013 à Paimpol (Source : CPDP) 

2.2.6 Réunion thématique : « Impacts sur les utilisateurs de la mer » (27 juin 

2013, Binic) 

Un panorama de l’activité maritime dans la baie de Saint-Brieuc a été dressé par Denis Mehnert, de 

la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes-d´Armor (DDTM) lors de la 

réunion du 27 juin 2013 à Binic. Les représentants de la pêche professionnelle, mais également 

ceux d’autres activités fréquentant la baie de Saint-Brieuc (navigation de plaisance, plongeurs, 

surfeurs, etc.) ont pu également s’exprimer et enrichir le débat lors de cette réunion.  

 

Figure 20 : Table ronde « Usagers de la mer », 27 juin 2013 (Source : CPDP) 
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2.2.7 Réunion thématique : « Exploitation, maintenance, sécurité / sureté » (11 

juillet 2013, Langueux) 

De nombreuses attentes avaient été identifiées par la CPDP autour des sujets liés à l’exploitation et 

la maintenance du parc éolien et les moyens mis en œuvre par le maître d’ouvrage pour répondre à 

ses besoins. Parallèlement à ces activités liées à l’exploitation du parc éolien se posent les 

questions relatives à la sécurité maritime pour l’ensemble des usagers de la mer cohabitant sur la 

zone. Ces différents sujets ont été débattus lors de la réunion thématique du 11 juillet 2013, en 

présence du vice-amiral d’escadre Labonne de la Préfecture maritime. 

2.2.8 Réunion thématique : « Impacts visuels du projet sur le paysage » (17 juillet 

2013, Saint-Brieuc) 

La question de l’impact paysager a été récurrente tout au long du débat public. La dernière réunion 

thématique en date du 17 juillet 2013 à Saint-Brieuc lui a été consacrée. Une demande d’expertise 

complémentaire faite par deux associations et acceptée par la CPDP, a donné lieu à un travail de 

simulation réalisé par la société italienne ECA Sindel, présenté lors de cette réunion. 

 

Figure 21 : Simulation paysagère présentée lors de la réunion du 17 juillet 2013 (Source : CPDP) 

2.2.9 Réunion de synthèse du débat public (23 juillet 2013, Saint-Brieuc) 

La réunion du 23 juillet 2013 à Saint-Brieuc a clôturé le débat public après une série de dix réunions 

générales ou thématiques. 

2.3 Les autres supports 

L’objectif du débat public est d’informer le plus largement possible le public sur le projet, la CPDP a 

ainsi déployé, au-delà de l´organisation des réunions publiques, un certain nombre d’outils 

complémentaires d´aide à la compréhension du projet. 
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2.3.1 Le Dossier du Maître d’Ouvrage  

Il revient au maître d’ouvrage d’un projet, objet du débat public, de rédiger un document de 

présentation du projet appelé DMO. 

 

Figure 22 : La couverture du DMO du projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc 
(Source : Ailes Marines) 

 

Ce document a été mis en ligne sur le site de la CPDP le 15 février 2015, et reste consultable, à la 

page : http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-

eoliennes22/INFORMER/LE_DOSSIER_DE_PRESENTATION_DU_M.HTM.  

A noter, ce document a été mis à disposition de la population pendant toute la durée du débat 

public, et était envoyé à toute personne sollicitant un exemplaire via le site Internet de la CPDP. Il a 

été imprimé en 5 000 exemplaires, et la synthèse du projet a été adressée à l’ensemble des foyers 

situés dans le périmètre du débat. 

2.3.2 Le site Internet du débat public 

Un site Internet (http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eoliennes22/) a été ouvert à la consultation le 15 

janvier 2013. Basé sur l’architecture commune des sites Internet des débats publics, ce site a servi 

de support aux informations générales de contexte, émanant aussi bien de la CPDP que du maître 

d’ouvrage. Il accueille l’ensemble des contenus des débats (verbatim des réunions, supports de 

présentations, etc.). En fin de débat, le 25 juillet 2013, sa fréquentation affichait 29 387 connexions 

et 139 119 pages lues. 

Ce site a été rendu interactif le 25 mars 2013, permettant à la population de s’exprimer à travers un 

outil « questions-réponses » : les questions posées ont reçu une réponse d’Ailes Marines, de la 

CPDP ou de l’Etat. En complément de ces questions, la population avait la possibilité d’exprimer un 

avis sur le projet. L’ensemble de ces 105 avis est consultable sur le site Internet. 

http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eoliennes22/INFORMER/LE_DOSSIER_DE_PRESENTATION_DU_M.HTM
http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eoliennes22/INFORMER/LE_DOSSIER_DE_PRESENTATION_DU_M.HTM
http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eoliennes22/
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2.3.3 La newsletter 

Une newsletter, postée 48 heures avant chaque réunion publique, est venue compléter ce dispositif 

d´information autour du projet. Le listing des courriels tenu à jour par la CPDP comptait 1 331 

adresses en fin de débat. 17 newsletters ont été diffusées au total. 

2.3.4 Les cahiers d’acteurs 

Dans le cadre du débat public, chaque acteur souhaitant s’exprimer par écrit est invité à le faire par 

le biais d’un « cahier d’acteur ». Une maquette d’un format de 4 pages était proposée par la CPDP 

pour cela. 

Ce mode d’expression a rencontré un réel succès, puisque ce ne sont pas moins de 70 cahiers 

d’acteurs qui ont été proposés au public, soit en les mettant à disposition en version papier lors des 

réunions publiques, soit par le biais du site Internet. 

 

Figure 23 : Exemple de cahier d'acteur avec celui de la CCI des Côtes-d’Armor
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2.4 La synthèse et les suites du débat public  

2.4.1 Le bilan de la CNDP 

Dans son bilan en date du 19 septembre 2013, la CPDP a tiré les enseignements des 4 mois de 

débat. Ce document est disponible en ligne (http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-

eoliennes22/DOCS/BILAN.pdf) et en Annexe 3 de cette note. 

 

Il synthétise les débats et les questionnements ayant émergés lors du débat public : la politique 

énergétique et la place de l’éolien en mer, la création d’une filière industrielle et la place de la 

Bretagne, les conséquences sur le tourisme, l’impact visuel, la position des pêcheurs, la navigation 

au sein du parc, etc. 

En conclusion de ce débat, la CPDP rappelait l’importance de certaines décisions comme celle par 

exemple de la Préfecture maritime relative aux règles de navigation au sein du parc qui aura une 

grande influence sur la cohabitation entre les différents usages. Ce bilan mettait également en 

avant l’importance des études d’impact en cours qui permettront de répondre à certaines 

interrogations soulevées lors du débat. 

2.4.2 La décision du maître d’ouvrage  

Dans les trois mois qui suivent la publication du compte rendu et du bilan du débat public, le maître 

d’ouvrage doit faire connaître sa décision quant aux suites qu’il donne à son projet : sa poursuite, 

éventuellement avec des modifications, ou son abandon. S’il décide de le poursuivre, il doit indiquer 

de quelle manière il entend assurer l’information et la participation du public tout au long de la 

réalisation du projet. Il doit également préciser les mesures prévues en réponse aux enseignements 

du débat.  

Le 12 décembre 2013, Ailes Marines a pris la décision de poursuivre le développement du projet, 

en mettant en place des mesures s'appuyant sur les interventions du public et les enseignements 

tirés par la CPDP. 

Ailes Marines s'engageait par ailleurs à poursuivre et élargir la concertation avec une participation 

active au sein de l’instance locale de concertation et de suivi.  

Cette décision du maître d´ouvrage rappelait également les engagements d’Ailes Marines visant à 

renforcer tout au long de la durée de vie du projet l’information du public par le biais de 

conférences, de réunions publiques, d´informations sur le site Internet du projet et de la mise en 

place d’une exposition itinérante notamment. 

Ce document est disponible en Annexe 4 de la présente note. 

 

http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eoliennes22/DOCS/BILAN.pdf
http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eoliennes22/DOCS/BILAN.pdf
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3. Le dispositif de communication 

Conformément aux engagements pris lors de la réponse à l’appel d’offres, Ailes Marines s’est 

efforcée de mettre en place, dès les premières phases de développement du projet, une 

communication la plus large et la plus régulière possible. 

3.1 Politique de communication 

Ailes Marines s’est engagée dans sa réponse à l’appel d’offres à « informer de manière 

transparente, véhiculer une image positive au profit du développement durable et local, ou bien 

encore à initier une dynamique d´échange sur les enjeux de l´éolien en mer et ses 

problématiques ». 

A cet effet, Ailes Marines a structuré sa politique de communication autour de deux axes : 

 Informer le grand public, en premier lieu les habitants de la baie de Saint-Brieuc ; 

Dans cette optique, Ailes Marines s’est progressivement dotée d’un ensemble d’outils et de 

supports de communication. Elle a initié par la suite un ensemble de démarches d’information du 

public, de façon proactive ou en réponse à des sollicitations.  

 Développer sa notoriété, et celle du projet.  

La société a noué plusieurs partenariats avec des associations sportives ou culturelles du 

département des Côtes-d’Armor, pour améliorer sa notoriété, « ancrer » territorialement son projet 

et répondre aux attentes suscitées par le projet. 

3.2 L´information du public 

3.2.1 L´usage des médias numériques 

3.2.1.1 Site Internet 

Engagement figurant dans sa réponse à l´appel d´offres, le site Internet d’Ailes Marines a été mis 

ligne pour la première fois le 15 février 2013. Destiné au grand public, il donne accès à de 

nombreuses informations sur les caractéristiques du projet et son actualité. A la demande de la 

CPDP, il a été mis en sommeil pendant la période de débat public, du 31 mars au 27 juillet 2013. 

L’adresse du site Internet est la suivante : www.eolienoffshoresaintbrieuc.com.  

Complément numérique de la documentation produite par Ailes Marines, des réunions de 

concertation et des relations avec la presse, le site d´Ailes Marines propose aux internautes de tous 

horizons une information continue sur le projet.  

http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/
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Figure 24 : Capture écran de la page d'accueil du site (Source : Ailes Marines) 

Information sur les caractéristiques du projet 

Proposant dans un premier temps un contenu statique, le site reprend, dans une version simplifiée 

et adaptée à la lecture en ligne, le plan du Dossier du Maître d´Ouvrage (élaboré préalablement au 

débat public). Il est organisé en 7 onglets : 

 Un onglet « Accueil » permet de revenir sur la page d’accueil du site où se situe une 

sélection d’informations régulièrement actualisées ; 

 Un onglet intitulé « Ailes Marines » propose une présentation de la société de projet ; 

 L’onglet « L’éolien en mer » explique les raisons du développement de cette source 

d’énergie et détaille le fonctionnement d’un parc éolien en mer ; 

 L´onglet « Un projet industriel » rappelle le contexte de l’appel d’offres et informe le 

lecteur sur les caractéristiques techniques du projet ; 

 

Figure 25 : Capture écran de l’onglet « Un projet industriel » du site (Source : Ailes Marines) 

Suite à la décision d’Ailes Marines de modifier les caractéristiques de son projet, passant 

notamment à 62 éoliennes Adwen de 8 MW au lieu de 100 éoliennes de 5 MW, cette section a fait 

l’objet d’une mise à jour. 

 L’onglet « Un projet de territoire » détaille les retombées du projet pour le territoire sur 

les plans énergétique et économique, et revient sur la prise en compte de 

l’environnement et du paysage ; 
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Figure 26 : Capture écran de l’onglet « Un projet de territoire » du site (Source : Ailes Marines) 

 L’onglet « Un projet concerté » présente la démarche de concertation d’Ailes Marines ; 

 L’onglet « Actualité » est détaillé plus bas. 

Documents disponibles en téléchargement 

En complément, ont été mis à disposition en téléchargement le cahier des charges de l’appel 

d’offres et sa présentation synthétique, le DMO et ses synthèses en français et anglais, ainsi que le 

document de contribution au débat public de RTE. 

Photomontages 

Les photomontages réalisés dans le cadre de l´étude paysagère par le cabinet Géophom, et 

présentés pour la première fois à l'occasion du débat public, ont été mis à disposition le 27 juillet 

2013, à travers un lien disponible sur la page « L’optimisation paysagère ». 22 points de vue étaient 

initialement disponibles. Ils ont été mis à jour et complétés par d´autres suite à l’évolution du projet 

mentionnée ci-dessus : 73 photomontages sont à présent disponibles. 

 

Figure 27 : Capture écran de la page du site Internet d’Ailes Marines permettant d'accéder aux 

photomontages (Source : Ailes Marines) 

Diffusion d’actualités sur le projet 

Le site a été enrichi d’un onglet « Actualités » à partir de septembre 2013. Cette section propose au 

visiteur un ensemble de brèves sur le projet : présence sur les salons, réunions de l’instance locale 

de suivi et de concertation, réunions d’information, partenariats, etc. 
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Figure 28 : Actualités sur la page d'accueil du site (Source : Ailes Marines) 

En septembre 2015, 36 brèves étaient publiées. 

Autres rubriques 

Une rubrique « Recrutement » permet aux visiteurs de consulter les éventuels postes ou stages à 

pourvoir au sein de l´équipe projet.  

La rubrique « Espace presse » regroupe l’ensemble des communiqués de presse diffusés par Ailes 

Marines. 

Fréquentation 

Le site a connu une fréquentation moyenne de 1 396 visites par mois (1 098 visiteurs uniques) au 

cours du premier semestre 2015. Les utilisateurs consultent en moyenne 3 pages par visite. 

 

Figure 29 : Statistiques de fréquentation du site Internet, 1
er

 semestre 2015 

(Source : Ailes Marines) 

3.2.1.2 Réseaux sociaux 

Twitter 

Ailes Marines est présente sur les réseaux sociaux au travers de son compte Twitter, créé le 30 

août 2013. 
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Grâce à cet outil, complémentaire de son site Internet, Ailes Marines est en mesure de relayer 

rapidement les informations clés sur l’avancement de son projet, l’actualité de ses partenariats, ou 

encore diffuser certains articles de presse. Il permet, par ailleurs d’interpeller Ailes Marines, ou de 

mentionner la société de projet (et parfois, par extension, le projet) dans un message (tweet) en y 

faisant figurer le terme @AilesMarines. 

En septembre 2015, 87 messages ont été émis à travers le compte Twitter Ailes Marines, qui 

compte 213 abonnés. 

  

Figure 30 : Fil d’information de l´actualité du projet diffusé sur Twitter (Source : Ailes Marines) 

3.2.2 Expositions sur le projet 

3.2.2.1 L´exposition sur l’aire d’Armor et d´Argoat 

Cette exposition, réalisée en partenariat avec CAD, l'agence de développement économique et 

territorial des Côtes-d'Armor, a eu lieu du 20 mai au 30 octobre 2014, à la Maison du tourisme et de 

l’économie des Côtes-d’Armor, sur l´aire d’Armor et d’Argoat (Saint-Gilles, Ille-et-Vilaine). 

Située sur l’axe Rennes / Saint-Brieuc, particulièrement fréquenté en période estivale, l´exposition 

avait pour ambition de permettre aux costarmoricains comme aux vacanciers de découvrir et de se 

familiariser avec le projet, ses caractéristiques, son impact sur l’environnement et son intégration 

dans le paysage. Quelques 28 000 visiteurs au total ont été accueillis pendant 5 mois (Source : 

CAD). 

Sur une surface de 160 m², les visiteurs ont eu la possibilité de visionner un film d’animation 

présentant le projet, de parcourir les panneaux de l’exposition ou de visualiser le projet dans le 

paysage grâce aux photomontages. L’accueil était assuré en permanence par un agent de CAD qui 

répondait aux questions et recueillait les commentaires des visiteurs. 

Supports 

Quatre supports thématiques étaient au cœur de l’exposition, offrant chacun 6 m² de surface sur 

chaque face. Ces supports ont été réalisés sur mesure par Roudenn Grafik, une entreprise 

costarmoricaine basée à Plérin.  
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Figure 31 : Exposition du projet à l’Aire d’Armor et d’Argoat (Source : Ailes Marines) 

Thèmes abordés 

Les faces convexes de ces structures présentaient le projet développé par Ailes Marines, à travers 

des thématiques choisies pour répondre aux principales interrogations du public.  

Les thèmes du fonctionnement du parc et de son raccordement ou encore la prise en compte de 

l’environnement et du paysage ont ainsi été traités.  

 

Figure 32 : Mise en situation, faces convexes des supports (Source : Roudenn Grafik) 

Photomontages 

Les faces concaves proposaient aux visiteurs un aperçu du parc depuis quatre points de vue, grâce 

à des photomontages panoramiques courbes, particulièrement immersifs et réalistes.  

 

Figure 33 : Photomontages du parc présentés à l'Aire d'Armor et d'Argoat (Source : Ailes Marines) 
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Depuis le cap Fréhel 

Le cap Fréhel, point de vue emblématique de l’est de la baie, est également le point de la côte le 

plus proche des éoliennes. 

Depuis les abords du phare du Grand Léjon 

On se projette ici en mer depuis les abords du phare du Grand Léjon à une distance de 11,1 km de 

l’éolienne la plus proche. 

Depuis la pointe de Plouézec 

Ce point de vue est un des plus proches du parc depuis l’ouest de la baie. La première éolienne se 

situe à 28,1 km. 

Depuis la digue de la plage des Rosaires à Plérin 

Ce dernier photomontage, dans le sud de la baie, propose un paysage depuis une plage 

fréquentée. 

Ces points de vue ont été choisis parmi ceux qui sont présentés dans la notice paysagère du parc, 

pour leur diversité et leur proximité avec le parc. Réalisés par le bureau d’étude spécialisé 

Géophom, les photomontages tiennent compte de la courbure de Terre, de l’effet de la marée et 

des conditions météorologiques, afin de proposer aux visiteurs une représentation aussi proche de 

la réalité que possible.  

 

Figure 34 : Un photomontage, face concave d’un support en demi-cylindre (Source : Ailes Marines) 

Cette première exposition, qui présentait le projet de 100 éoliennes de 5 MW, aura permis à Ailes 

Marines de préparer l’exposition itinérante menée à l’été 2015 avec les caractéristiques définitives 

du projet (62 éoliennes de 8 MW). 

3.2.2.2 Exposition itinérante 

Conformément aux engagements pris lors la réponse à l’appel d’offres, et lors de la Décision du 

maître d’ouvrage consécutive au débat public, Ailes Marines a lancé début juin 2015 une exposition 

itinérante afin de présenter le projet aux touristes et aux résidents de la baie de Saint-Brieuc. Parmi 

les thèmes abordés : le fonctionnement et les caractéristiques du parc, la transition énergétique, 

l’environnement, la maintenance du parc ou encore le plan industriel. Le contenu des panneaux est 

disponible en Annexe 6 de ce document. 
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Sur la face intérieure des panneaux, on trouve quatre simulations paysagères à 180° du parc, 

prises depuis différents points de vue. Un modèle réduit au 1/100e de l’éolienne Adwen de 8 MW 

sur sa fondation de type « jacket » accompagne les panneaux. Cette exposition itinérante circulera 

dans les Côtes-d´Armor jusqu’à fin octobre 2015. 

 

Figure 35 : L’exposition itinérante au Carré Rosengart, Saint-Brieuc, juin 2015 (Source : Ailes Marines) 

Parcours de l’exposition en 2015 (sous réserve de changements pour les dernières dates) 

 11 juin : Saint-Brieuc, Parc des expositions (lors de la réunion d’information sur le projet) 

 12 juin – 23 juin : Saint-Brieuc, Centre commercial Les Champs 

 24 juin – 30 juin : Saint-Brieuc, Carré Rosengart 

 1er juillet – 2 juillet : Saint-Quay-Portrieux, Centre des Congrès (lors de la réunion 

d’information sur le projet) 

 3 juillet – 15 juillet : Saint-Quay-Portrieux, Mairie 

 16 juillet : Erquy, l’Ancre des Mots (lors de la réunion d’information sur le projet) 

 17 juillet – 27 juillet : Saint-Cast-le-Guido, Office du tourisme 

 27 juillet – 4 août : Fréhel, Mairie 

 5 août – 24 août : Binic, Pôle Nautique 

 25 août – 6 septembre : Saint-Brieuc, Centre commercial Les Champs 

 7 septembre – 17 septembre : Pléneuf-Val-André, Mairie 

 18 septembre – 20 septembre : Quimper, Breizh Transition Energétique, Parc des 

expositions 

 21 septembre – 24 septembre : Saint-Brieuc, Carré Rosengart 

 25 septembre – 27 septembre : Rennes, La pluie et le beau temps, Esplanade Charles-de-

Gaulle 

 28 septembre – 7 octobre : Hillion, Mairie 

 8 octobre – 18 octobre : Ploufragan, Cité des Métiers 

 19 octobre – 31 octobre : Paimpol, Office du tourisme 
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3.2.3 Lettres d’information du projet 

Dans un format concis de deux pages, cette publication informe les lecteurs sur l’actualité du projet 

et les évènements auxquels Ailes Marines prend part.  

Un formulaire d’abonnement est accessible depuis la page d’accueil du site Internet d’Ailes 

Marines. La diffusion aux abonnés est complétée par un relais sur Twitter ainsi qu’auprès de la 

presse. 

 

Figure 36 : Première lettre d'information du projet, avril 2015 (Source : Ailes Marines) 

La première lettre d’information sur le projet a été diffusée le 30 avril 2015 par courrier électronique, 

suivie d’un deuxième numéro le 30 juillet 2015. Tous les numéros sont disponibles au 

téléchargement depuis le site Internet d’Ailes Marines et en Annexe 5. 
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3.3 Interventions auprès du public 

3.3.1  Réunions d’information  

Ailes Marines a organisé à l’été 2015 une série de trois réunions d’information, ouvertes à tous. Ces 

réunions ont été l’occasion pour Ailes Marines de faire un point d’actualité sur le projet et ses 

évolutions, et d’échanger avec le public. L’animation a été assurée par Anne Chevrel, réalisatrice 

de documentaires et ancienne journaliste à TV Rennes et France 3 Ouest.  

 

Figure 37 : Présentation de la méthodologie des photomontages par Franck David, du bureau 

d’études Geophom, Erquy, 16 juillet 2015 (Source : Ailes Marines) 

La première réunion a ainsi eu lieu le 11 juin 2015 au parc des expositions de Saint-Brieuc, la 

seconde le 2 juillet à Saint-Quay-Portrieux au Centre des Congrès dans la salle Harbour et la 

dernière le 16 juillet à Erquy dans la salle l’Ancre des Mots.  

En amont de chaque réunion étaient présentées au public l’exposition itinérante et les nouvelles 

simulations paysagères du projet.  

 

Figure 38 : Découverte des panneaux d'exposition par le public avant la réunion d’information, Saint-

Brieuc, 11 juin 2015 (Source : Ailes Marines) 
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Une large communication a été faite autour de la tenue de ces réunions publiques : relais sur la 

page Twitter et le site Internet d’Ailes Marines, encarts dans Ouest France et dans le Télégramme 

ainsi que dans les journaux municipaux. Les réunions ont rassemblé entre 80 à 250 personnes 

selon les communes concernées. 

 

Figure 39 : Encart dans Ouest France annonçant la réunion publique de Saint-Brieuc, 8 juin 2015 

3.3.2  La participation aux évènements locaux  

Dans sa volonté de maintenir une dynamique de concertation et d’information autour du projet 

éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, Ailes Marines participe à de nombreuses manifestations. 

C’est ainsi qu’Ailes Marines a eu le plaisir de participer à des événements aussi variés que la Fête 

de la Coquille Saint-Jacques à Paris, deux années consécutives en 2014 et 2015, au Salon 

Nautique de la Porte de Versailles chaque année depuis 2012.  

Le forum du développement durable des collectivités territoriales à Saint-Brieuc les 18 et 19 juin 

2014 a également été l’occasion pour Ailes Marines de présenter son projet sur un stand, et lors 

d’un atelier intitulé « Renforcer l’ancrage territorial des acteurs économiques ». 
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Figure 40 : Salon les Ecoterritoriales, Saint-Brieuc, 18 et 19 juin 2014 (Source : Ailes Marines) 

Ailes Marines a également pris part à la première édition des « Journées des métiers de la mer », 

organisée par l’association Littomaris à Saint-Cast-le-Guildo les 27 et 28 mars 2015. Cette 

manifestation ouverte aux scolaires et au grand public proposait, à travers un village de stands, de 

découvrir la diversité des métiers de la mer. Ailes Marines y a présenté les métiers et les formations 

associés à la filière éolienne en mer, notamment ceux de la maintenance des éoliennes. 

 

Figure 41 : Journées des métiers de la mer, Saint-Cast-le-Guildo, 27 et 28 mars 2015  
(Source : Ailes Marines) 

 

Enfin, Ailes Marines répond systématiquement aux sollicitations des acteurs du territoire pour 

informer. A titre d´exemples : 

 Présentation du projet au directoire d’ERDF à Rennes le 22 octobre 2012 ; 

 Table ronde du Comité des Régions de l’Union Européenne (CRUE) à Bruxelles le 18 

décembre 2013 ; 
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 Participation à l’assemblée générale de la caisse locale du Crédit Agricole d’Etables-sur-

Mer le 14 janvier 2014, sur le thème « Entreprendre et innover en Côtes-d’Armor » ;  

 Participation à la semaine de l’industrie au Centre de Formation des Apprentis de 

l’Industrie (CFAI) de Plérin le 10 avril 2014, et à Brest le 9 avril 2014 ; 

 Présentation du projet aux salariés de la Direction Départementale des Territoires et de 

la Mer (DDTM) des Côtes-d’Armor le 10 juin 2014 ; 

 Intervention lors de la journée organisée par l’Institut Catholique d’Arts et Métiers (ICAM) 

de Vannes « La Bretagne de demain » le 13 juin 2014 ; 

 Présentation du projet au Conseil Economique, Social et Environnemental Régional 

(CESER) de Bretagne à Saint-Brieuc le 20 octobre 2014, et à la commission Emploi – 

Formation à Rennes le 16 décembre 2014. 

3.3.3  Les interventions en milieu scolaire 

Le travail réalisé dans le cadre du groupe de travail « Emploi – Formation » piloté par la région 

Bretagne (Cf. 1.3.2.4) a permis de mettre en avant le besoin de communication pour faire connaître 

les métiers et formations liés aux Energies Marines Renouvelables. C’est ainsi qu’Ailes Marines a 

participé aux Olympiades des Métiers, les 13 et 14 février 2014 à Brest, ou encore au salon 

Sup’Armor, le Salon de l’Enseignement Supérieur en Côtes-d’Armor, à Saint-Brieuc du 4 au 6 

décembre 2014. Ces événements sont pour Ailes Marines l’occasion de présenter au jeune public 

les opportunités offertes par le secteur de l’éolien en mer. 

Ailes Marines est également fréquemment sollicitée par des professeurs, issus le plus souvent de 

communes longeant la baie de Saint-Brieuc, afin d’intervenir auprès de classes de collèges ou de 

lycées pour présenter son projet. La démarche pédagogique poursuivie par ces professeurs est de 

permettre aux élèves de rencontrer les porteurs de ce projet, et d´avoir ainsi un accès direct à 

l’information.  

Des interventions ont ainsi eu lieu dans de nombreux établissements : collège Léonard de Vinci 

(Saint-Brieuc), collège Sainte-Anne – Saint-Joseph (Pléneuf-Val-André), collège Stella Maris (Saint-

Quay-Portrieux), lycée maritime Pierre Loti (Paimpol), lycée Jules Vernes (Guingamp), lycée Saint-

Ilan (Langueux), lycée Beg-Avel (Carhaix), etc.  

Ailes Marines continuera, autant que possible, à répondre aux sollicitations de ce type pendant 

toute la durée de vie du projet. 
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Figure 42 : Intervention d’Ailes Marines au collège Stella Maris, Saint-Quay-Portrieux, 28 avril 2015 

(Source : Ailes Marines) 

3.4 Soutien aux activités locales 

3.4.1 Le soutien au nautisme en Côtes-d’Armor 

Avec ses 350 km de côtes, le département des Côtes-d’Armor présente une grande diversité 

d’activités nautiques. La baie de Saint-Brieuc compte ainsi plus d’une vingtaine de structures 

nautiques ou subaquatiques telles que les écoles de voile, les centres et clubs nautiques, les clubs 

de canoë-kayak, d’aviron, de plongée, de surf ou encore de char à voile. 

Voile et éoliennes en mer ont en commun une source d’énergie propre et inépuisable : le vent, et un 

univers identique : la mer. C’est pourquoi Ailes Marines a choisi d’associer au projet les 

plaisanciers, et en particulier la voile, à travers différents partenariats structurants. 

3.4.1.1 Le partenariat avec le Comité Départemental des Voiles des Côtes-d’Armor 

(CDV 22) 

Avec plus de 15 500 licenciés et 80 évènements sportifs par an, la voile est le deuxième sport du 

département. En s’associant au CDV 22, Ailes Marines a souhaité montrer son implication dans le 

territoire costarmoricain en s’inscrivant durablement, et ce dès 2012, en faveur du développement 

et la promotion de la voile dans les Côtes-d’Armor. 

À travers ce partenariat, Ailes Marines soutient le CDV 22 pour une durée de 10 ans :  

 En contribuant à l'acquisition de coques et de gréements de lasers et d’optimists, 

destinés à la compétition uniquement. 
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Figure 43 : Un optimist du CDV 22, avril 2014 (Source : CDV 22) 

 En devenant partenaire des manifestations nautiques « L'école Toutes Voiles Dehors », 

« Trophée Prince de Bretagne », et « Côtes-d'Armor Tour », de 2013 à 2022. 

L’Ecole Toutes Voiles Dehors vise à promouvoir la voile à l’école, en valorisant et soulignant le 

dynamisme des Côtes-d’Armor. En 2014, 111 classes, 2 686 élèves, 400 adultes mobilisés pour 

l'encadrement, ont participé à l’édition de cette manifestation. 

 

Figure 44 : L´Ecole Toutes Voiles Dehors, Lancieux, juin 2014 (Source : CDV 22) 

Le Trophée Prince de Bretagne est un rassemblement de multicoques de 50 pieds devenu au fil 

des ans une étape incontournable du circuit de cette catégorie. En 2014, une douzaine de bateaux 

ont couru cette épreuve emblématique. 

Le Côtes-d’Armor Tour rassemble à la fois un public de régatiers et de croisiéristes. Cette épreuve 

privilégie la convivialité avec notamment un programme d'animation à terre qui participe à 

l'animation estivale des ports et des villes étapes. L’édition 2015 a ainsi rassemblé plus d’une 

cinquantaine de bateaux. 
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Figure 45 : Côtes-d’Armor Tour, juillet 2014 (Source : CDV 22) 

3.4.1.2 Tour de Bretagne à la voile 

En septembre 2013, Ailes Marines était partenaire d'Isabelle Joschke et de Pierre Brasseur pour la 

neuvième édition du Tour de Bretagne à la Voile. L’équipe a terminé en 15ème position à l’issue des 

six courses.  

 

Figure 46 : Isabelle Joschke lors du tour de Bretagne à la voile, septembre 2013 (Source : Thierry 

Martinez) 

Ailes Marines a relaté la course sur son site Internet, et relayé via Twitter les performances de 

l’équipe. Une interview exclusive d’Isabelle Joschke pour Ailes Marines a également été diffusée 

sur le site Internet lors de sa préparation à cette course. 

3.4.1.3 Régate des Instituts Universitaires de Technologie (IUT) 

Ailes Marines a été partenaire en 2015, pour la deuxième année consécutive, de la Régate des IUT 

- Jactiv.Ouest-France.fr, qui s’est tenue les 17, 18 et 19 avril. Cette onzième édition de la Régate a 

rassemblé une quarantaine d’équipages étudiants venus de toute la France, pour une course en 

deux étapes entre Saint-Brieuc et Saint-Malo, sur des voiliers habitables de 8 à 13 mètres.  
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Ailes Marines a notamment été partenaire du « Challenge Découverte » de la régate. Elle disposait 

d’un stand au village exposants de la Régate, sur le port du Légué où elle a pu présenter son projet 

et les simulations paysagères aux étudiants et aux spectateurs. 

 

Figure 47 : Stand d’Ailes Marines au port du Légué lors de la Régate des IUT 2015 (Source : Ailes 

Marines) 

3.4.1.4 Les Gabiers du Goëlo 

Ailes Marines est partenaire des « Gabiers du Goëlo », une association qui développe et 

accompagne les projets sportifs nautiques des élèves du lycée maritime Pierre Loti de Paimpol. 

L’association est propriétaire d’un voilier de classe « Grand Surprise », un monotype taillé pour la 

vitesse. 

Ailes Marines a contribué à l’acquisition d’un jeu de voiles complet pour ce voilier, qui participe à de 

nombreuses compétitions tant au niveau départemental que régional. On peut citer en 2014 à titre 

d´exemples le Défi des Ports de Pêche, la régate SNSM dans la baie de Paimpol, la régate Lilas 

Blancs à Loguivy-de-la-Mer, le trophée Norisko ou encore le Côtes-d’Armor Tour.  

 

Figure 48 : Défi des Ports de Pêche, Pornic, mai 2014 (Source : les Gabiers du Goëlo) 
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3.4.1.5 Coupe Internationale d’Eté d’optimist (CIE) 

Ailes Marines a été partenaire en 2015 de la CIE, compétition internationale organisée cette année 

en baie de Saint-Brieuc par le centre nautique de Plérin. 

 

Figure 49 : Coupe Internationale d'Eté d'optimist, juillet 2015 (Source : CDV 22) 

3.4.2 Contributions à la valorisation du patrimoine maritime 

Restauration du vieux gréement « Le Saint-Quay » 

Ailes Marines a soutenu en 2014, au même titre que la mairie de Saint-Quay-Portrieux et la région 

Bretagne, l’association Sport Nautique de Saint-Quay-Portrieux (SNSQP) dans sa démarche de 

restauration et de valorisation du vieux gréement nommé « Le Saint-Quay ». 

Ce vieux gréement à coque en bois construit en 1947, propriété de la mairie de Saint-Quay-

Portrieux depuis 2002, reste l´un des derniers langoustiers à cul carré encore existant en Bretagne. 

L’association SNSQP en a la gestion. Restauré dans le cadre d’un chantier participatif, « Le Saint-

Quay » a été remis à l’eau le 26 avril 2014.  

 

Figure 50 : Le vieux gréement, le Saint-Quay (Source : Agence Symorg) 
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Exposition sur la pêche à la morue au Musée d'Art et d'Histoire de Saint-Brieuc 

Ailes Marines a été partenaire de l’exposition « Terre-neuve Terre-Neuvas – le temps de 

l’absence » du Musée d'Art et d'Histoire de Saint-Brieuc (du 19 octobre 2013 au 19 avril 2014) en 

participant à l'acquisition d'une reproduction de morue, outil de médiation permettant aux visiteurs 

de découvrir et d'expérimenter la découpe de ce poisson très convoité. 

 

Figure 51 : Médiation autour de la morue (Source : Musée d’Art et d’Histoire de Saint-Brieuc) 

3.4.3 Soutien à des projets de pêche durable et la promotion des métiers de la 

pêche 

La convention de collaboration signée entre Ailes Marines et les instances de pêche le 8 octobre 

2012 comporte un volet relatif à des projets de pêche durable et la promotion des métiers de la 

pêche professionnelle.  

Au travers de cette convention, Ailes Marines apporte un soutien lié aux besoins et problématiques 

actuels des pêcheurs. C’est ainsi que plusieurs projets de pêche durable ont été retenus parmi 

lesquels : 

 Le soutien à l’association AREVAL pour des campagnes de récolte de la crépidule en 

baie de Saint-Brieuc : la crépidule, coquillage « invasif », repousse d’année en année le 

stock des coquilles Saint-Jacques loin des côtes. L’objectif des campagnes soutenues 

est de récolter sur certains périmètres définis cette espèce ; 

 Le soutien au réensemencement des zones à blanc par des millions de naissains de 

coquilles Saint-Jacques. Après chaque campagne de récolte de la crépidule, les zones 

mises à blanc seront réensemencées sur plusieurs années afin de contribuer au 

développement de la coquille Saint-Jacques. 



 
 
 
 

 52 / 122 
 Ailes Marines SAS, 40-42 Rue la Boétie 75008 Paris, France 538 781 857 RCS Paris  

 
Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété Ailes Marines SAS (société créée par IBERDROLA et AVEL VOR). Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin que celle pour 

laquelle il a été fourni. Droits d’auteur BERDROLA & AVELVOR – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

 

Figure 52 : Stand de présentation des métiers de la pêche à la fête de la coquille Saint-Jacques à 

Erquy, 12-13 avril 2014 (Source : CDPMEM 22) 

En complément du soutien à des projets de pêche durable, Ailes Marines s’est également engagée 

à soutenir les instances de pêche dans la promotion des métiers et des produits de la pêche. C’est 

ainsi par exemple qu’un jeu complet d’affiches a pu voir le jour, et être utilisé lors des 

manifestations locales organisées ou parrainées par les CDPMEM 22 et 35 ou le CRPMEM de 

Bretagne :  

 Fête de la coquille Saint-Jacques à Erquy – 12 au 13 avril 2014 ; 

 Fête de la morue à Binic – 30 au 31 mai 2014 ; 

 Fête de la sardine à Locquémeau – 19 au 20 juillet 2014 ; 

 Fête des vieux Gréements à Paimpol – 9 au 10 août 2014 ; 

 Trophée Multi 50 Prince de Bretagne à Saint-Quay-Portrieux – 22 au 24 août 2014 ; 

 Fête de la coquille Saint-Jacques à Montmartre 24 au 25 janvier 2015 ; 

 Les journées de la mer à Saint-Cast-Le-Guildo – 27 au 28 mars 2015 ; 

 Fête de la coquille Saint-Jacques à Saint-Quay-Portrieux – 18 au 19 avril 2015. 
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Figure 53 : Exemple d'affiche réalisée par le CDPMEM 22 (pêche à pied professionnelle)  

(Source : CDPMEM 22) 

3.4.4 Courses à pied 

Ailes Marines a décidé en 2015 de s’associer pour la première fois à des courses à pied le long du 

littoral telles que le Trail Glazig ou bien encore la Vaillante.  

Ces évènements ont permis à Ailes Marines de présenter son projet actualisé (machine de 8 MW, 

nouvelle implantation, etc.) aux coureurs et spectateurs, en particulier les simulations paysagères. 
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Figure 54 : Départ du Trail Glazig, février 2015 (Source : Ailes Marines) 

 

Figure 55 : Départ de la Vaillante, mai 2015 (Source : Ailes Marines) 

3.5 Les encarts publicitaires 

Ailes Marines soutient ou a soutenu, à travers des encarts publicitaires, un certain nombre de 

publications liées au monde de la mer. 

L’objectif de cette démarche est de gagner en notoriété, soutenir certaines initiatives locales et 

informer largement sur le projet développé par Ailes Marines. 

L’encart publicitaire (Cf. Figure 57) renvoie au site Internet du projet, encourageant ainsi le lecteur à 

s’informer davantage. 
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Figure 56 : Exemple d’encart publicitaire d'Ailes Marines (Source : Ailes Marines) 

3.5.1 Agenda de la Société Nationale des Sauveteurs en Mer 

Ailes Marines a renouvelé en 2015, pour la 3e année consécutive, un encart d’une demi-page dans 

l’agenda des sauveteurs en mer de la Société Nationale des Sauveteurs en Mer (SNSM). 

L’agenda des sauveteurs en mer, réédité chaque année, est distribué à l’ensemble des bénévoles 

de l’organisation. 

Il était naturel qu’Ailes Marines, qui prévoit par ailleurs d’affréter des navires pour la maintenance 

du parc et de mobiliser une vingtaine de marins, contribue au fonctionnement de cette association. 

 

Figure 57 : Couverture de l’agenda 2015 de la SNSM (Source : SNSM) 
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3.5.2 Guide des bonnes pratiques de la pêche à pied 

En 2015, Ailes Marines aura été pour la 3e année consécutive le partenaire de ce livret, diffusé à 

plus de 7 000 exemplaires, et disponible dans tous les offices de tourisme de la baie.  

Edité par la Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France (FNPPSF), 

association loi 1901, le guide, souvent accompagné d’une réglette permettant de mesurer la taille 

de ses prises, se veut un outil pratique à destination des pêcheurs plaisanciers, leur permettant 

d’identifier leurs prises, et surtout de relâcher les spécimens préservés, ou n’ayant pas atteint la 

taille réglementaire, dans le but de préserver la ressource. 

Le soutien d’Ailes Marines, qui souhaite développer un projet respectueux de l’environnement et 

des usages existants de la mer, est motivé par la pertinence de la démarche de l’association. 

 

Figure 58 : Guide des bonnes pratiques, édition des Côtes-d’Armor  

(4
e
 et 1

ère
 de couverture) (Source : FNPPSF) 

3.5.3 Almanach du Marin Breton 

Créé par Jacques de Thézac en 1899, ouvrage de référence de tous les marins, l'Almanach du 

Marin Breton est diffusé sur toute la façade Ouest.  

Ouvrage réglementaire dont la présence est indispensable à bord, il comporte notamment la 

description et les contacts de près de 350 ports ainsi qu’un recueil d’informations sur la santé et la 

sécurité en mer, la signalisation et le balisage, des renseignements administratifs, etc. 
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Figure 59 : Almanach du marin breton 2015 (Source : Œuvre du Marin Breton) 

Il est édité par l’Œuvre du Marin Breton, association loi 1901 créée pour aider les marins et leurs 

familles dans le besoin. 

Ailes Marines a été en 2014 partenaire de sa 117e édition, tirée à plus de 18 500 exemplaires. La 

société, qui compte affréter 3 bateaux pour la maintenance du parc éolien, et emploiera en 

conséquence des marins, entend par son support à l’almanach contribuer à la mission du Marin 

Breton. 

3.5.4 Agenda du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

de Bretagne (CRPMEM) 

Distribué aux professionnels bretons de la pêche, cet agenda qui fait partie des outils de 

communication du CRPMEM de Bretagne, rassemble aussi des informations pratiques, telles que 

les coefficients de marées ou les tailles réglementaires des principales espèces pêchées. 

Ailes Marines est partenaire de l’agenda depuis 2013. 

 

Figure 60 : Edition 2015 de l'agenda du CRPMEM de Bretagne (Source : CRPMEM) 



 
 
 
 

 58 / 122 
 Ailes Marines SAS, 40-42 Rue la Boétie 75008 Paris, France 538 781 857 RCS Paris  

 
Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété Ailes Marines SAS (société créée par IBERDROLA et AVEL VOR). Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin que celle pour 

laquelle il a été fourni. Droits d’auteur BERDROLA & AVELVOR – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

 

Figure 61: Encart d'Ailes Marines dans l'agenda du CRPMEM de Bretagne (Source : CRPMEM) 

3.5.5 Magazine des sapeurs-pompiers des Côtes-d’Armor 

Ailes Marines a été partenaire du 19e numéro du magazine, paru au second trimestre 2013, en 

réponse à une sollicitation de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers des Côtes-d’Armor. 

3.6  Poursuite de la communication  

Ailes Marines s’est efforcée, tout au long de la phase de développement du projet, de répondre au 

besoin d’information du public tout en améliorant sa notoriété localement, à travers les actions de 

communication décrites dans ce chapitre. 

Les différents partenariats noués, essentiellement sur le thème de la voile, ont permis à la société 

et, à travers elle, son projet, d´être connus du grand public. 

Les niveaux de fréquentation du site Internet, des expositions autour du projet ou des différentes 

réunions d’informations démontrent, s’il en est besoin, la pertinence d’une communication régulière 

et de proximité. 

Les prochaines grandes étapes du projet, à savoir la phase de construction, puis l’exploitation des 

éoliennes continueront à faire l’objet d’une communication régulière d’Ailes Marines. 

Ailes Marines envisage ainsi par exemple d´actualiser son site Internet et de l’enrichir pendant tout 

la durée de vie du projet. Elle continuera également ses démarches d’information, proactives 

comme réactives. 

Des partenariats avec les mondes sportif et associatif continueront à être noués ou seront 

maintenus, donnant l’opportunité à Ailes Marines de contribuer dans la durée au dynamisme de la 

région, et répondant aux attentes locales. 
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4. Les relations avec la presse 

4.1  Introduction 

Ailes Marines souhaite créer une relation de confiance et un climat d’acceptabilité et d’adhésion 

entre le public et le projet de parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. L’objectif pour Ailes 

Marines est d’associer au maximum le grand public au projet de parc éolien en mer, en l’informant 

régulièrement sur son actualité et sur ses grandes phases de développement. 

4.2  Ailes Marines : la volonté d’informer  

4.2.1 Une information régulière  

Depuis avril 2012, date d’attribution du lot de Saint-Brieuc à l’issue du processus d´appel d’offres, 

Ailes Marines a constamment cherché à informer le public de l’avancée et du franchissement des 

grandes étapes – techniques, industrielles, économiques, environnementales – du développement 

du parc éolien en mer de Saint-Brieuc. 

Ailes Marines utilise les outils de communication médias fréquemment et entretient des relations 

suivies avec les représentants de la presse locale, régionale, nationale et internationale. 

Elle a choisi de se faire accompagner dans cette action par l’agence de relations presse Symorg, 

spécialisée dans le domaine des Energies Renouvelables (EnR, en particulier les Energies Marines 

Renouvelables (EMR). Cette agence accompagne Ailes Marines dans ses relations avec les 

médias depuis le dépôt des dossiers de candidature à l’appel d’offres en janvier 2012.  

Depuis avril 2012 et jusqu’à ce jour, Ailes Marines a réalisé plus de 15 opérations d’information en 

lien avec son projet. 

4.2.2 Une information claire 

Ailes Marines a fait le choix systématique entre 2012 et 2015 de la clarté sur l’information diffusée 

aux médias, à la fois sur les éléments du projet mais également sur les grandes étapes de son 

développement. 
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Figure 62 : Ouest France, 21 décembre 2011 
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Figure 63 : Le Penthièvre, 2 février 2012 

 

 

Figure 64 : Ouest France, 6 avril 2012 
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Figure 65 : Reportage France 3 Bretagne, 6 avril 2012 
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Figure 66 : La lettre économique de Bretagne, 18 avril 2012 

 

Figure 67 : Le Télégramme, 30 mars 2013 
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Figure 68 : Ouest France, 21 mai 2014 

 

Ailes Marines a opté pour deux formes de diffusion de l’information sur le projet : 

Les informations didactiques  

Ces informations diffusées par Ailes Marines regroupent les données clés du projet. Elles 

reprennent dans le détail les caractéristiques du projet à savoir : sa puissance, la technologie 

utilisée, sa situation géographique, ses enjeux, son fonctionnement, ses aspects économiques, ses 

impacts, etc. 

Ces informations sont diffusées aux journalistes à travers différents vecteurs comme le dossier de 

presse ou le site Internet d´Ailes Marines. Des plaquettes d’information résumant le projet, ses 

enjeux, ses acteurs ont également été réalisées pour être diffusées aux journalistes. Toutes ces 

informations sont régulièrement mises à jour. 

Le site Internet et les plaquettes d’information sont aussi destinés à informer le grand public. Ils 

contribuent également à la communication officielle. 
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Les informations d’actualité 

Ces informations valident le franchissement des grandes étapes du projet. Elles sont diffusées 

officiellement sous la forme de communiqués de presse en édition papier et numérique.  

Le communiqué de presse est un document rédactionnel et officiel destiné à communiquer un 

évènement important aux acteurs de la presse qui le relaieront dans leur média. Il peut être diffusé 

également à l’occasion d’une conférence de presse. 

Depuis avril 2012, Ailes Marines a ainsi diffusé 8 communiqués de presse. L’ensemble des 

communiqués de presse sont disponibles en Annexe 7 de ce document. 

4.3 Ailes Marines : la volonté de privilégier la presse régionale et locale 

dans la diffusion de l’information 

4.3.1 Un projet énergétique breton 

Ailes Marines considère le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc comme un projet breton 

de production d’énergie renouvelable. Il constituera à terme la première réalisation de cette nature. 

Il semble opportun à Ailes Marines que l’ensemble de la population de la Baie de Saint-Brieuc et de 

la région Bretagne plus largement soit informé en priorité des avancées du projet via des supports 

médiatiques locaux et régionaux. 

Ailes Marines a décidé de privilégier la presse locale et régionale dans la diffusion de l’information 

en donnant la primauté des annonces portant sur le projet et ses différentes étapes. 

4.3.2 Les médias locaux et régionaux bretons 

Depuis avril 2012, Ailes Marines a tenu informé l’ensemble des médias locaux et régionaux bretons 

en contactant directement les journalistes des différentes rédactions mais également en informant 

les correspondants locaux des agences de presse et des grands quotidiens nationaux. 

Ainsi, Ailes Marines transmet ses informations aux différents médias suivants :  

 La presse d’information généraliste  

A titre d’exemples : Ouest France, Le Télégramme, le Penthièvre, Le Petit Bleu, La Presse d’Armor, 

Le Journal des entreprises, Armor TV, Tébéo, France Bleue Armorique, etc. 

 La presse spécialisée 

A titre d’exemples : Le Marin, Mer et Marine, etc. 

 La presse des collectivités  

A titre d’exemples : Saint-Brieuc Agglomération – Le magazine, La Gazette d´Erquy, etc. 
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4.3.3 Un projet d’envergure nationale et internationale 

L’actualité du projet éolien en mer la Baie de Saint-Brieuc est également présente dans les grands 

médias nationaux et internationaux, qu´Ailes Marines informe régulièrement. 

A titre d’exemples, les journalistes de la presse quotidienne nationale comme Les Echos ou Le 

Figaro mais également de la presse spécialisée comme Green Univers, Environnement Magazine 

ou Enerpress sont régulièrement informés. 

 

Figure 69 : Les Echos, 17 avril 2012 

 

Figure 70 : L’Usine Nouvelle, 18 avril 2012 
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Ailes Marines est également sollicitée par des journalistes de la presse internationale spécialisée 

dans le secteur des Energies Marines Renouvelables tels que Windpoweroffshore ou ReNews par 

exemple. Ailes Marines répond systématiquement à leurs sollicitations. Ces supports relatent de 

manière régulière le franchissement des grandes étapes du projet ainsi que son actualité directe. 

 

Figure 71 : Renews, 25 septembre 2014, Wind Power, 11 juillet 2014 

4.4 Ailes Marines : le choix de moyens professionnels de communication 

4.4.1 Les communiqués de presse  

Le communiqué de presse est un document officiel émanant d’une société. Il est envoyé 

aux journalistes et aux rédactions dans le but de les informer d'un événement concernant celle-ci. 

Depuis qu’elle a été désignée lauréate en avril 2012, Ailes Marines a diffusé 8 communiqués de 

presse informant sur l’actualité de son projet. 

L’ensemble des communiqués de presse figurent en Annexe 7. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89v%C3%A9nement
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Figure 72 : Communiqué de presse du 6 avril 2012 - Ailes Marines désignée lauréate 

Quatre communiqués en 2012, un en 2013, deux en 2014 et un en 2015. 

 

Figure 73 : Communiqué de presse du 10 juillet 2014 - Ailes Marines confirme le choix de la fondation 

de type « jacket » 

4.4.2 Les conférences de presse 

Pour présenter dans le détail les grandes étapes du projet aux journalistes et échanger avec eux 

directement, Ailes Marines a organisé 7 conférences de presse depuis avril 2012, date de 

désignation des lauréats du premier appel d´offres éolien en mer. 
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Figure 74 : Conférence de presse dans les bureaux d’Ailes Marines à Saint-Brieuc, 12 décembre 2013 

(Source : Ailes Marines) 

Une conférence de presse est un évènement médiatique au cours duquel des journalistes sont 

invités à venir prendre connaissance d’une actualité forte de la société qui l’organise. A cette 

occasion les journalistes des différents supports médiatiques rencontrent la direction de l’entreprise 

et peuvent l’interviewer et lui poser des questions plus précises sur des sujets qu’ils souhaiteraient 

relayer à leurs lecteurs, auditeurs ou téléspectateurs. 

Les 7 conférences de presse concernaient : 

La candidature à l’appel d’offres éolien en mer (30 janvier 2012)  

 

 

Figure 75 : Ouest France, 31 janvier 2012 
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Figure 76 : Ouest France, 31 janvier 2012 

Ailes Marines lauréate de l’appel d’offres (17 avril 2012) 

 

Figure 77 : Armor TV, 17 avril 2012  
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Figure 78 : Ouest France, 18 avril 2012 

     

Figure 79 : Le Télégramme, 18 avril 2012 
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Figure 80 : Le Journal des Entreprises, 4 mai 2012 

La convention de collaboration avec les instances de pêche (8 octobre 2012) 

 

Figure 81 : Le Marin du 8 octobre 2012 et Mer et Marine du 11 octobre 2012 
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Figure 82 : Enerzine, 8 octobre 2012 

   

Figure 83 : Ouest France, 9 octobre 2012 
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La convention de partenariat avec le CDV 22 (6 décembre 2012) 

              

Figure 84 : Ouest France édition du 7 décembre 2012 

La décision du maitre d’ouvrage suite au débat public (13 décembre 2013) 

 

  

Figure 85 : Conférence de presse dans les bureaux d’Ailes Marines à Saint-Brieuc, 12 décembre 2013 
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Figure 86 : Ouest France, 13 décembre 2013 

 

Figure 87 : Le Télégramme, 13 décembre 2013 



 
 
 
 

 76 / 122 
 Ailes Marines SAS, 40-42 Rue la Boétie 75008 Paris, France 538 781 857 RCS Paris  

 
Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété Ailes Marines SAS (société créée par IBERDROLA et AVEL VOR). Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin que celle pour 

laquelle il a été fourni. Droits d’auteur BERDROLA & AVELVOR – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

La validation de la fondation de type « jacket » (10 juillet 2014) 

     

Figure 88 : Edition du Télégramme, 11 juillet 2014 

 

Figure 89 : Le Marin, 10 juillet 2014 
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Figure 90 : France 3 Bretagne, 10 juillet 2014 
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Figure 91 : Ouest France, 11 juillet 2014 

L’anniversaire des 3 ans du projet (23 avril 2015) 

 

Figure 92 : Le Télégramme, 24 avril 2015 

 

Figure 93 : Reportage France 3 Bretagne, 23 avril 2015 
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Figure 94 : Le Télégramme, 24 avril 2015 

4.4.3 Des interviews avec les journalistes  

Ailes Marines a répondu à plusieurs demandes d’interviews de la part de supports de presse 

locaux, régionaux, nationaux et internationaux. 

Ces rencontres ont permis de faire le point et d’approfondir avec les journalistes de la presse 

généraliste, professionnelle et spécialisée certains aspects précis du développement du parc 

(comme exemples : les usages au sein du parc, les études environnementales, les emplois 

mobilisés, etc.). 
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Figure 95 : Le Télégramme, 11 juillet 2014 

 

Figure 96 : Ouest France, 9 décembre 2014 

 

Figure 97 : Ouest France, 9 décembre 2014 
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4.4.4 Les points presse 

Il s’agit de rencontres organisées avec les journalistes pour présenter des actualités ou des sujets 

qui ne font pas l’objet de rédaction et de diffusion de communiqués de presse. 

Ailes Marines a organisé deux évènements presse : un pour l’ouverture de ses bureaux à Saint-

Brieuc et le deuxième lors de la mise à l’eau du vieux gréement « Le Saint-Quay », restauré pour 

partie grâce au soutien d´Ailes Marines. 

4.4.5 Les déplacements presse  

Pour familiariser les journalistes avec les aspects plus techniques du projet et pour leur permettre 

de mieux évaluer la dimension industrielle et innovante du projet, Ailes Marines a organisé à ce jour 

trois déplacements presse. 

 Un déplacement a été organisé les 8 et 9 juillet 2012 sur le site de construction des 

éoliennes de 5 MW d’Adwen à Bremerhaven (Allemagne) ; 

 

Figure 98 : Ouest France, 10 juillet 2012 

 Un déplacement a été organisé le 24 octobre 2012 sur la barge marine Goliath qui 

réalisait des sondages géotechniques sur la zone d´implantation des éoliennes ; 



 
 
 
 

 82 / 122 
 Ailes Marines SAS, 40-42 Rue la Boétie 75008 Paris, France 538 781 857 RCS Paris  

 
Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété Ailes Marines SAS (société créée par IBERDROLA et AVEL VOR). Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin que celle pour 

laquelle il a été fourni. Droits d’auteur BERDROLA & AVELVOR – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

 

Figure 99 : Déplacement presse sur la barge marine Goliath, 24 octobre 2012 

  

  

Figure 100 : Le Marin Hors-Série Energies Marines, avril 2013 



 
 
 
 

 83 / 122 
 Ailes Marines SAS, 40-42 Rue la Boétie 75008 Paris, France 538 781 857 RCS Paris  

 
Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété Ailes Marines SAS (société créée par IBERDROLA et AVEL VOR). Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin que celle pour 

laquelle il a été fourni. Droits d’auteur BERDROLA & AVELVOR – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

  

Figure 101 : Le Télégramme, 25 octobre 2012 

 Plusieurs déplacements ont été organisés au cours du mois de septembre et d’octobre 

2014, pour permettre aux journalistes de suivre et de retranscrire le suivi des campagnes 

environnementales réalisées par la société In Vivo pour le compte d’Ailes Marines. 
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Figure 102 : Reportage Armor TV daté du 6 octobre 2014 

   

 

Figure 103 : Reportage dans Le Télégramme, 23 septembre 2014 

4.4.6 Les mails d’information 

Des mails sont envoyés aux journalistes les informant de l’actualité du projet Ailes Marines. Ce 

degré d’information ne nécessite pas la rédaction ni la diffusion d’un communiqué de presse officiel. 

Il s’agit généralement d’informations considérées comme « secondaires » mais qui peuvent 

néanmoins intéresser les journalistes qui suivent l’actualité du projet.   

A titre d’exemples, quelques sujets ayant fait l’objet de l’envoi de mails d’information : 

 Présence d’Ailes Marines au départ de la solitaire du Figaro en juin 2012 ; 

 Création et ouverture du site Internet d’information d´Ailes Marines en février 2013 

 Ailes Marines partenaire d'Isabelle Joschke et de Pierre Brasseur participant à la 

neuvième édition du Tour de Bretagne à la Voile en septembre 2013 ; 

 Ouverture des bureaux d’Ailes Marines à Saint-Brieuc en octobre 2013 ; 

 Exposition du projet d´Ailes Marines à l´aire d’Armor et d´Argoat en avril 2014 ; 
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 Participation et présence d’Ailes Marines à divers évènements ou salons spécialisés 

(Thétis, Salon Nautique, etc.). 

4.5 La communication des grandes avancées du projet 

Ailes Marines a communiqué le plus clairement possible sur le projet et ses différentes avancées.  

Ailes Marines a ainsi diffusé des communiqués de presse et organisé des conférences de presse 

pour informer les médias sur l’actualité du projet. 

Voici les opérations qui ont été réalisées ces trois dernières années :  

2012 

 Ailes Marines, désignée lauréate de l´appel d´offres (26 avril 2012) ; 

 Ailes Marines lance deux campagnes d’étude dans la baie de Saint-Brieuc (1er octobre 

2012) ; 

 Convention de collaboration entre Ailes Marines et les instances de pêche (8 octobre 

2012) ; 

 Ailes Marines, nouveau partenaire du CDV 22 (6 décembre 2012). 

2013 

 Ailes Marines entame une nouvelle campagne de suivis environnementaux (4 février 

2013) ; 
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Figure 104 : Mer et Marine, 7 février 2013 

 

Figure 105 : Ouest France, 4 février 2013 
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 Décision d´Ailes Marines sur la phase de levée des risques (octobre 2013). 

2014 

 Ailes Marines, nouveau partenaire de l’Association Sport nautique de Saint-Quay 
Portrieux (26 mars 2014) ; 

 

 

Figure 106 : Ouest France, 27 mars 2014 

 Ailes Marines confirme le choix de la fondation de type « jacket » (10 juillet 2014). 

2015 

 Ailes Marines communique sur les 3 ans du projet (23 avril 2015) ;  
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Figure 107 : Ouest France, 24 avril 2015 

 Ailes Marines communique sur la mise en ligne des simulations paysagères (juin 2015) ; 

 

 

Figure 108 : Presse d’Armor, 22 juin 2015 
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Figure 109 : Ouest France, 17 juin 2015 

 

 

Figure 110 : Le Télégramme, 19 juin 2015 
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Figure 111 : Ouest France, 18 juin 2015 

 Ailes Marines communique sur la tenue de trois réunions d’information sur son projet 

avant le dépôt des demandes d´autorisations administratives (juin-juillet 2015) ; 

 

Figure 112 : Ouest France, 11 juin 2015 
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Figure 113 : Le Télégramme, 11 juin 2015 

 

Figure 114 : Le Télégramme, 12 juin 2015 
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Figure 115 : Le Télégramme, 3 juillet 2015 

 

Figure 116 : Ouest-France, 3 juillet 2015 
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Figure 117 : Ouest-France, 18 juillet 2015 

 

 

Figure 118 : Le Télégramme, 23 juillet 2015 

 Ailes Marines communique sur l’exposition itinérante qu´elle a mise en place (juillet-août 

2015).  
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Figure 119 : Le Télégramme, 22 juillet 2015 

 

Figure 120 : Le Télégramme, 25 juillet 2015 
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Figure 121 : Ouest France, 20 juillet 2015 

4.6  Conclusion 

Ailes Marines a fait le choix depuis avril 2012 d’une information claire et régulière sur le projet.  

La société a utilisé tous les moyens d’information et de communication à sa disposition pour 

informer les différents médias : presse écrite, radio et télévision. 

Elle compte poursuivre cette politique de communication tout au long de la vie du parc éolien en 

mer de Saint-Brieuc. 
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.  

Table des abréviations 

ADSLB : Association de Défense du Site de Lancieux et de la baie de Beaussais  
AMO : Agence Maritime de l’Ouest 
ANL : Association Nautique du Légué 
BDI : Bretagne Développement Innovation  
BPN : Bretagne Pôle Naval  
BTS : Brevet de Technicien Supérieur 
CAD : Côtes-d’Armor Développement 
CANE : Compagnie Armoricaine de Navigation 
CANE : Côtes-d’Armor Nature Environnement 
CAPE : Collectif des Associations environnementales des Côtes de Penthièvre et d’Emeraude 
CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 
CDPMEM 22 : Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins des Côtes-d’Armor 
CDPMEM 35 : Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins D’Ille-et-Vilaine 
CESER : Conseil Economique, Social et Environnemental Régional 
CIE : Coupe Internationale d’Eté d’optimist 
CRAC : Comité de Réflexion et d’Animation de Cesson 
CRML : Conférence Régionale de la Mer et du Littoral 
CRPMEM : Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins 
CDV 22 : Comité Départemental de Voile des Côtes-d’Armor 
CESER : Conseil Economique, Social et Environnemental Régional 
CFAI : Centre de Formation des Apprentis de l’Industrie 
CNDP : Commission Nationale du Débat Public 
CPDP : Commission Particulière du Débat Public 
CRE : Commission de Régulation de l’Energie  
COPIL : COmité de PILotage 
CRUE : Comité des Régions de l’Union Européenne 
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DGEC : Direction Générale de l’Energie et du Climat 
DIRECCTE : Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi  
DIRM NAMO : Direction Interrégionale de la Mer du Nord Atlantique Manche Ouest 
DMO : Dossier du Maître d’Ouvrage 
ERDF : Electricité Réseau de Distribution de France 
EnR : Energies Renouvelables 
EMR : Energies Marines Renouvelables  
EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
FAUR : Fédération des Associations et des Usagers des bassins versants de la Rance et Frémur  
FFESSM : Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins 
FNE : France Nature Environnement 
FNPPSF : Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France  
GECC : Groupe d’Etudes des Cétacés du Cotentin 
GEOCA : Groupe d’Etudes Ornithologique des Côtes-d’Armor 
GMB : Groupe Mammalogique Breton 
GWh : gigawattheure 
ICAM : Institut Catholique d’Arts et Métiers 
IUT : Institut Universitaire de Technologie 
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km : kilomètre 
MW : mégawatt 
PIB : Produit Intérieur Brut 
RTE : Réseau de Transport de l’Electricité 
SAS : Société par Actions Simplifiée 
SNSM : Société Nationale des Sauveteurs en Mer 
SNSQP : Sport Nautique Saint-Quay-Portrieux 
SPEFF : Société de Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France  
UIMM : Union des Industries et Métiers de la Métallurgie
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Services de 

l’Etat et 

établissements 

publics 

 Agence des Aires Marines Protégées 

 Centre d’Etude Technique Maritime Et Fluvial  

 Centre Opérationnel de la Marine – bureau des 
opérations côtières  

 Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de 
Sauvetage Corsen  

 Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de 
Sauvetage Jobourg  

 Délégation à la Mer et au Littoral des Côtes-d’Armor 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
des Côtes-d’Armor  

 Direction Inter-Régionale de la Mer Nord-Atlantique 
Manche-Ouest  

 Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement de Bretagne  

 Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de Bretagne 

 Préfecture de la région Bretagne 

 Préfecture des Côtes-d’Armor 

 Préfecture maritime de l’Atlantique 

 Réserve naturelle nationale des Sept-Iles 

 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales de 
Bretagne 

 

 

 

Collectivités 

 Association des maires des Côtes-d’Armor 

 Autorités de Jersey 

 Brest Métropole Océane 

 Communauté de communes de la Côte de Penthièvre 

 Communauté de communes de la Presqu’île de 
Lézardrieux 

 Communauté de communes du Pays de Matignon 
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 Communauté de communes du Sud Goëlo 

 Communauté de communes Lamballe Communauté 

 Communauté de communes Lanvollon-Plouha 

 Communauté de communes Paimpol-Goëlo  

 Conseil départemental des Côtes-d’Armor 

 Conseil régional de Bretagne 

 Lannion-Trégor Communauté 

 Mairie de Paimpol 

 Mairie d’Erquy 

 Mairie de Saint-Brieuc 

 Mairie de Saint-Cast-le-Guildo 

 Mairie de Saint-Quay-Portrieux 

 Saint-Brieuc Agglomération  

 Syndicat mixte des Caps 

 Syndicat mixte du Pays de Dinan 

 Syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc 

 

 

 

Développement 

économique 

(dont tourisme) 

 Armor navigation 

 Breizh offshore énergies marines renouvelables 

 Bretagne Développement Innovation 

 Bretagne Pôle Naval  

 Centre d’Etude et de Valorisation des Algues 

 Chambre de Commerce et d’Industrie des Côtes-
d’Armor 

 Chambre de Commerce et d’Industrie du Finistère 

 Chambre des métiers de l’artisanat des Côtes-
d’Armor 

 Chambre régionale de commerce et d’industrie de 
Bretagne 

 Comité départemental du tourisme des Côtes-d’Armor 

 Comité régional du tourisme de Bretagne 
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 Conseil Economique, Social et Environnemental 
Régional de Bretagne  

 Côtes-d’Armor Développement  

 Mouvement des entreprises de France de Bretagne  

 Mouvement des entreprises de France des Côtes-
d’Armor 

 Neopolia 

 Office du tourisme et des congrès de la baie de Saint-
Brieuc 

 Saint-Brieuc Entreprises 

 Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie 
de Bretagne 

 Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie 
des Côtes-d’Armor 

 Vedettes de Bréhat 

 Windustry 

 

 

 

Usagers de la 

mer 

 Agence Maritime de l’Ouest 

 Agence Maritime Malouine 

 Association des usagers du port de plaisance du 
Bassin Vauban 

 Association Nautique du Légué 

 Brittany Ferries 

 Capitainerie du port de Saint-Malo 

 Capitainerie du port du Légué 

 Centre nautique de Plérin Tournemine 

 Comité Départemental des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins des Côtes-d’Armor  

 Comité Départemental des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins d’Ille-et-Vilaine  

 Comité Départemental des Pêcheurs Plaisanciers des 
Côtes-d’Armor 

 Comité Départemental de Voile des Côtes-d’Armor  

 Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
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Elevages Marins de Bretagne  

 Compagnie Armoricaine de Navigation 

 Corbel Shipping 

 Etoile Marine croisières 

 Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-
Marins des Côtes-d’Armor 

 Jersian Fishermen Association 

 La Toupie 

 Les Gabiers du Goëlo  

 Malicorne Surf Association 

 Pêcheurs Plaisanciers de Saint-Cast-le-Guildo 

 Port de plaisance des Sablons 

 Port de plaisance du Légué 

 Société Nationale de Sauvetage en Mer des Côtes-
d’Armor 

 Société Nautique de la baie de Saint-Malo 

 Sport Nautique Saint-Quay-Portrieux 

 Station de la Société Nationale de Sauvetage en Mer 
de Saint-Quay-Portrieux 

 Station de pilotage de Saint-Malo 

 Station de pilotage du Légué 

 Surfrider foundation 

 Timac AGRO  

 

 

 

Emploi 

formation 

enseignement 

 Agro Campus Ouest 

 Centre de formation d’apprentis de l’industrie de 
Bretagne 

 Collège Beg-Avel de Carhaix 

 Collège Léonard de Vinci de Saint-Brieuc 

 Collège Saint-Anne – Saint-Joseph de Pléneuf-Val-
André 

 Ecole Nationale Supérieure Maritime 
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 Greta des Côtes-d’Armor 

 Institut d’Etudes Politiques de Rennes 

 Institut Universitaire et Technologique de Saint-Brieuc 

 La Touline 

 Lycée Chaptal de Saint-Brieuc 

 Lycée Félix Le Dantec de Lannion 

 Lycée Jules Vernes de Guingamp 

 Lycée professionnel maritime Pierre Loti de Paimpol 

 Lycée Saint-Ilan de Langueux 

 Mission de l’emploi du pays de Saint-Brieuc 

 Mission insertion emploi Saint-Brieuc agglomération 

 Office national d'information sur les enseignements et 
les professions 

 Open Odyssey 

 Pôle-emploi de Saint-Brieuc Croix Lambert 

 Rectorat de Rennes 

 Syndicat de Gestion du Pôle Universitaire de Saint-
Brieuc 

 Université de Rennes 1 

 

 

 

Recherche & 

Développement 

 Ecole Nationale Supérieure des Techniques 
Avancées de Bretagne 

 Ecole Supérieure de Logistique Industrielle de Redon 

 France Energies Marines 

 GIS SCAMPI 

 In Vivo 

 Pelagis 

 Pôle Mer Bretagne 

 Université de Bretagne Occidentale 

  Agence Locale de l’Energie du Pays de Saint-Brieuc 

 Association de Défense du Site de Lancieux et de la 
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Associations  

baie de la Beaussais 

 Association de protection des sites d’Erquy et des 
environs 

 Association pour la qualité de vie à Pléneuf-Val-André  

 Bien vivre à Plurien 

 Bretagne Vivante 

 Collectif des Associations environnementales des 
côtes de Penthièvre et d’Emeraude  

 Comité d’animation et de réflexion de Cesson 

 Cercle des Amis de la Côte d’Emeraude 

 Comité de vigilance pour la sauvegarde des dunes et 
du littoral de Fréhel 

 Côtes-d’Armor Nature Environnement  

 ELAN Basket (ex Saint-Brieuc Basket) 

 France Nature Environnement  

 Groupe d’Etudes Ornithologiques des Côtes-d’Armor 

 Groupe Mammologique Breton des Côtes-d’Armor 

 La Vaillante 

 Le Nouvel Essor d’Erquy 

 Saint-Brieuc Volley 

 Trail Glazig 

 VivArmor Nature 
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dressé par le Président
de la Commission nationale
du débat public

19 septembre 2013

Bilan
du débat public 
Projet d’un parc éolien  
en mer au large de la baie 
de Saint-Brieuc

25 mars – 24 juillet 2013



IntroductIon

Saisie le 20 juillet 2012 par le Président d’Ailes Marines SAS, d’un projet de parc éolien en 
mer dans la baie de Saint-Brieuc, la Commission nationale du débat public (CNDP) a décidé 
le 5 septembre 2012 d’organiser elle-même un débat public et d’en confier l’animation à 
une Commission particulière. 

Elle a en effet considéré que :

•  le projet revêtait un caractère d’intérêt national, en raison de la disposition de la loi n°2009-
970 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement fixant 
à 23% la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique nationale 
d’ici 2020, en raison également de l’objectif  de l’arrêté  du 15 décembre 2009 relatif  à 
la programmation pluriannuelle des investissements de production d’électricité fixant à  
6 000 MW les installations éoliennes en mer et d’énergies marines à l’horizon 2020,

•  les enjeux socio-économiques étaient importants, du fait à la fois de l’activité générée 
pendant la construction du parc et la création d’une filière industrielle, mais également de 
ses impacts sur la navigation maritime, la pêche et le tourisme, 

•  les impacts du projet sur l’environnement, l’avifaune, les mammifères marins, la visibilité 
et le paysage étaient significatifs.

La CNDP a précisé que le dossier du débat devrait notamment expliciter les projets 
d’aménagement connexes (raccordement au réseau électrique national et installations 
portuaires).

Le même jour, 5 septembre 2012, la CNDP a nommé Monsieur Antoine DUBOUT 
président de la Commission particulière du débat public.

Sur proposition de M. Antoine DUBOUT, elle a, le 3 octobre 2012, nommé membres de 
la Commission particulière du débat public : Mme Sophie CHEGARAY, Mme Claire de 
LOYNES, M. Joseph MOYSAN, M. Alain RADUREAU, M. Michel STEINER, M. Bruno 
de TRÉMIOLLES.

Le 6 février 2013, la CNDP a considéré le dossier du maître d’ouvrage comme suffisamment 
complet pour être soumis au débat public.
Elle a fixé les dates du débat du 25 mars au 24 juillet 2013 et en a approuvé les modalités 
d’organisation.

Le projet soumIs à déBat 

Iberdrola et Éole-RES ont créé un consortium en partenariat avec Areva, Technip et Neoen 
Marine, pour répondre à l’appel d’offres lancé par l’État en 2011. Lauréats en avril 2012 
pour le projet de parc éolien en mer de la baie de Saint-Brieuc, Iberdrola et Éole-RES ont 
constitué une société par actions simplifiée (SAS) dénommée Ailes Marines.
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L’appel d’offres proposait pour ce site un espace maritime de 180 km2 pour l’implantation 
d’un parc dont l’objectif  de puissance devait se situer entre 480 et 500 MW. Les critères 
de sélection des candidats étaient définis de la façon suivante : 40% pour le coût de 
vente de l’électricité, 40% pour le développement d’une filière industrielle, 20% pour 
l’environnement.
Les concertations conduites par la maîtrise d’ouvrage depuis 2009 avec certains acteurs 
de la zone choisie, ainsi que les contraintes géographiques et physiques ont abouti, par 
élimination, à la définition d’un champ de 77 km2 situé entre 16,2 et 30 km des côtes, 
comportant 100 éoliennes espacées de 800 mètres à un kilomètre, pour une puissance de 
500 MW.
Les éoliennes, développées par Areva, seront de type M5000-135 : un rotor de 135 m de 
diamètre et une hauteur totale de 175 m, pour une puissance unitaire de 5 MW.
L’investissement pour ce parc est évalué à 2 milliards d’euros, hors raccordement. 

un contexte de déBat sInguLIer

Les débats organisés par la CNDP doivent porter à la fois sur l’opportunité et sur les 
caractéristiques des grands projets d’infrastructures ou d’aménagement. Plusieurs scénarios 
sont généralement offerts à l’appréciation du public et mis en débat. Dans le cas de l’éolien 
en mer, il en allait autrement puisque le choix des différents sites avait été arrêté par 
l’État avant le lancement de l’appel d’offres qui avait présidé à la désignation des maîtres 
d’ouvrage lauréats.
La CNDP a néanmoins estimé essentiel que des débats publics soient organisés sur chacun 
de ces sites, ces débats intervenant avant la période de « levée des risques »1 qui permet au 
maître d’ouvrage de se retirer du projet à l’automne 2013. 
Une phase de concertation, menée par Ailes Marines, avait été conduite depuis 2009 
auprès des acteurs locaux, en particulier le Comité Départemental des Pêches et le Comité 
Départemental de Voile des Côtes-d’Armor.
Cette concertation réduite n’avait toutefois pas associé l’ensemble du public, ignorant en 
particulier les touristes et les résidents secondaires, alors que le tourisme occupe une place 
primordiale dans l’économie de la baie de Saint-Brieuc. Les associations de protection de 
l’environnement, pourtant actives en Bretagne, n’avaient pas non plus été consultées. Si 
bien que le débat public s’est ouvert dans un contexte où tous n’étaient pas égaux devant 
l’information. 
Par ailleurs, de nombreux éléments du projet apparaissaient comme arrêtés et déjà décidés, 
en particulier la zone d’implantation du parc et ses caractéristiques techniques. Le fait que 
le maître d’ouvrage ne soit pas en mesure de présenter les résultats des études d’impact 
a beaucoup gêné le public, qui a souvent manifesté son incompréhension face à la place 
et au calendrier du débat public dans le processus décisionnel. Le débat public aurait dû, 
selon certains, se tenir avant la définition de la zone propice ; d’autres considéraient au 
contraire qu’il aurait dû avoir lieu après les études d’impact. Face à ces réactions, la CPDP 
s’est souvent trouvée dans la position d’avoir à justifier la logique du débat, de défendre sa 
pertinence et son utilité. 

Néanmoins, les réunions publiques ont fait émerger les questions essentielles concernant 
l’installation d’un parc éolien en mer, et ont largement contribué à l’information d’un 
public nombreux et concerné, qui a montré tout au long des échanges son vif  intérêt.

1  Période de « levée des risques » : le cahier des charges a prévu une période de 18 mois, durant laquelle le lauréat de l’appel d’offres 
doit réaliser des études. C’est au terme de cette période, qui prend fin le 23 octobre 2013, que le maître d’ouvrage pourra confirmer 
la faisabilité du projet.
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QueLLe poLItIQue énergétIQue pour La Bretagne ?

Les questions liées à l’énergie tiennent à cœur de nombreux habitants d’une région en 
déficit énergétique. La Bretagne produit peu d’électricité, et à cet égard la création d’un 
parc éolien en mer est accueillie favorablement par une partie du public, qui considère 
que ce serait une manière pour la Région de participer à la production nationale, tout en 
installant une énergie renouvelable sur son territoire. 
Les Bretons ont engagé depuis 2010 une réflexion au sein de la Conférence bretonne sur 
l’énergie, qui a élaboré le « pacte électrique breton ». Ce pacte repose sur un « triskèle »  
électrique, à savoir trois piliers complémentaires et indissociables : 1. la sécurisation de 
l’approvisionnement électrique, 2. le développement des énergies renouvelables, 3. la 
maîtrise de la demande en énergie. Pour la Région, le parc éolien en mer a toute sa place dans 
ce dispositif. Les institutionnels ont souligné qu’il s’intégrait aux objectifs énergétiques de 
la Région. Cette position de soutien a été partagée par un certain nombre de participants 
au débat.
De nombreux citoyens posent néanmoins la question du choix des investissements, du 
coût important du projet en ces « temps de crise », projet jugé non-durable par certains, 
la durée de vie d’un parc éolien étant limitée de 20 à 30 ans. Pourquoi ne pas investir 
davantage dans l’isolation de l’habitat ? Le projet Vir’volt ma maison, qui vise à réduire la 
consommation électrique dans l’habitat, est une action phare du pays de Saint-Brieuc. 
L’irrégularité du vent et l’intermittence de la production ont également été évoquées : 
l’énergie éolienne n’est pas continue, ce qui suppose que d’autres modes de production y 
soient associés, par exemple une centrale à cycle combiné gaz, comme celle de Landivisiau 
dont la construction est prévue d’ici 2016. Dans ce cas, peut-on réellement parler d’énergie 
propre et renouvelable ? Les élus régionaux ont assuré toutefois que le projet de centrale 
de Landivisiau était totalement indépendant du parc éolien.
S’agissant de l’éolien en mer, le maître d’ouvrage annonce pourtant un facteur de charge2 
de 40%, mais certains mettent ce chiffre en doute, se fondant sur les retours d’expérience 
de champs éoliens en mer du Nord.
Au titre des technologies d’avenir, les hydroliennes ont souvent été citées, retenant la faveur 
du public pour leur plus grande régularité et l’absence d’impact visuel ; en Bretagne, elle 
ne pourraient cependant être développées que dans la zone de Fromveur, près d’Ouessant, 
où les courants sont réguliers. Des programmes pilotes sont actuellement en cours au large 
de Paimpol. 

… et à QueL prIx ?

Le coût de l’éolien en mer est également interrogé ; certains jugent cette énergie trop chère, 
et s’inquiètent de la courte durée des concessions. Un projet industriel de cette ampleur 
pourra-t-il être rentabilisé en 20 ans ? Qui paiera ? demande le public. Ces questions sur 
le coût de l’éolien en mer sont revenues de manière insistante. Le prix du MW produit 
par l’éolien en mer est encore élevé comparé à d’autres modes de production, et à ce 
titre soutenu par l’État. De nombreux participants se sont inquiétés d’une trop grande 
incidence sur leur facture d’électricité. L’aide apportée par l’État au financement des 
énergies renouvelables serait en effet financée par la contribution au service public de 
l’électricité (CSPE), que paye le consommateur. L’augmentation de la facture d’électricité 
est évaluée, à l’horizon 2020, à 25€ par foyer et par an pour 6 000 MW à installer en mer sur 
le territoire national (soit douze parcs comme celui de Saint-Brieuc). Certains ont du mal à 
admettre ce qu’ils assimilent à un impôt supplémentaire, alors que le maître d’ouvrage est 
une entreprise privée.

2  Facteur de charge : rapport entre la production électrique sur une année et celle qui serait produite sur cette période si l’éolienne 
fonctionnait en permanence au niveau maximal de sa puissance.
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Vers une nouVeLLe fILIère IndustrIeLLe

La perspective de créer une industrie pérenne, destinée à produire non seulement pour la 
Bretagne, mais aussi pour le pays tout entier et même l’international, est considérée par le 
public comme un défi. Le pacte électrique breton prédispose la région à devenir une terre 
d’accueil des énergies propres, mais la question se pose, pour de nombreux participants, 
des incidences que pourraient avoir ce développement pour la Bretagne, en termes de 
profit comme d’impact sur le paysage. Le port de Brest a déjà voté un investissement de 
134 M€ pour accueillir ces activités industrielles liées aux énergies renouvelables.
Des interrogations ont été soulevées : la création d’une nouvelle filière permettra-t-elle 
de diminuer à terme le prix de l’éolien en mer et d’en faire une énergie renouvelable 
plus abordable ? Par ailleurs, le maître d’ouvrage a parfois été questionné sur sa solidité 
financière. 

L’empLoI créé sera-t-IL régIonaL ?

Le fournisseur des éoliennes, Areva, a annoncé son intention de fabriquer une éolienne 
100 % « made in France ». De nombreuses entreprises bretonnes pourraient, aux dires de 
l’industriel, être associées à la fabrication des éoliennes, en partenariat avec les deux usines 
que le constructeur souhaite installer au Havre. Dans quelle mesure la nouvelle filière 
profitera-t-elle aux entreprises locales ? Les réponses sont encore floues, malgré les efforts 
du consortium en direction des entreprises costarmoricaines. Le maître d’ouvrage annonce 
la création d’un millier d’emplois dans le grand Ouest, mais « ces mille emplois ne se ramasseront 
pas comme des champignons » annonce déjà le vice-président du Conseil Régional de Bretagne, 
résumant assez bien à la fois l’attente et l’inquiétude des habitants de la baie.
L’entreprise nazairienne STX, qui pourrait fabriquer les fondations jacket envisagées sur 
ce parc, installerait une usine à Brest. Le maître d’ouvrage a conscience qu’il faut former 
les jeunes, rendre attractifs certains métiers de la métallurgie et sensibiliser les lycéens aux 
nouveaux métiers de l’éolien.  
Le nombre d’emplois, les qualifications requises, la durée de ces emplois, ont été des sujets 
très souvent évoqués. Le public doute parfois de la réalité des chiffres avancés. Même celui 
des 140 emplois annoncés pour la maintenance a été mis en doute par certains participants, 
qui se fondent sur des expériences étrangères.

QueLLes conséQuences sur Le tourIsme ? 

Le président national de l’union des métiers de l’industrie hôtelière (UMIH), opposé au 
projet, a été plus loin, prédisant la perte d’emplois liés au tourisme. Le champ éolien, en 
perturbant le site remarquable de la baie de Saint-Brieuc (parfois qualifiée de « plus belle 
baie du monde »), ferait selon lui fuir les touristes, qui viennent en grande majorité pour 
la beauté du site. « Vous parlez de 1500 emplois. L’été, chez nous, c’est 20 000 saisonniers en 
Bretagne » s’est alarmé un professionnel du tourisme. Le tourisme est en effet la 2ème activité 
économique des Côtes-d’Armor. 
La crainte d’une désertion des touristes attirés par la beauté d’un littoral préservé a motivé 
de nombreuses prises de positions, qu’elles proviennent des associations de protection de 
l’environnement, de professionnels du tourisme ou d’habitants de la baie. 
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Le maître d’ouvrage a assuré qu’il était possible d’envisager un tourisme industriel lié à 
l’éolien, ce que jugent illusoire certains élus et plusieurs associations, qui ont le sentiment 
que tous les efforts mis en œuvre par la Région pour promouvoir un tourisme fondé sur 
les paysages sauvages et le milieu marin risquent d’être réduits à néant par le parc éolien.  
« Le projet de la baie de Saint-Brieuc est un projet industriel, ce n’est pas un projet de parc d’attraction 
pour enfants » a par exemple avancé un membre de l’association « Gardez les caps ».
Le collectif  des associations de la côte de Penthièvre et de la côte d’Émeraude (CAPE) 
souhaite quant à lui qu’une étude sérieuse sur les impacts économiques et touristiques réels 
soit conduite par le maître d’ouvrage.

 
L’Impact VIsueL et ses conséQuences

La question de la visibilité des éoliennes a été largement discutée tout au long du débat. 
Il semble que le maître d’ouvrage ait quelque peu sous-estimé l’importance de cette donnée 
pour les habitants de la Baie, très attachés au paysage maritime. L’argument selon lequel 
76 éoliennes sur 100 seraient situées à plus de 20 km des côtes a souvent été avancé par 
Ailes Marines, qui n’a pu cependant nier que le parc, s’il devait se réaliser, serait visible 
d’un bout à l’autre de la baie de Saint-Brieuc. Le fait que la visibilité au loin soit meilleure 
pendant l’été, qui est précisément la période touristique, a fait paraître encore plus pesante 
la perspective d’un horizon marqué par les éoliennes. 
Les photos-montages réalisés par le porteur du projet tendaient à mettre en avant la  
« maîtrise » de l’impact visuel, mais cela n’a pas empêché certains participants au débat de 
mettre en doute la sincérité de ces simulations. 
Le 10 avril 2013, la CNDP a décidé, sur proposition de M. Antoine DUBOUT, faisant suite 
à des demandes formulées par l’association « Côtes-d’Armor Nature Environnement », puis 
par l’association des « Pêcheurs plaisanciers de Lancieux », qu’une expertise indépendante 
du maître d’ouvrage serait réalisée par l’adaptation du logiciel de simulation de l’École 
Navale, afin de donner un éclairage complémentaire sur l’impact visuel du projet vu des 
côtes.
La restitution de cette expertise a fait l’objet d’une réunion spécialement dédiée, le 17 juillet 
2013, dans une salle adaptée et équipée. Le relatif  scepticisme avec lequel ont été accueillis 
les résultats de cette expertise montrent bien à la fois la limite de l’exercice, mais aussi à 
quel point la composante affective du jugement porté par ceux qui craignent une trop forte 
présence visuelle ne peut être réduite par des arguments techniques. 

La posItIon des pêcheurs, entre VIgILance et InQuIétude

La pêche est une activité importante de la baie de Saint-Brieuc, avec les deux criées de 
Saint-Quay Portrieux et d’Erquy, 4ème port de France spécialisé dans la coquille Saint-
Jacques. Elle emploie 1200 marins, avec 300 navires polyvalents. Les pêcheurs ont donc 
été associés de près aux concertations préalables conduites par Ailes Marines avant l’appel 
d’offres. Ils ont largement contribué à la définition du périmètre du champ éolien, exigeant 
en particulier que le champ soit remonté au nord pour épargner la zone de pêche aux 
arts dormants, et demandant un positionnement optimal des lignes d’éoliennes ainsi que 
l’ensouillage des câbles. 

3  Le benthos est l’ensemble des organismes vivant dans la zone de fond marin, soit à proximité du fond, soit directement sur le 
substrat.

4  La zostère marine, aussi appelée herbe de mer ou varech marin, est une plante à fleurs qui se développe sur les fonds marins sableux. 
Cette plante, qui joue un rôle écologique important, a failli disparaître de l’océan Atlantique.     
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Le Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins des Côtes-d’Armor, 
extrêmement attentif  aux effets potentiels du parc sur l’activité de pêche, demande à être 
associé à toutes les études, à chaque étape, et à être un acteur à part entière du projet, 
afin d’apporter ses recommandations et avis au maître d’ouvrage, mais aussi d’exprimer 
ses inquiétudes. Le Collectif  des Patrons Pêcheurs de Saint-Cast le Guildo, qui regroupe 
plus d’une vingtaine de bateaux, reste soucieux et méfiant des conséquences de l’éolien 
sur la pêche, mais affirme son souhait de voir Saint-Cast devenir le port de maintenance 
du parc éolien, si ce dernier se réalise ; c’est au yeux de ce collectif  une opportunité pour 
l’économie de ce petit port. 

QuI pourra naVIguer dans Le parc ? Les usagers de La mer s’Interrogent 

Les pêcheurs attendent impatiemment la décision que rendra prochainement la Préfecture 
maritime quant aux contraintes et restrictions qui seraient imposées dans le parc. 
D’autres usagers se sont également exprimés au cours du débat, avec des avis partagés. 
Le Comité Départemental de Voile des Côtes-d’Armor, qui a participé aux concertations 
préalables avec Ailes Marines, s’est déclaré favorable au projet et serein quant aux conditions 
de navigation qui seraient réservées aux plaisanciers. L’association des « Pêcheurs 
Plaisanciers de Lancieux » et « Malicorne Surf  Association » ont adopté un point de vue 
beaucoup plus critique envers le champ éolien ; ils craignent une dénaturation du site et la 
perte d’un espace de liberté et d’évasion. 
Enfin, les surfeurs du Cap Fréhel (l’un des spots les plus réputés de Bretagne) craignent 
l’impact perturbateur des 100 éoliennes sur les houles qui créent les vagues tant 
recherchées. 
 

L’enVIronnement, un thème cher au puBLIc Breton

Il est surprenant que le maître d’ouvrage, lors des concertations préalables, n’ait pas associé 
aux échanges les associations de protection de la nature, très actives et compétentes en 
Bretagne. L’absence des résultats d’études commencées tardivement par le maître 
d’ouvrage a contribué à frustrer le public dont les nombreuses questions ont montré le 
niveau d’exigence et de compétence. Plusieurs questions ont été abordées : l’impact sur les 
oiseaux et les chauves-souris, les effets du bruit notamment pendant la phase chantier sur 
les espèces sous-marines et en particulier les mammifères, l’impact sur les fonds marins 
durant le chantier et les modifications de l’écosystème. 
La richesse ornithologique de la baie de Saint-Brieuc justifie l’inquiétude d’une partie 
du public. La Réserve Naturelle des Sept-Îles et son importante colonie de Fous de 
Bassan ainsi que les falaises du Cap Fréhel et la population de mouettes tridactyles qui y 
est associée, seraient directement impactées par le parc éolien. Par ailleurs la baie est un 
carrefour très fréquenté par de nombreuses espèces migratoires. Le maître d’ouvrage n’a 
pas véritablement expliqué comment il entendait réduire les impacts éventuels du parc 
éolien, invoquant des études encore inachevées. Il a noté toutefois la demande récurrente 
d’une approche globale des déplacements d’oiseaux, de jour comme de nuit.
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Le bruit sous-marin provoqué par les engins de chantier durant l’installation des éoliennes a 
également préoccupé les protecteurs de la nature, dont les associations CAPE et VivArmor 
Nature. Le bruit généré par le battage des pieux lors de l’installation des fondations jacket 
peut perturber les mammifères et certains céphalopodes. Le maître d’ouvrage s’est engagé 
à lancer des « frappes d’annonce » avant la phase de battage proprement dite, afin de faire 
fuir les mammifères, en particulier le grand dauphin dont plusieurs dizaines d’individus 
fréquentent la baie. Technip, qui installera les fondations, pourrait également avoir recours 
à la technique du « rideau de bulles », censée perturber la propagation des vibrations 
sonores.
Les pêcheurs se sont eux aussi montrés inquiets face à une éventuelle raréfaction de 
la ressource halieutique, essentiellement pendant la phase d’installation. Certains ont 
questionné le maître d’ouvrage sur l’impact du champ éolien sur l’écosystème benthique3  
et sur le risque d’aggravation de la prolifération de la crépidule, une espèce de gastéropode 
envahissante de la baie. 
Enfin, l’Agence des Aires Marines Protégées a demandé que soit évitée, au cours de 
l’ensouillage des câbles, une zone d’herbiers de zostères4 située près d’Erquy.

Le choIx du type de fondatIons encore IncertaIn

Le maître d’ouvrage, qui a annoncé son intention d’utiliser des fondations jacket, a cependant 
précisé que cette option était pour l’instant privilégiée, mais pas encore définitivement 
arrêtée. Or cet élément fait partie d’une des demandes essentielles de la part des pêcheurs, 
pour lesquels seul ce type de fondation serait acceptable. C’est aussi la position des élus 
des Côtes-d’Armor.
Le port de Brest confirme par ailleurs l’agrandissement des espaces du port dédiés aux 
énergies maritimes renouvelables, précisément pour prendre en compte la fabrication et 
l’entreposage des fondations jacket. 

Le raccordement et L’atterrage 

Réseau de Transport d’Électricité (RTE), en charge du raccordement au réseau depuis la 
sous-station électrique en mer, s’est efforcé de répondre aux questions que n’a pas manqué 
de poser le public au sujet de l’atterrage des câbles. Le choix du poste électrique à terre 
n’est pas encore déterminé et l’atterrage se fera soit au poste de la Doberie, au sud d’Erquy, 
soit au poste de Trégueux. Les pêcheurs ont demandé que l’atterrage se fasse sur la plage 
des Rosaires à Plérin, le long d’un câble de télécommunications « FLAG » déjà existant. 
Les études et la concertation qui auront lieu après le débat public détermineront le choix 
de RTE.

QueL port pour La maIntenance ?

Trois ports de maintenance potentiels, répondant par leurs caractéristiques aux exigences 
du maître d’ouvrage, ont été identifiés : Erquy, Saint-Cast le Guildo et Saint-Quay Portrieux. 
Le choix, qui sera fait par le Conseil Général des Côtes-d’Armor, propriétaire des ports, est 
attendu par les trois communes avec une égale impatience. Le Conseil Général a préféré 
reporter sa décision fin septembre 2013, pour tenir compte des enseignements du débat.
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La conduIte du déBat

La région Bretagne n’avait jamais connu de débat public organisé par la Commission 
nationale du débat public. C’est encore une procédure inconnue et mal comprise. La CPDP 
a donc dû redoubler de pédagogie, afin de réussir cet exercice d’intelligence collective vers 
lequel tend le débat public. Une vaste campagne d’information a été lancée avant et pendant 
le débat : distribution de documents dans 90 000 boîtes aux lettres de 44 communes, 
diffusion d’un CD-Rom à 4 000 exemplaires, campagne d’affichage, distribution de tracts, 
insertions dans les médias et les médias web. Le débat a été très largement suivi par les 
médias locaux.
Les habitants de la baie de Saint-Brieuc se sont déplacés nombreux : 2 500 personnes 
ont assisté aux 11 réunions publiques. 70 cahiers d’acteurs ont été publiés, ce qui est 
considérable. 392 questions ont été posées, 105 avis émis. 
Le site internet du débat a enregistré près de 30 000 connexions. 
Il faut féliciter la CPDP qui a organisé trois réunions en juillet, dont celle de la réunion 
consacrée à la restitution de l’expertise complémentaire, permettant ainsi aux estivants et 
aux propriétaires de résidences secondaires de participer au débat. 
Par ailleurs, la CPDP s’est efforcée de faire intervenir en réunion de nombreux acteurs, et 
les points de vue les plus divers ont eu l’occasion de s’exprimer, contribuant à une large 
information du public sur les différents enjeux du projet. La bonne tenue des échanges, 
même s’ils ont été parfois vifs de la part d’un public exigeant, est également à mettre au 
compte de la CPDP, dont les membres ont fait preuve à la fois de rigueur et d’ouverture. 

concLusIon

Au terme d’un débat très suivi et qui a mobilisé les habitants de la baie de Saint-Brieuc, des 
décisions importantes sont attendues : celle de la préfecture maritime, en premier lieu, qui 
va décider des usages à l’intérieur du parc, si ce dernier se réalise ; celle du Conseil Général, 
à qui revient le choix du port de maintenance ; enfin, la décision de RTE concernant le 
choix de la zone d’atterrage. Le maître d’ouvrage, quant à lui, devra donner rapidement 
les résultats des études environnementales en cours. Des interrogations encore vives 
demeurent que les études d’impact devront s’attacher à lever.

Les suItes du déBat

Si le maître d’ouvrage décide de poursuivre son projet, il conviendra qu’il réponde 
à l’ensemble des préoccupations exprimées au cours du débat, notamment en matière 
d’environnement, d’emploi et de développement économique régional, de soutien à la 
pêche et à l’activité touristique. 
Il devra notamment poursuivre le dialogue avec l’ensemble des acteurs associatifs, 
concernant les impacts du projet sur l’environnement, observer la plus grande transparence 
dès la réception des résultats des études en cours et s’engager à instaurer divers suivis tout 
au long de la durée de vie du parc. 
Ce dialogue devra s’adresser au grand public. Le débat a en effet laissé apparaître une 
aspiration très forte à la participation des citoyens aux dispositifs de gouvernance. 



Bilan du Débat Public Parc éolien en mer, Saint-Brieuc - 11

La CNDP recommande par ailleurs au maître d’ouvrage de veiller, s’il décidait de poursuivre 
son projet, à ce que les enquêtes publiques sur le parc éolien et sur son raccordement 
interviennent simultanément, les deux projets étant totalement indissociables.  

Ce bilan sera rendu public avant la fin du délai de deux mois suivant la clôture du débat. Le 
maître d’ouvrage disposera alors de trois mois pour arrêter, expliciter et rendre publique sa 
décision quant au principe et aux conditions de la poursuite du projet.

Christian Leyrit
 Président de la Commission

nationale du débat public



244 bd Saint-Germain 75007 Paris
Tél. 01 44 49 85 60 - Fax : 01 44 49 85 61

www.debatpublic.fr - email : contact@debatpublic.fr



 
 
 
 

 111 / 122 
 Ailes Marines SAS, 40-42 Rue la Boétie 75008 Paris, France 538 781 857 RCS Paris  

 
Ce document et l’information qu’il contient sont la propriété Ailes Marines SAS (société créée par IBERDROLA et AVEL VOR). Il ne sera pas utilisé pour toute autre fin que celle pour 

laquelle il a été fourni. Droits d’auteur BERDROLA & AVELVOR – Tous droits réservés. Ne pas divulguer sans autorisation. 

 

 

 

Annexe 4 – Décision du Maître d’Ouvrage suite au débat public 
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Annexe 5 – Lettres d’information du projet 



La lettre d’info du projet
N°1 - Avril 2015

En avril 2012, la société Ailes Marines a été 
désignée lauréate pour le projet éolien en mer de 
la Baie de Saint-Brieuc, dans le cadre de l’appel 
d’offres lancé par l’Etat. 

Outre son grand intérêt au niveau écologique et 
énergétique, ce projet d’envergure s’inscrit dans la 
création de la nouvelle filière industrielle française 
de l’éolien en mer et participe au développement 
des territoires costarmoricain et breton. Avec 496 
mégawatts (MW) installés, le parc représentera le 
principal centre de production d’énergie renou-
velable de Bretagne, produisant l’équivalent de la 
consommation électrique de 850 000 habitants. 

Consciente des attentes que suscitent un tel 
projet et poursuivant sa politique d’information du 
public, Ailes Marines a décidé d’éditer une lettre 
d’information.

Cette publication périodique vous informera à la 
fois sur les différentes étapes d’avancement du 
projet, mais également sur les manifestations 
auxquelles Ailes Marines participe.

Ce premier numéro est pour nous l’occasion de 
vous présenter les évolutions des caractéris-
tiques du projet, définies en 2014 et soumises à 
l’acceptation du Ministère de l’Environnement, du 
Développement Durable et de l’Energie.  

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter une 
plaisante lecture.

Emmanuel Rollin
Directeur de projet

Édito

Les caractéristiques 
du projet

Le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, porté par Ailes Marines, a fait l’objet d’une 
évolution, qui a été formellement soumise au Ministère de l’Environnement, du Développement 
Durable et de l’Energie en juillet 2014.

C’est en effet le tout dernier modèle d’éolienne développé par Adwen (co-entreprise dédiée à  
l’éolien en mer récemment créée par AREVA & GAMESA), d’une  
puissance de 8 MW, qui sera installé en Baie de Saint-Brieuc. Le nombre 
d’éoliennes du projet de Saint-Brieuc est ainsi réduit de 100 à 62, pour 
une puissance totale installée du parc de 496 MW, et une production 
de 1 850 GWh, équivalente à la consommation annuelle de 850 000 
habitants (chauffage compris). Par ailleurs, la fondation, de type jacket 
(treillis métallique), a été adoptée de façon définitive en juillet 2014,  
pour l’ensemble du parc. 

« La fondation jacket a été adoptée 
de façon définitive »

L’évolution du projet, dont vous retrouverez prochainement le détail sur notre 
site internet www.eolienoffshoresaintbrieuc.com, a conduit Ailes Marines à 
décaler d’un an le dépôt des demandes d’autorisations administratives néces-
saires pour la construction et l’exploitation du parc, en octobre de cette année. 
L’enquête publique, qui interviendra en phase d´instruction des dossiers par  
les Services de l’Etat, devrait avoir lieu courant 2016. 

L’adoption de la turbine Adwen de 8 MW permettra, d’une part, de béné-
ficier des dernières évolutions technologiques de l’éolien en mer et d’autre 
part d´espacer davantage les éoliennes entre elles tout en réduisant  
la durée des travaux en mer. L’ambition d’Ailes Marines reste de procéder 
à la mise en service intégrale du parc en 2020.

http://www.areva.com/FR/actualites-10478/areva-et-gamesa-creent-la-coentreprise-adwen.html
http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com


La lettre d’info du projet
N°1 - Avril 2015

Nous y étions :
Fête de la coquille Saint-Jacques (Paris, 24 et 25 janvier) : 
Nous étions présents à Montmartre aux côtés des offices de tou-
risme des Côtes-d’Armor et des instances de pêche. 

Trail Glazig (Plourhan, 14 et 15 février) : Nous avons été présenter 
aux coureurs du trail l’évolution du projet, dans une 

ambiance sportive et conviviale.  

Journées des métiers de la mer  
(Saint-Cast-le-Guildo, 27 et 28 mars) : 
Nous avons rencontré jeunes et professionnels 

pour présenter le projet, ainsi que les métiers 
de l’éolien en mer.

Ailes Marines a été partenaire pour la 
seconde fois du challenge découverte 
de la Régate des IUT, qui a eu lieu les 
18 et 19 avril entre Saint-Brieuc et Saint-Malo. 
 

Nous y serons :
Nous serons partenaires de la Vaillante, course de traversée de la 
Baie. Retrouvez-nous le 31 mai à la grève des courses à Langueux.

Zoom métier : 
Zoom métier : Technicien(ne) de maintenance éoliennes en mer

Les technicien(nes) de maintenance 
assurent le suivi, l’entretien ainsi que 
le contrôle des éoliennes en mer ; 
ils ou elles surveillent et optimisent 
leurs performances en intervenant 
au quotidien lors d’opérations de 
maintenance dites « préventives » 
et ponctuellement, lors d’opérations de 
maintenance dites « correctives ».   

Devenir technicien(ne) de maintenance éoliennes en mer nécessite 
d’avoir le pied marin et une bonne condition physique, notam-
ment pour des travaux en hauteur. Toute expérience en mainte-
nance d’éoliennes terrestres est un atout. 

Pour en savoir plus, consultez le livret « 30 métiers de passion et 
d’avenir de la filière mer » réalisé par Bretagne Pôle Naval : 
http://goo.gl/W33kUR

Editeur de la publication : Ailes Marines SAS • Directeur de publication : Tristan Saramon • Conception graphique : Sébastien Drouin, Aether Concept • Parution : n°1, Avril 2015

Suivez l’actualité du projet sur notre site web : www.eolienoffshoresaintbrieuc.com 

Et sur Twitter : @AilesMarines 

Le suivi de la ressource halieutique* par In Vivo
Depuis l’été 2012, le bureau d’étude finistérien In Vivo, mandaté par Ailes Marines, mène les campagnes de  
mesures destinées à l’étude d’impact environnemental du projet. Parmi celles-ci figure le suivi de la ressource halieu-
tique aux abords et au sein de la zone d’implantation du projet. 
Trois questions à Caroline Piguet, coordinatrice de l’équipe environnement chez Ailes Marines :

• Comment est réalisé le suivi de la ressource halieutique ?
A la demande d´Ailes Marines, In Vivo affrète des navires de pêche professionnelle pour mener le suivi des espèces emblématiques  
de la zone : bulots, araignées, poissons... Le suivi de la coquille Saint-Jacques est quant à lui réalisé en lien avec l’IFREMER. 

• Comment se déroule une campagne ?
Dans le cas d’une campagne chalut par exemple, qui cible pour nos études les espèces vivant sur le fond, l’équipage, les 
biologistes d’In Vivo et moi-même embarquons au crépuscule. Il y a 11 « traits » de chalut d’un mille marin à réaliser dans 
la nuit sur le périmètre du parc éolien et ses abords, pour un total de 60 stations d’échantillonnage. Une fois le mille par-
couru, le chalut remonte l’ensemble des captures et les déverse sur le pont ; les espèces pêchées sont ensuite identifiées 

par les biologistes d’In Vivo, triées, mesurées et pesées avant d’être remises à la mer. 

• Quelles sont les espèces qui ont été recensées lors de ces campagnes chalut ? 
Sur l’ensemble des traits, les espèces sont relativement similaires avec toutefois des variations en termes d’abondance et de diversité. Par exemple, 
les espèces les plus fréquentes lors de la dernière campagne ont été le griset, le petit tacaud, le pétoncle blanc, l’encornet et le grondin rouge.

*Halieutique : relatif à la pêche

http://goo.gl/W33kUR
http://www.aetherconcept.fr/
http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/fr/accueil
https://twitter.com/AilesMarines


La lettre d’info du projet
N°2 - Juillet 2015

L’évolution de la définition du projet porté par 
Ailes Marines – 62 éoliennes Adwen de 8 MW – 
a été formellement validée en mai par la Ministre 
de l’Écologie, du Développement durable et de 
l’Énergie. Maintenant la zone d’implantation et  
le plan industriel de la définition originale, elle 
propose un projet plus robuste, qui met en œuvre 
la toute dernière génération en matière d’éolienne.

Dans le but de présenter cette évolution, Ailes 
Marines poursuit cet été sa dynamique d’infor-
mation et de concertation, avec l’organisation de 
3 réunions d’information et une exposition itinérante 
dédiée au projet. Une nouvelle plaquette de 
présentation a par ailleurs été créée.

En parallèle, Ailes Marines et ses prestataires 
terminent la préparation du dépôt des demandes 
d’autorisations administratives, nécessaires à 
la construction et à l’exploitation du parc, qui 
aura lieu en octobre. La rédaction de la pièce 
maitresse, l’étude d’impact sur l´environnement, 
est ainsi en cours d’achèvement par le bureau 
d’études finistérien IN VIVO.

Je vous invite à vous rendre, si vous en avez 
l’occasion, sur une des étapes de l’exposition  
itinérante qui circule en ce moment autour de la baie.

En vous souhaitant un bel été et une bonne lecture,

Emmanuel Rollin
Directeur de projet

Édito

Dépôt des dossiers 
de demandes d’autorisations

Le 23 octobre seront remises à la Préfecture des Côtes-d’Armor les demandes d’autorisations 
administratives du parc éolien (dossier au titre de la « Loi sur l’eau » et Demande d’Occupation 
du Domaine Public Maritime).

La pièce maitresse de ces dossiers est l’étude d’impact sur l´environnement, dont le but est 
d´évaluer les impacts du projet sur la qualité de l´eau, le milieu vivant, le paysage ou encore 
les usages de la mer par exemple. De nombreuses campagnes sur zone et des études techniques 
ont été réalisées ces deux dernières années en vue de son élaboration. 

Ce sont ainsi 71 espèces d’oiseaux et chauves-souris, 45 espèces 
de coquillages et poissons et 5 espèces de mammifères marins 
qui ont été recensées dans et aux abords de la zone d´implantation  
du projet. Les études ont permis d´identifier les caractéristiques du 
site et d´en définir les sensibilités. L’objectif est d´évaluer les impacts 
potentiels du projet sur toute sa durée de vie et de l´adapter au 
mieux en proposant des mesures d´évitement, de réduction et le cas 
échéant de compensation.

Compte tenu de l’importance accordée par le public à ce thème, 
l’étude d’impact comprendra un volet paysager conséquent. Les 73 
simulations paysagères sont d’ores et déjà consultables sur le site 
internet du projet.

Rappelons que l’étude d’impact sur l’environnement, dont la rédaction 
est en cours à ce jour, sera consultable par le public dans son 
intégralité lors de l’enquête publique, qui aura probablement lieu 
au cours de l´été 2016.

http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/photomontagesparceolienxxx/index.html
http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/photomontagesparceolienxxx/index.html
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Nous y étions :
• Coupe Internationale d’Optimist 
(Plérin, du 11 au 18 juillet) : Ailes Marines 
était partenaire de cet évènement qui  
regroupait près de 400 embarcations.

• Côtes d’Armor Tour (du 8 au 13 juillet) : 
cette régate, qui a regroupé cette année 
près d’une cinquantaine de bateaux, fait l’objet d’un partenariat de 
long terme entre Ailes Marines et le Comité Départemental des Voiles 
des Côtes-d´Armor.

• 150 ans de la SNSM de la station de Saint-Quay-Portrieux (Saint-
Quay-Portrieux, du 24 au 26 juillet) : Ailes Marines a eu le privilège 
de venir présenter son projet au public à l’occasion de l’anniversaire 
de cette institution.

 Nous y serons :
• Breitz Transition Energétique
(Quimper, du 18 au 20 septembre) :
le festival breton de la transition énergé-
tique et du développement durable.

• Festival La Pluie et le Beau Temps, 
(Rennes, du 25 au 27 septembre) : 
l’évènement climat du Grand Ouest,  
organisé par France Nature Environnement.

Editeur de la publication : Ailes Marines SAS • Directeur de publication : Tristan Saramon • Conception graphique : Sébastien Drouin, Aether Concept • Parution : n°2, Juillet 2015

Suivez l’actualité du projet sur notre site web : www.eolienoffshoresaintbrieuc.com 

Et sur Twitter : @AilesMarines 

Trois réunions d’information sur le projet
A l’initiative d’Ailes Marines, trois réunions d’information ont été organisées pour présenter au public l’évolution des 
caractéristiques du projet et faire un point sur son avancement.

Ces réunions ont eu lieu à Saint-Brieuc, Saint-Quay-Portrieux et Erquy, les 11 juin, 2 et 16 juillet. Plus de 400 
personnes au total y ont pris part, avec une fréquentation particulièrement forte à Saint-Quay-Portrieux et Erquy, 
communes respectivement concernées par le port de maintenance et le raccordement du parc au réseau électrique.

Animées par Anne Chevrel, réalisatrice de documentaires et ancienne journaliste de télévision, les réunions ont alterné 
présentations du projet, de la filière industrielle et de l’étude d’impact, avec des temps d’échange avec le public. De  
nombreuses questions ont ainsi pu être posées, avec une récurrence des thèmes liés aux études environnementales et 
aux simulations paysagères, aux retombées socio-économiques du projet ou bien encore à la future base de maintenance.

Une heure avant le début de chaque réunion, le public était invité à consulter des panneaux décrivant le projet.

Exposition itinérante
Composée de 8 panneaux, 4 simulations paysagères de 3 mètres, et d’une maquette de l’éolienne Adwen 
au 1/100e sur fondation jacket, l’exposition résume les principales caractéristiques du projet et propose des 
focus sur la transition énergétique, la préservation de l’environnement, le projet industriel ou le raccordement 
au réseau public de transport d’électricité. 

L’exposition, qui circule dans les Côtes-d’Armor depuis le 11 juin, sera visible en Mairie à Fréhel du 27 juillet 
au 4 août, puis rejoindra le Pôle Nautique de Binic jusqu’au 24 août. 

Rendez-vous sur notre site internet et sur Twitter pour en découvrir les prochaines étapes.

http://www.aetherconcept.fr/
http://www.eolienoffshoresaintbrieuc.com/fr/accueil
https://twitter.com/AilesMarines
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COMMUNIQUE DE PRESSE  

Date :  6 avril 2012 

Contact :  Jean-Christophe Labastugue, Agence Symorg, + 33 (0) 6 03 45 11 37 contact@symorg.com 

 

Le consortium Iberdrola – Eole-RES  lauréat sur le lot de Saint-Brieuc  

dans le cadre de l’appel d’offres du Gouvernement français  

sur l’éolien en mer 

 

A l’issue de l’appel d’offres national éolien en mer lancé par le Gouvernement français en 

juillet 2011, le consortium Iberdrola – Eole-RES a été désigné lauréat sur le lot de Saint-

Brieuc. Le marché porte sur le développement, la construction et l’exploitation d’un parc 

éolien en mer d’une puissance installée de 500 mégawatts. Le consortium et ses partenaires 

s’engagent à mobiliser environ  2 000 emplois en France grâce à ce  projet, dans les années 

à venir. 

 

Paris, le 6 avril 2012 –  A la suite de l’appel d’offres national lancé  au mois de juillet 2011, 

le consortium piloté par Iberdrola et Eole-RES, avec pour partenaires Areva, Technip et  

Neoen Marine, a été désigné par le Gouvernement français pour le projet de parc éolien de 

la Baie de Saint-Brieuc (Côtes d’Armor). 

Le marché porte sur le développement, la construction et l’exploitation d’un parc éolien  en 

mer, d’une puissance installée de 500 mégawatts (MW), situé à un peu moins d’une 

vingtaine de kilomètres au large de la Baie de Saint-Brieuc. La société ad hoc, créée par le 

consortium pour porter le projet, a été baptisée « Ailes Marines ».  

Sur la zone définie, le projet du consortium Iberdrola et Eole-RES comprend 100 éoliennes 

de 5 MW, sur un champ d’une superficie de 80 km². Dans une première étape, le consortium 

confirmera au cours des 18 prochains mois, durant la période de « levée des risques », les 

conditions techniques et environnementales précises d’implantation du projet ainsi que sa 

faisabilité.   

« Nous avons remporté cet appel d’offres au terme d’une compétition difficile. En retenant 

notre candidature, le gouvernement Français a démontré  qu’un consortium européen 

pouvait répondre aux exigences du cahier des charges et être sélectionné sur la qualité de 

son projet au même titre que les sociétés hexagonales »  a commenté  Keith Anderson, 

Directeur de la Division Offshore d’Iberdrola. 
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« Ce succès confirme la reconnaissance du savoir-faire et de l’expertise du consortium 

Iberdrola et Eole-RES dans le développement et l'exploitation de champs éoliens. Nous 

avons su répondre à la fois aux exigences industrielles, aux critères de prix et de qualité 

environnementale de cet appel d’offres et ainsi convaincre l’administration et le 

gouvernement français par la pertinence de notre proposition » a déclaré Jean-Marc 

Armitano, PDG Eole-RES. 

Le consortium Iberdrola et Eole-RES a inscrit son projet  « Ailes Marines » dans une 

approche de territoire durable, ayant pour maître-mots la participation, la concertation et la 

prise en compte des usagers et des riverains. D’autre part, le consortium Iberdrola et Eole-

RES s’appuiera sur les compétences locales pour développer le tissu économique, avec la 

volonté de donner une place privilégiée aux industriels de la région dans la fabrication des 

composants des éoliennes.  

Sur ce projet d’aménagement de territoire, le consortium Iberdrola et Eole-RES et ses 

partenaires, s’engagent à mobiliser environ  2 000 emplois en France, principalement dans 

le Grand-Ouest, dont une partie significative en Bretagne. A titre d’exemple, la ferme 

éolienne permettra la création de 140 emplois directs dans la baie de Saint-Brieuc pendant 

toute la période d’exploitation, soit 20 ans au minimum. 

Dans le détail, les co-investisseurs Iberdrola et Eole-Res interviendront comme développeur 

– avec le support de Neoen Marine - et exploitant du parc éolien à travers la société de 

projet « Ailes Marines ». Le groupe Areva se chargera de la fabrication au Havre des 

aérogénérateurs ainsi que de la maintenance des éoliennes. De son côté, Technip prévoit 

jusqu'à 300 emplois majoritairement localisés en Bretagne pour l’ingénierie et l’installation en 

mer des câbles, des fondations et des éoliennes. Enfin, des accords avec les sociétés STX 

et Eiffage ont été signés pour la réalisation des fondations de type « jacket », retenues par le 

consortium pour recevoir les futures éoliennes. 

 

L’appel d’offres 

Début 2011, le gouvernement français a lancé un appel d’offres pour l’installation d’éoliennes offshore avec pour 
objectif une puissance totale installée de 6 000 MW à l'horizon 2020.La première tranche de cet appel d’offres a 
été lancée en juillet 2011. Elle porte sur l’implantation d'ici 2018 à 2020 de 5 parcs éoliens d'une capacité totale 
de 3.000 MW dans 5 zones marines désignées par l’Etat. 

 

----------------------------A propos de : 

 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’une des cinq plus grandes compagnies électriques au monde et est 
présente dans 40 pays. IBERDROLA, leader mondial de l’éolien, avec une puissance installée dépassant les 
13 690  MW, est présente en France depuis 2005, où elle développe, construit et exploite des parcs éoliens. Elle 
compte 34 parcs en opération, pour un total de 321 MW. Son siège est situé à Paris, avec des antennes à 
Rennes et à Nancy. La compagnie détient un portefeuille d’environ 12 500 MW d’éolien en mer, essentiellement 
en Grande-Bretagne, en Allemagne et en France, ce qui en fait un des acteurs majeurs du secteur. 
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EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500 MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 6000 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
 
AREVA  fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe 
et son exigence absolue en matière de sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de 
référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les 
étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. 
Le groupe développe par ailleurs ses activités dans les énergies renouvelables – éolien, solaire, bioénergies, 
hydrogène et stockage – pour devenir d'ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, 
une énergie toujours plus sûre, plus propre et plus économique. 
 
TECHNIP est un leader mondial du management de projets, de l’ingénierie et de la construction pour l’industrie 
de l’énergie. Des développements Subsea les plus profonds aux infrastructures Offshore et Onshore les plus 
vastes et les plus complexes, nos 30 000 collaborateurs proposent les meilleures solutions et les technologies les 
plus innovantes pour répondre au défi énergétique mondial. 
Implanté dans 48 pays sur tous les continents, Technip dispose d’infrastructures industrielles de pointe et d’une 
flotte de navires spécialisés dans l’installation de conduites et la construction sous-marine. 
 

NEOEN MARINE est le véhicule de développement éolien en mer de NEOEN (www.neoen.fr) et de la Caisse 
Des Dépôts. NEOEN développe, finance, construit et exploite des centrales électriques à partir d’énergies 
renouvelables : parcs éoliens, fermes solaires et centrales à biomasse. Avec le soutien de ses actionnaires, 
NEOEN entend devenir l’un des premiers producteurs d’électricité indépendants « verts » de France d’ici 2015, 
avec un objectif de puissance installée de 800 MW. NEOEN est également leader dans le secteur des grandes 
centrales photovoltaïques au Portugal. 

 

 

Consortium IBERDROLA - EOLE RES   
 
Contact pour la presse :  
 
Symorg   
Agence de relations médias 
Jean-Christophe Labastugue 
+ 33 (0) 6 03 45 11 37     
contact@symorg.com 
 



 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Date :  8 octobre  2012 

Contact :  Jean-Christophe Labastugue, Agence Symorg, + 33 (0) 6 03 45 11 37 contact@symorg.com 

 
Conformément aux dispositions du code de l’environnement, Ailes Marines a saisi la Commission Nationale du 
Débat Public (CNDP) le 20  juillet 2012, pour le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Le 5 
septembre 2012, la CNDP a décidé l’organisation d’un Débat Public. La Commission a nommé M. Antoine 
DUBOUT Président de la Commission Particulière du Débat Public, en cours de mise en place pour le projet. Le 
Débat Public est actuellement en phase de préparation. Ce communiqué de presse ne préjuge en rien l’issue 
du Débat Public et les sujets qu’il contient pourront y être débattus. 

 
 

 
 

Ailes Marines et les représentants des instances de  pêche 

concernées par le projet éolien en mer de la Baie d e Saint-Brieuc 

signent une convention de collaboration 

__________________________________________________________________________ 
 

Avec la signature de cette convention de collaborat ion, les représentants des 

instances de pêche sont officiellement et étroiteme nt associés au projet 

d’aménagement du champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, de sa phase de 

développement et d’exploitation, jusqu’à son démant èlement. 

 

Rennes / Paris / Avignon le 8 octobre 2012 – La société Ailes Marines, créée par 

IBERDROLA et EOLE RES pour développer le champ éolien en mer de la Baie de Saint-

Brieuc, annonce aujourd’hui la signature officielle d´une convention de collaboration avec les 

représentants des instances de pêche concernées par le projet éolien en mer de la Baie de 

Saint-Brieuc. 

Monsieur Olivier Le Nezet , Président du Comité Régional des Pêches et des Elevages 

Marins de Bretagne (CRPMEM), Monsieur Alain Coudray , Président du CDPMEM des 

Côtes-d'Armor, Monsieur Pascal Lecler,  Président du CDPMEM d’Ille-et-Vilaine, et 

Monsieur Jonathan Cole,  Président de la société Ailes Marines, ont officiellement signé 

cette convention le lundi 8 octobre 2012, au siège du CRPMEM à Rennes. 

Depuis plus de 12 mois, la société Ailes Marines construit avec les représentants des 

instances de pêche concernées, un processus participatif d’échanges sur les modalités 

d’intégration du projet du champ éolien en mer tel que le prévoit l’appel d’offres lancé par le 

Gouvernement en juillet 2011.  
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Avec la signature de cette convention de collaboration, les représentants des instances de 

pêche sont désormais officiellement et étroitement associés à ce projet de territoire et ce 

durant toute la phase de développement et d’exploitation du champ éolien en mer de Saint-

Brieuc, et jusqu’à son démantèlement. 

 

Les modalités de concertation mises en place dans la convention avec les représentants des 

instances de pêches, permettront de réaliser un projet le moins impactant possible pour les 

activités professionnelles de la pêche. 

En plus de la concertation, la société Ailes Marines, a fait le choix de s’inscrire aux côtés des 

professionnels de la pêche pour apporter son soutien à plusieurs projets de pêche durable et 

de préservation de la ressource halieutique. Par exemple : 

• Le financement de plusieurs campagnes d’éradication de la crépidule (mollusque 
gastéropode invasif) 

• La participation au réensemencement de naissains de coquilles Saint-Jacques en 
Baie de Saint-Brieuc 

• Le cofinancement du projet collectif de viviers à homards réfrigérés porté par 
l’Association des Homardiers 

• La création d’un poste de chargé de mission « éolien en mer » 

• Le financement d’une étude sur l´effet récif artificiel des futures fondations jackets 

 

Ailes Marines s’associera également au CRPMEM et aux CDPMEM des Côtes-d’Armor et 

d’Ille-et-Vilaine dans leurs actions de promotion des métiers et des produits de la pêche. 

 

Emmanuel Rollin, Directeur du projet Ailes Marines a déclaré « Il s’agit d’un moment fort de 

notre collaboration avec les comités des pêches, reflet du travail commun que nous avons 

mené mais surtout, de l’ensemble de nos travaux futurs. Durant toute la durée de vie du 

champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, la société Ailes Marines s’impliquera dans 

la préservation et le soutien de l’activité de la pêche avec la volonté de contribuer au 

développement d’une pêche durable ». 

 

Alain Coudray, Président du CDPMEM des Côtes-d'Armor, a déclaré « Nous nous 

satisfaisons  de la signature de la convention de collaboration qui retrace tout ce qui a été 

partagé avec Ailes Marines ces derniers mois ». 
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---------------------------- 

A propos de :  

 

Ailes Marines 

La société Ailes Marines a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis 
pour développer et exploiter le futur champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-entreprise est 
détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par EOLE-RES. 
 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’une des cinq plus grandes compagnies électriques au monde et est 
présente dans 40 pays. IBERDROLA, leader mondial de l’éolien, avec une puissance installée dépassant les 14 
100 MW à fin juin 2012, est présente en France depuis 2005, où elle développe, construit et exploite des parcs 
éoliens. Elle compte 33 parcs en opération, pour un total de 321 MW. Son siège est situé à Paris, avec des 
antennes à Rennes et à Nancy. La compagnie détient un portefeuille d’environ 12 500 MW d’éolien en mer, 
essentiellement en Grande-Bretagne, en Allemagne et en France, ce qui en fait un des acteurs majeurs du 
secteur. 
 
EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500 MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 6500 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
 
 
Les partenaires du projet Ailes Marines 
 
AREVA  fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe 
et son exigence absolue en matière de sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de 
référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les 
étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. 
Le groupe développe par ailleurs ses activités dans les énergies renouvelables – éolien, solaire, bioénergies, 
hydrogène et stockage – pour devenir d'ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, 
une énergie toujours plus sûre, plus propre et plus économique. 
 
TECHNIP est un leader mondial du management de projets, de l’ingénierie et de la construction pour l’industrie 
de l’énergie. Des développements Subsea les plus profonds aux infrastructures Offshore et Onshore les plus 
vastes et les plus complexes, nos  30 000 collaborateurs proposent les meilleures solutions et les technologies 
les plus innovantes pour répondre au défi énergétique mondial. 
Implanté dans 48 pays sur tous les continents, Technip dispose d’infrastructures industrielles de pointe et d’une 
flotte de navires spécialisés dans l’installation de conduites et la construction sous-marine 
 
NEOEN MARINE est le véhicule de développement énergies marines de NEOEN (www.neoen.fr) et de la Caisse 
Des Dépôts. NEOEN développe, finance, construit et exploite des centrales électriques à partir d’énergies 
renouvelables : parcs éoliens, fermes solaires et centrales à biomasse. Avec le soutien de ses actionnaires, 
NEOEN entend devenir l’un des premiers producteurs d’électricité indépendants « verts » de France d’ici 2015, 
avec un objectif de puissance installée de 800 MW. NEOEN est également leader dans le secteur des grandes 
centrales photovoltaïques au Portugal. 
 
 
Projet Ailes Marines  
 
Contact pour la presse :  
 

Agence Symorg   

Jean-Christophe Labastugue 

+ 33 (0) 6 03 45 11 37 
contact@symorg.com 
 



 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Date :  1eroctobre  2012 

Contact :  Jean-Christophe Labastugue, Agence Symorg, + 33 (0) 6 03 45 11 37 contact@symorg.com 

 
Conformément aux dispositions du code de l’environnement, Ailes Marines a saisi la Commission Nationale du 
Débat Public (CNDP) le 20  juillet 2012, pour le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Le 5 
septembre 2012, la CNDP a décidé l’organisation d’un Débat Public. La Commission a nommé M. Antoine 
DUBOUT Président de la Commission Particulière du Débat Public, en cours de mise en place pour le projet. Le 
Débat Public est actuellement en phase de préparation. Ce communiqué de presse ne préjuge en rien l’issue 
du Débat Public et les sujets qu’il contient pourront y être débattus. 

 
 

 
 

Le consortium mené par IBERDROLA et EOLE-RES débute  deux 

campagnes  d’études dans la Baie de Saint-Brieuc 

__________________________________________________________________________ 
 

Le consortium mené par IBERDROLA et EOLE-RES a débu té deux campagnes d’étude 

géotechnique et géophysique sur le site du projet é olien en mer de la Baie de Saint-

Brieuc. Ces études doivent parfaire le dimensionnem ent et le design des fondations et 

confirmer les modes d‘installation en mer des éléme nts du futur parc éolien. 

 

Rennes / Paris / Avignon le 1 eroctobre 2012 – La société Ailes Marines, créée par 

IBERDROLA et EOLE RES pour développer le champ éolien en mer de la Baie de Saint-

Brieuc, annonce aujourd’hui le démarrage de deux campagnes d’études techniques.  

Ces campagnes se déroulent sur le site du projet du futur parc éolien en mer de la Baie de 

Saint-Brieuc. Ailes Marines a mandaté la société GeoSea, filiale du groupe DEME, pour la 

réalisation de ces deux campagnes qui portent sur : 

• Une étude géophysique  engagée depuis le 26 août 2012 pour une durée de 45 

jours. Cette étude réalisée à l’aide de sondages par sonar à partir du navire Ixplorer 

affrété par GeoSea, déterminera précisément la topographie et la composition des 

fonds marins du site. 

• L’étude géotechnique  engagée depuis le 16 septembre 2012 pour une durée de 35 

jours. Cette étude réalisée à partir du navire plate-forme Goliath affrété par la société 

GeoSea, repose sur une série de carottages d’une profondeur de 30 mètres, qui sont 

réalisés à partir du navire plate-forme Goliath. Les informations recueillies à l’issue de 

cette campagne et des analyses qui suivront, permettront de mieux caractériser le 

sous-sol du site. 
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Ces deux campagnes d’études, géotechnique et géophysique, permettront de parfaire le 

dimensionnement et le design des futures fondations des éoliennes (treillis métallique 

nommés « jackets ») et de confirmer les modes d’installation en mer des éléments du futur 

parc tels que les fondations, les câbles, la sous-station électrique et les éoliennes. 

Emmanuel Rollin, Directeur du projet Ailes Marines, a déclaré « Avec le démarrage de ces 

deux études, Ailes Marines vient de franchir une première étape déterminante dans le 

développement du projet éolien de la Baie de Saint Brieuc. Ces études et les informations 

recueillies doivent nous permettre de parfaire notre connaissance des fonds marins et sous-

marins du futur site du champ éolien, afin de réaliser un projet en parfaite adéquation avec 

les caractéristiques du milieu ». 

Ces deux campagnes d’études s’inscrivent dans la période dite de « levée des risques » du 

projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, telle que définie dans les conditions de 

l’appel d’offres du gouvernement.  

En effet, les conditions du processus d’appel d’offres exigent, entre autres, la réalisation par 

la société Ailes Marines d’études d’ingénierie dans les 18 mois suivant la nomination du 

lauréat, en avril 2012. 

 

---------------------------- 

A propos de :  

 

Ailes Marines 

La société Ailes Marines a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis 
pour développer et exploiter le futur champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-entreprise est 
détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par EOLE-RES. 
 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’une des cinq plus grandes compagnies électriques au monde et est 
présente dans 40 pays. IBERDROLA, leader mondial de l’éolien, avec une puissance installée dépassant les 14 
100 MW à fin juin 2012, est présente en France depuis 2005, où elle développe, construit et exploite des parcs 
éoliens. Elle compte 33 parcs en opération, pour un total de 321 MW. Son siège est situé à Paris, avec des 
antennes à Rennes et à Nancy. La compagnie détient un portefeuille d’environ 12 500 MW d’éolien en mer, 
essentiellement en Grande-Bretagne, en Allemagne et en France, ce qui en fait un des acteurs majeurs du 
secteur. 
 
EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500 MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 6500 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
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Les partenaires du projet Ailes Marines 
 
AREVA  fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe 
et son exigence absolue en matière de sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de 
référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les 
étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. 
Le groupe développe par ailleurs ses activités dans les énergies renouvelables – éolien, solaire, bioénergies, 
hydrogène et stockage – pour devenir d'ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, 
une énergie toujours plus sûre, plus propre et plus économique. 
 
TECHNIP est un leader mondial du management de projets, de l’ingénierie et de la construction pour l’industrie 
de l’énergie. Des développements Subsea les plus profonds aux infrastructures Offshore et Onshore les plus 
vastes et les plus complexes, nos  30 000 collaborateurs proposent les meilleures solutions et les technologies 
les plus innovantes pour répondre au défi énergétique mondial. 
Implanté dans 48 pays sur tous les continents, Technip dispose d’infrastructures industrielles de pointe et d’une 
flotte de navires spécialisés dans l’installation de conduites et la construction sous-marine 
 
NEOEN MARINE est le véhicule de développement énergies marines de NEOEN (www.neoen.fr) et de la Caisse 
Des Dépôts. NEOEN développe, finance, construit et exploite des centrales électriques à partir d’énergies 
renouvelables : parcs éoliens, fermes solaires et centrales à biomasse. Avec le soutien de ses actionnaires, 
NEOEN entend devenir l’un des premiers producteurs d’électricité indépendants « verts » de France d’ici 2015, 
avec un objectif de puissance installée de 800 MW. NEOEN est également leader dans le secteur des grandes 
centrales photovoltaïques au Portugal. 
 
 
 
 
Projet Ailes Marines  
 
Contact pour la presse :  
 

Agence Symorg   

Jean-Christophe Labastugue 

+ 33 (0) 6 03 45 11 37 
contact@symorg.com 
 



 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

Date :  6 décembre 2012  

Contact :  Jean-Christophe Labastugue, Agence Symorg, + 33 (0) 6 03 45 11 37 contact@symorg.com 

 
Après avoir été saisie par Ailes Marines, la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a décidé 
l’organisation d’un Débat Public pour le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. La Commission a 
nommé M. Antoine DUBOUT Président de la Commission Particulière du Débat Public, mise en place pour le 
projet. Le Débat Public est actuellement en phase de préparation, avec en particulier la rédaction du Dossier 
du Maitre d’Ouvrage (DMO) par Ailes Marines, qui sera présenté à la CNDP début février 2013. Si la CNDP 
valide le DMO, le Débat Public se tiendrait de mi-mars à mi-juillet 2013. Ce communiqué de presse ne préjuge 
en rien l’issue du Débat Public et les sujets qu’il contient y seront débattus. 
 

 
 

 
 

Ailes Marines, créée par IBERDROLA et EOLE RES, nou veau 

partenaire du Comité Départemental de Voile des Côt es-d’Armor 

__________________________________________________________________________ 
Ailes Marines s’engage aux côtés du Comité Départem ental de Voile des Côtes- 

d’Armor, pour le développement et la promotion de l a voile en Baie de Saint-Brieuc. 

 

Saint-Brieuc / Paris / Avignon le 6 décembre 2012 – La société Ailes Marines, créée par 

IBERDROLA et EOLE RES pour développer le projet éolien en mer de la Baie de Saint-

Brieuc, annonce aujourd’hui la signature officielle d´une convention de partenariat avec le 

Comité Départemental de Voile des Côtes-d’Armor (CDV 22). 

A travers ce partenariat, Ailes Marines va soutenir le CDV 22 pour une durée de dix ans, en 

contribuant à l’acquisition de dériveurs monotypes laser et au renouvellement de matériels 

nautiques (voiles, coques d’optimist,…) à destination des différents clubs nautiques du 

département engagés dans une pratique sportive compétitive.  

Ailes Marines devient aussi partenaire des futures éditions de « L’école toutes voiles 

dehors »  à compter de 2013.  

Cette manifestation annuelle créée en 2001 par le CDV 22 vise à promouvoir la voile à 

l’école et à inscrire cette discipline de manière pérenne dans le système éducatif 

costarmoricain. Elle s’adresse à près de 2500 élèves répartis dans une centaine de classes 

et mobilise 400 adultes enseignants, accompagnateurs et encadrants des centres nautiques.  
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Ailes Marines sera également partenaire dès 2013 des courses organisées par le CDV 22 : 

 « Le Côtes d’Armor Tour »  

Cette régate qui se déroule sur des parcours côtiers et techniques le long des Côtes- 

d’Armor rassemble un public de régatiers et de croisière à travers la mise en place d'une 

catégorie « rallye ». 

« Le Trophée MULTI50 Prince de Bretagne  - Côtes d'Armor » 

Le Trophée Prince de Bretagne est une épreuve annuelle réservée aux multicoques de 50 

pieds appartenant à la Class Multi50. L’épreuve a été remportée en 2012 par Yves Le 

Blévec skipper d’Actual. 

 

Emmanuel Rollin, Directeur du projet Ailes Marines a souligné « Nous partageons à travers 

le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc des valeurs fortes et communes avec les 

acteurs du monde de la mer et de la voile. Il nous semblait donc important qu´Ailes Marines, 

et de ce fait IBERDROLA ET EOLE RES, s’impliquent dans la durée aux côtés du Comité 

Départemental de Voile des Côtes-d’Armor». 

 

Pierre Le Boucher, Président du Comité Départemental de Voile des Côtes-d’Armor, a 

déclaré « Nous nous réjouissons de la signature de ce partenariat avec Ailes Marines, qui 

représente un soutien considérable pour la poursuite de nos activités de voile dans les 

meilleures conditions et pour l’organisation des évènements nautiques sur l’ensemble du 

département. Avec plus de 80 évènements sportifs organisés chaque année et plus de       

15 000 licenciés répartis dans 38 clubs affiliés, la voile s’affirme comme le deuxième sport 

pratiqué dans notre département ». 

 

Pierre Le Boucher , Président du Comité Départemental de Voile des Côtes-d’Armor et 

Emmanuel Rollin  représentant Jonathan Cole,  Président de la société Ailes Marines, ont 

officiellement signé cette convention de partenariat le 6 décembre 2012, au siège du Comité 

de Voile des Côtes-d’Armor à Ploufragan. 
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------------------------- 

A propos de :  

Ailes Marines 

La société Ailes Marines a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis 
pour développer et exploiter le futur parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-entreprise est 
détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par EOLE-RES. 
 
 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’une des cinq plus grandes compagnies électriques d’Europe et est 
présente dans 40 pays. IBERDROLA, leader mondial de l’éolien, avec une puissance installée dépassant les     
14 100 MW à fin juin 2012, est présente en France depuis 2005, où elle développe, construit et exploite des parcs 
éoliens. Elle compte 33 parcs en opération, pour un total de 321 MW. Son siège est situé à Paris, avec des 
antennes à Rennes et à Nancy. La compagnie détient un portefeuille d’environ 12 500 MW d’éolien en mer, 
essentiellement en Grande-Bretagne, en Allemagne et en France, ce qui en fait un des acteurs majeurs du 
secteur. 
 
 
EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500 MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 6500 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
 
 
Les partenaires du projet Ailes Marines 
 
AREVA  fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe 
et son exigence absolue en matière de sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de 
référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les 
étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. 
Le groupe développe par ailleurs ses activités dans les énergies renouvelables – éolien, solaire, bioénergies, 
hydrogène et stockage – pour devenir d'ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, 
une énergie toujours plus sûre, plus propre et plus économique. 
 
TECHNIP est un leader mondial du management de projets, de l’ingénierie et de la construction pour l’industrie 
de l’énergie. Des développements Subsea les plus profonds aux infrastructures Offshore et Onshore les plus 
vastes et les plus complexes, nos 30 000 collaborateurs proposent les meilleures solutions et les technologies les 
plus innovantes pour répondre au défi énergétique mondial. 
Implanté dans 48 pays sur tous les continents, Technip dispose d’infrastructures industrielles de pointe et d’une 
flotte de navires spécialisés dans l’installation de conduites et la construction sous-marine 
 
NEOEN MARINE est le véhicule de développement énergies marines de NEOEN (www.neoen.fr) et de la Caisse 
Des Dépôts. NEOEN développe, finance, construit et exploite des centrales électriques à partir d’énergies 
renouvelables : parcs éoliens, fermes solaires et centrales à biomasse. Avec le soutien de ses actionnaires, 
NEOEN entend devenir l’un des premiers producteurs d’électricité indépendants « verts » de France d’ici 2015, 
avec un objectif de puissance installée de 800 MW. NEOEN est également leader dans le secteur des grandes 
centrales photovoltaïques au Portugal. 
 
 

Projet Ailes Marines 
 

Contact pour la presse : 
Agence Symorg  

Jean-Christophe Labastugue 
+ 33 (0) 6 03 45 11 37 
contact@symorg.com 
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Contact :  Jean-Christophe Labastugue, Agence Symorg, + 33 (0) 6 03 45 11 37 contact@symorg.com 

 
Après avoir été saisie par Ailes Marines, la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a décidé 
l’organisation d’un Débat Public pour le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. La Commission a 
nommé M. Antoine DUBOUT Président de la Commission Particulière du Débat Public, mise en place pour le 
projet. Le Débat Public est actuellement en phase de préparation, avec en particulier la rédaction du Dossier 
du Maitre d’Ouvrage (DMO) par Ailes Marines, qui sera présenté à la CNDP début février 2013. Si la CNDP 
valide le DMO, le Débat Public se tiendrait de fin-mars à fin-juillet 2013. Ce communiqué de presse ne préjuge 
en rien l’issue du Débat Public et les sujets qu’il contient y seront débattus. 

 
 

 
 

Le consortium mené par IBERDROLA et EOLE-RES  

entame une nouvelle campagne  de suivis environnementaux 

__________________________________________________________________________ 
 

Le consortium mené par IBERDROLA et EOLE-RES débute  une nouvelle campagne de 

suivis environnementaux sur le site du projet éolie n en mer de la Baie de Saint-Brieuc. 

Cette campagne doit permettre à terme de dresser l’ état initial des ressources 

halieutiques et de déterminer l’impact du futur par c éolien. 

 

Rennes / Paris / Avignon le 4 février 2013 – La société Ailes Marines, créée par 

IBERDROLA et EOLE RES pour développer le champ éolien en mer de la Baie de Saint-

Brieuc, annonce aujourd’hui le début d’une campagne de suivis environnementaux. 

Cette campagne maritime menée par le bureau d’études In Vivo pour le compte d’Ailes 

Marines va dresser l’état initial des ressources halieutiques sur le site du projet du parc 

éolien. Ces investigations permettront de quantifier l’état initial (espèces, caractéristiques, 

diversité, abondance, variabilité spatiale et saisonnière des espèces…) des ressources 

halieutiques suivantes :  

• L’araignée de mer  

• Le bulot 

• Les bivalves 

• Les poissons démersaux 

 

Cette campagne de suivis qui a débuté pour certaines ressources en décembre 2012, 

s’échelonnera sur une période de 30 mois. Elle sera complétée par la réalisation de 

recherches bibliographiques et par des enquêtes menées auprès des professionnels de la 

pêche par In Vivo en concertation avec le Comité des Pêches et des Elevages Marins des 

Côtes d’Armor. 
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Les navires des marins pêcheurs du Comité des Pêches des Côtes d’Armor sont affrétés 

pour mener les prélèvements réalisés par In Vivo à différents endroits de la baie, sur les 

araignées de mer, les bulots et les poissons démersaux.  

Pour des raisons techniques, la campagne sur les bivalves a été réalisée en décembre 2012 

à partir du navire océanographique Atlantic Surveyor du bureau d’études In Vivo. 

Cette nouvelle campagne de suivis vient en complément de celle réalisée en octobre 2012 

par l’Ifremer pour le compte de la société Ailes Marines, pour évaluer l’état des ressources 

de la coquille Saint-Jacques sur le site du projet du futur parc éolien. Cette même campagne 

sera renouvelée en 2013 et 2014. 

La société Ailes Marines poursuit parallèlement depuis le mois de septembre 2012 et pour 

une durée de 24 mois d’autres études environnementales via des observations marines et 

aériennes afin de dresser l’état initial de l’avifaune (oiseaux) et des mammifères marins. 

Le suivi des chiroptères (chauves-souris) se fait par transects terrestres et maritimes, ainsi 

que par la pose d’enregistreurs à terre et en mer (phare du Grand Léjon). Ces 

enregistrements sont réalisés à partir de capteurs à ultrasons. 

L’ensemble des informations recueillies participera à la réalisation de l’Etude d’Impact 

Environnemental du projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc.  

Cette Etude d’Impact Environnemental, sera la pièce principale des dossiers de demandes 

qui seront remis au plus tard en avril 2014 à la Préfecture du département des Côtes 

d’Armor, pour l’obtention des autorisations dont Ailes Marines a besoin pour démarrer la 

construction du parc. 
 

---------------------------- 

A propos de :  

Ailes Marines 

La société Ailes Marines a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis 
pour développer et exploiter le futur champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-entreprise est 
détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par EOLE-RES. 
 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’une des cinq plus grandes énergéticiennes européennes, présente dans 
40 pays. Chef de file mondial dans le domaine de l'énergie éolienne, avec une capacité installée de plus de 
14400 MW à fin décembre 2012, la société travaille en France depuis 2005 de son siège social parisien. 
IBERDROLA développe un portefeuille de projets d'environ 8000 MW d'énergie éolienne en mer, essentiellement 
en Grande Bretagne, en Allemagne et en France, ce qui en fait d’IBERDROLA l’un des acteurs majeurs de la 
filière. 

EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500 MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 6500 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
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Les partenaires du projet Ailes Marines 
 
AREVA  fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe 
et son exigence absolue en matière de sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de 
référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les 
étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. 
Le groupe développe par ailleurs ses activités dans les énergies renouvelables – éolien, solaire, bioénergies, 
hydrogène et stockage – pour devenir d'ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, 
une énergie toujours plus sûre, plus propre et plus économique. 
 
TECHNIP est un leader mondial du management de projets, de l’ingénierie et de la construction pour l’industrie 
de l’énergie. Des développements Subsea les plus profonds aux infrastructures Offshore et Onshore les plus 
vastes et les plus complexes, nos 30 000 collaborateurs proposent les meilleures solutions et les technologies les 
plus innovantes pour répondre au défi énergétique mondial. 
Implanté dans 48 pays sur tous les continents, Technip dispose d’infrastructures industrielles de pointe et d’une 
flotte de navires spécialisés dans l’installation de conduites et la construction sous-marine 
 
NEOEN MARINE est le véhicule de développement énergies marines de NEOEN (www.neoen.fr) et de la Caisse 
Des Dépôts. NEOEN développe, finance, construit et exploite des centrales électriques à partir d’énergies 
renouvelables : parcs éoliens, fermes solaires et centrales à biomasse. Avec le soutien de ses actionnaires, 
NEOEN entend devenir l’un des premiers producteurs d’électricité indépendants « verts » de France d’ici 2015, 
avec un objectif de puissance installée de 800 MW. NEOEN est également leader dans le secteur des grandes 
centrales photovoltaïques au Portugal. 
 
 
 
 
Projet Ailes Marines  
 
Contact pour la presse :  
 

Agence Symorg   

Jean-Christophe Labastugue 

+ 33 (0) 6 03 45 11 37 
contact@symorg.com 
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Ailes Marines, créée par IBERDROLA et EOLE RES, nou veau 

partenaire de l’association Sport Nautique de Saint -Quay-Portrieux 

--------------------------------------------------------------------------------- 

Ailes Marines s’engage aux côtés de l’association S port Nautique de Saint-Quay-

Portrieux dans la réhabilitation du vieux gréement « Le Saint-Quay ». 

 

Saint-Brieuc / Paris / Avignon le 26 mars 2014 – La société Ailes Marines, créée par 

IBERDROLA et EOLE RES pour développer, construire puis exploiter le parc éolien en mer 

de la Baie de Saint-Brieuc, annonce aujourd’hui la signature officielle d´une convention de 

partenariat avec l’association Sport Nautique de Saint-Quay-Portrieux. 

A travers ce partenariat, d’une durée de trois ans renouvelable, Ailes Marines soutient, 

l’association Sport Nautique de Saint-Quay-Portrieux dans sa contribution à la restauration, 

la réhabilitation et la valorisation du vieux gréement « Le Saint-Quay », initiées par la Mairie 

de Saint-Quay-Portrieux et la Région Bretagne. Ce vieux gréement à coque en bois construit 

en 1947, propriété de la mairie de Saint-Quay-Portrieux depuis 2002, reste un des derniers 

langoustiers à cul carré encore existant en Bretagne. L’association Sport Nautique de Saint-

Quay-Portrieux en a la gestion.  

Sorti de l'eau le 7 janvier, « Le Saint-Quay » est restauré par la Charpenterie Marine du 

Légué. L’association a inscrit une partie de la restauration de ce voilier traditionnel dans le 

cadre d’un chantier participatif qui permet à tous les amoureux de la mer de prendre part à la 

réhabilitation du langoustier. « Le Saint-Quay » devrait être remis à l’eau le 26 avril et 

rejoindre son port d’attache. Ce partenariat illustre un des volets du projet de territoire porté 

par la société Ailes Marines. Ailes Marines s’est engagée ces derniers mois dans le soutien 

de nombreuses activités emblématiques de la Baie de Saint-Brieuc telle que la voile.  

 

 

. 
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Ailes Marines participe également aux côtes de partenaires locaux et régionaux à la mise en 

place d’opérations de valorisation du patrimoine naturel et historique. 

 

------------------------- 

A propos de :  

Ailes Marines 

La société Ailes Marines a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis 
pour développer, construire et exploiter le futur champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-
entreprise est détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par EOLE-RES. 
 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’un des cinq plus grands énergéticiens européens, présent dans 40 pays. 
Chef de file mondial dans le domaine de l'énergie éolienne, avec une capacité installée de plus de 13800 MW au 
1er janvier 2014, la société travaille en France depuis 2005. IBERDROLA développe un portefeuille de projets 
d'environ 8000 MW d'énergie éolienne en mer, essentiellement en Grande Bretagne, en Allemagne et en France, 
ce qui en fait d’IBERDROLA l’un des acteurs majeurs de la filière. 

EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 8200 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
 
Les partenaires du projet Ailes Marines 
 
AREVA  fournit à ses clients des solutions de haute technologie pour produire de l’électricité avec moins de CO2. 
L’expertise du groupe et son exigence absolue en matière de sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique 
font de lui un acteur de référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès 
continu. Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre 
toutes les étapes du cycle du combustible, la conception, la construction de réacteurs nucléaires et les services 
pour leur exploitation. Le groupe développe fortement  ses activités dans les énergies renouvelables – éolien, 
bioénergie, solaire, stockage d’énergie – pour devenir un leader européen de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 46 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre 
une énergie toujours plus sûre, plus propre et plus économique. 
 
TECHNIP est un leader mondial du management de projets, de l’ingénierie et de la construction pour l’industrie 
de l’énergie. Des développements Subsea les plus profonds aux infrastructures Offshore et Onshore les plus 
vastes et les plus complexes, nos 40 000 collaborateurs proposent les meilleures solutions et les technologies les 
plus innovantes pour répondre au défi énergétique mondial. 
Implanté dans 48 pays sur tous les continents, Technip dispose d’infrastructures industrielles de pointe et d’une 
flotte de navires spécialisés dans l’installation de conduites et la construction sous-marine. 
L’action Technip est cotée sur le marché NYSE Euronext Paris et sur le marché hors cote américain en tant 
qu’American Depositary Receipt (ADR: TKPPY). 
 
NEOEN MARINE, spécialiste français du développement de projets d’Energie Marine Renouvelable (EMR), 
dispose d'une expertise reconnue dans la maîtrise des enjeux environnementaux et techniques des projets 
d'éolien en mer. Sa forte implication locale et territoriale lui permet de prendre en compte les considérations des 
usagers, des populations et des instances locales afin de rendre ces projets attractifs, harmonieux et 
responsables. Neoen Marine est une société du producteur d’énergie indépendant français neoen, et également 
filiale de la Caisse des Dépôts à hauteur de 40%. Présent en France et au Portugal avec un portefeuille d'actifs 
de 200 MW environ, neoen vise un portefeuille diversifié et complémentaire de 1000 MW d’actifs en 2016, et 
prend position sur des marchés à fort potentiel en Amérique centrale, en Amérique du nord, en Afrique et en 
Australie. 
 

Contact pour la presse : 
Agence Symorg  

Jean-Christophe Labastugue 
+ 33 (0) 6 03 45 11 37 
contact@symorg.com 
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Ailes Marines confirme le choix de la jacket comme fondation  

du parc éolien en mer de Saint-Brieuc  

--------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Saint-Brieuc / Paris / Avignon le 10 juillet 2014 – La société Ailes Marines, créée par 

IBERDROLA et EOLE RES pour développer, construire puis exploiter le parc éolien en mer 

de la Baie de Saint-Brieuc, confirme aujourd’hui le choix de la jacket comme fondation du 

parc éolien en mer de Saint-Brieuc. 

Les  conclusions des dernières études d’ingénierie réalisées par Ailes Marines au cours de 

l’année 2013 et au premier semestre de l’année 2014 confortent définitivement le choix de la 

jacket (structure métallique en treillis), comme future fondation des éoliennes en mer du 

champ de Saint-Brieuc. Les fondations jackets retenues seront réalisées sur le port de Brest, 

conformément au plan industriel annoncé. 

Ailes Marines poursuit avec ses partenaires des études sur le design des fondations jackets, 

afin de les adapter aux caractéristiques des nouvelles turbines de 8MW développées par 

Areva et à la nature des fonds marins de la zone retenue pour leur installation. 

Associée aux fondations jacket, la turbine de 8 MW consolide le développement d’une filière 

éolienne en mer en France et en Bretagne, créatrice d’emplois et dotée d’un fort potentiel à 

l’export. La nouvelle éolienne en mer Areva de 8MW représente également une opportunité 

de tout premier ordre pour le futur parc de Saint-Brieuc. Du fait de leur puissance supérieure, 

le nombre de turbines installées sur le parc de Saint-Brieuc sera réduit de 100 à 62, pour 

une puissance totale installée de 496 MW. 
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« La turbine de 8 MW représente une grande opportunité pour consolider la filière éolien en 

mer française sur une technologie de pointe. Avec la confirmation de notre choix de la 

fondation jacket, nous avons maintenant tous les atouts pour le développement d’un réel 

savoir-faire industriel sur le territoire breton et pour la réussite de notre projet »  a déclaré 

Emmanuel Rollin, Directeur du projet éolien en mer de la baie de Saint Brieuc.  

 

------------------------- 

A propos de :  

Ailes Marines 

La société Ailes Marines a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis 
pour développer, construire et exploiter le futur champ éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-
entreprise est détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par EOLE-RES. 
 
IBERDROLA  www.iberdrola.com est l’un des cinq plus grands énergéticiens européens, présent dans 40 pays. 
Chef de file mondial dans le domaine de l'énergie éolienne, avec une capacité installée de plus de 14 302 MW à 
la fin du premier trimestre 2014, la société travaille en France depuis 2005. IBERDROLA développe un 
portefeuille de projets d'environ 8000 MW d'énergie éolienne en mer, essentiellement en Grande Bretagne, en 
Allemagne et en France, ce qui en fait d’IBERDROLA l’un des acteurs majeurs de la filière. 

EOLE-RES www.eoleres.com est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) sur le marché 
français depuis plus de 15 ans, à l’origine de près de 500MW de centrales de production en exploitation ou en 
cours de construction. La société est filiale du Groupe RES, l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien 
avec plus de 8200 MW installés à ce jour. Le groupe bénéficie d’une expertise offshore toute particulière en étant 
intervenu sur près de 500 MW éolien offshore déjà en exploitation ou en cours de construction au Royaume-Uni. 
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LA CAISSE DES DEPOTS INVESTIT AUX COTES DE EOLE-RES ET 
IBERDROLA DANS LE PROJET DE PARC EOLIEN EN MER  

DE LA BAIE DE SAINT-BRIEUC 
 
 
Comme annoncé par voie de presse le 6 mai dernier, EOLE-RES et la CAISSE DES DEPOTS ont signé un accord de 
partenariat, en créant la société AVEL VOR ENERGIE EOLIENNE. AVEL VOR ENERGIE EOLIENNE regroupe les actions 
précedemment détenues par EOLE-RES dans AILES MARINES, soit 30 % du capital de la société de projet en charge du 
développement, de la construction, de l'installation et de l'exploitation du futur parc éolien au large de la baie de Saint-Brieuc. 
A cette occasion, la CAISSE DES DEPOTS entre au capital de AVEL VOR, à hauteur de 25%, soit une participation de 7,5% 
dans AILES MARINES. EOLE-RES, qui détient 75% du capital d’AVEL VOR, reste ainsi un actionnaire significatif de AILES 
MARINES avec 22,5% du capital. 
 
Le capital de AILES MARINES est donc désormais détenu à hauteur de 70 % par IBERDROLA et de 30 % par AVEL VOR 
ENERGIE EOLIENNE (dont 22,5% par EOLE-RES et 7,5% par la CAISSE DES DEPOTS). 
 
Les statuts, signés, de la SAS AVEL VOR ENERGIE EOLIENNE sont remis en mains propres, ce jour, à Marc Abadie, 
directeur du réseau et des territoires de la Caisse des Dépôts. Les membres du consortium signent par ailleurs 

aujourd’hui, en présence du président du Conseil régional de Bretagne, Pierrick Massiot, ainsi que du préfet de la 

Région Bretagne, Patrick Strzoda, une déclaration d’intention affirmant leur engagement réciproque dans ce projet 

d’envergure. 

 
IBERDROLA, EOLE-RES et la CAISSE DES DEPOTS y réaffirment leur volonté de développer un savoir-faire français en 
matière d’éolien en mer et de contribuer à travers ce projet à la création d’emplois dans les régions et notamment en 
Bretagne. Le partenariat considère que ce projet emblématique doit être créateur de valeur et porteur d’avenir pour les 
entreprises bretonnes qui vont profiter de la création et du développement de la filière des énergies marines renouvelables. 
Dans le cadre d’une concertation étroite avec la Région Bretagne et avec l’ensemble des collectivités territoriales 
concernées, le partenariat continuera à favoriser le développement et l’aménagement des différents sites, en particulier 
portuaires, concernés directement ou indirectement par le projet. 
 
Créée dans le cadre de l'appel d'offres lancé par l'Etat en 2011, portant sur des installations éoliennes en mer en France 
métropolitaine, la société de projet AILES MARINES a été désignée, en avril 2012, lauréate pour le projet de parc éolien en 
mer au large de la Baie de Saint-Brieuc. Ce projet représentera à terme une puissance installée de 496 mégawatts (MW) 
avec 62 éoliennes ADWEN (AREVA/GAMESA) de 8 MW, un investissement de 2,5 milliards d’euros et une mise en service 
prévue en 2020. Conciliant un impact économique réel pour la Bretagne, une cohérence avec les activités existantes et un 
respect des milieux naturels, le projet d’Ailes Marines apportera à terme une contribution significative à l’atteinte des objectifs 
du Pacte électrique breton. Avec la maîtrise de la consommation et la sécurisation du réseau, le développement de la 
production d’électricité à partir des ENR est l’un des trois piliers de ce pacte, qui fixe l’objectif de porter à 3 600 MW la 
puissance installée de production d’électricité renouvelable à l’horizon 2020. La poursuite du projet mené par Ailes Marines 
est donc un élément clé en vue de l’atteinte de ces objectifs. 
 
Marc Abadie, Directeur du réseau et des territoires de la Caisse des Dépôts, a déclaré : 
« La Caisse des Dépôts est heureuse de pouvoir participer de façon active à la dynamisation de ce projet avec EOLE-RES et 
Iberdrola. En effet, en réponse au pacte électrique breton, au pacte d’avenir pour la Bretagne et à la stratégie régionale de 
développement économique, d'innovation et d'internationalisation, tous les acteurs bretons ou non sont mobilisés autour de 
cette opportunité pour le territoire. Outre la capacité de la Bretagne à œuvrer efficacement à son indépendance énergétique, 
ce projet emblématique va ainsi être créateur de valeur et porteur d’avenir pour toutes les entreprises bretonnes qui vont 
profiter de la création et du développement de la filière EMR. Il sera également un bel outil de promotion et de rayonnement 
des savoir-faire innovants bretons en France et à l’international. Enfin, au-delà des contraintes géographiques (péninsularité 
et périphéricité) de la Bretagne, il sera une belle expérience humaine, sociétale et de solidarités qui permettra à de nombreux 
acteurs de mieux travailler ensemble et de créer de nombreux emplois avec différents niveaux de qualification. Pour toutes 



 

 

ces raisons, la Caisse des Dépôts est très fière de participer avec EOLE-RES, au sein de la société Avel Vor, à cette 
transition énergétique nécessaire et garante du succès du projet Ailes Marines en baie de Saint Brieuc. » 
  
Jean-François Petit, Directeur Général Adjoint, en charge de l’Offshore et des Nouvelles Technologies de EOLE-

RES, a déclaré : 
« EOLE-RES se réjouit de ce partenariat avec la Caisse des Dépôts sur le projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, 
qui renforce notre volonté de développer un savoir-faire français en matière d’éolien en mer et contribue à la création 
d’emplois en régions et notamment en Bretagne. En effet, entre la phase de construction du parc et son 
exploitation, 2000 emplois directs seront créés dont une grande partie en Bretagne, et en particulier à Brest. La durée de 
développement des projets éoliens en mer, leur complexité ainsi que les montants des investissements nécessaires, 
requièrent des partenariats et groupements. Cette association entre EOLE-RES et la Caisse des Dépôts sous l’égide de 
AVEL VOR,  consolide Ailes Marines et contribuera au succès de la mise en œuvre du projet de Saint-Brieuc. »  
 
Emmanuel Rollin, Directeur du Projet éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc, souligne : 
« Nous nous réjouissons de l’entrée de la Caisse des Dépôts dans la société de projet Ailes Marines. Cette prise de 
participation témoigne de la volonté forte de la Caisse des Dépôts de s’investir à la fois dans des projets de territoires et dans 
de grands projets de production d’énergie renouvelable. Le parc de Saint-Brieuc sera le premier parc éolien en mer en 
Bretagne. Avec une capacité de production de 496 MW, le parc s’affiche comme la première source de production d’énergie 
en Bretagne, une énergie verte et renouvelable. Il s’agit un projet durable, créateur d’emplois en France et dans la Région, 
qui participe activemet à  la construction de la filière industrielle française de l’éolien en mer.» 
 

 

A propos de AILES MARINES  
La société AILES MARINES a été créée en 2011 pour répondre à l’appel d’offres lancé par le gouvernement, puis pour 
développer, construire et exploiter le futur parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc. Cette co-entreprise est désormais 
détenue à 70% par IBERDROLA et 30% par AVEL VOR. (www.eolienoffshoresaintbrieuc.com) 
 
A propos d’EOLE-RES 

EOLE-RES (www.eoleres.com) est spécialisé dans la conception, le développement, le financement, la construction et 
l’exploitation de centrales d’énergies renouvelables (éolienne et photovoltaïque) et de gestion de l’énergie (effacement, 
stockage d’énergie) sur le marché français depuis plus de 15 ans, et est  à l’origine de près de 600 MW de centrales de 
production en exploitation ou en cours de construction. La société est filiale du groupe RES, l’un des pionniers et leaders 
mondiaux de l’éolien avec plus de 9000 MW installés à ce jour. (www.res-group.com). 
 
A propos du groupe CAISSE DES DEPOTS 

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de l’intérêt général et 
du développement économique des territoires. Sa mission a été réaffirmée par la loi de modernisation de l’économie du  
4 août 2008. 
Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur quatre transitions stratégiques 
pour le développement à long terme de la France : les transitions territoriale, écologique et énergétique, numérique et 
démographique. (www.caissedesdepots.fr) 
 
A propos d’IBERDROLA 

Présent dans 40 pays, IBERDROLA est l'un des cinq plus grands énergéticiens européens. Chef de file mondial dans le 
domaine de l'énergie éolienne, avec une capacité installée de plus de 14000 MW à fin décembre 2014, la société travaille en 
France depuis 2005 de son siège social parisien. 
IBERDROLA a mis en service en 2014 son premier parc éolien en mer, West of Duddon Sands, d'une puissance de 389 MW, 
et développe un portefeuille de projets 2439 MW d'énergie éolienne en mer, essentiellement au Royaume-Uni, en Allemagne 
et en France, ce qui fait d'IBERDROLA l'un des acteurs majeurs de la filière. (www.iberdrola.es)  

 
CONTACTS PRESSE : 

 

EOLE-RES 

Amanda Baudry - Responsable Communication - EOLE-RES +33 (0) 432 760 300 - + 33 (0) 661 490 

611 amanda.baudry@eoleres.com 

 

Groupe CAISSE DES DEPOTS 

Loïc Rolland - directeur régional Bretagne - + 33 (0) 223 355 500 - loic.rolland@caissedesdepots.fr 

 

AILES MARINES 

Jean-Christophe Labastugue, Agence Symorg + 33 (0) 603 45 11 37 - contact@symorg.com 
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